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RAPPORT D'ACTIVITÉ GÉNÉRALE 
présenté au nom du Bureau National 

par Jean BROCARD, secrétaire général adjoint 

L'activité d 'un syndicat universitaire s'exerce d'abord naturel lement dans l 'Un l -
rersité. Nos efforts tendent à améliorer le sort des universitaires et à donner a u service 
public d'enseignement et de recherche les possibilités de développement, de modernisation 
et d'adaptation sans lesquelles la France se trouvera bientôt a u rang- de nation intellec­
tuellement sous-développée. 

Cette activité a aussi pour c h a m p d'action u n milieu professionnel plus vaste : celui 
de la Fonction publ ique . Bien que l 'Université constitue, de p a r son histoire, ses tradt-
tions, SQS responsabilités, u n corps assez différent de celui de l'ensemble des autres 
administrations, l a position statutaire et la situation matérielle des universitaires sont 
étroitement liées à celles des autres fonctionnaires (1). 

Si de trop n o m b r e u x enseignants limitent volontiers leurs préoccupations à cet 
horizon de la fonction publique, il ne saurait en être ainsi pour nous qui avons choisi 
u n syndicat affilié à une Confédération ouvrière dont l ' importance croissante dans le 
mouvement syndical et la vie publ ique n'échappe ni à !a presse, ni aux observateurs 
d u mouvement syndical, n i aux responsables d'autres organisations (2). 

C'est a u niveau des responsabilités nationales du mouvement ouvrier que nous avons 
l 'habitude, a u S. G . E. N . , de situer notre action syndicale. Nos camarades ne seront donc 
pas surpris que le r a p p o r t d'activité générale qui leur est présenté s'efforce en priorité 
de dégager les orientations générales de l'activité du syndicat a u cours de l'année écoulée. 
N o u s n'en négligerons pas, pour autant , l'aspect plus strictement corporatif, dont les 
côtés techniques sont d'ailleurs mis en évidence dans les rapports des diverses sections 
nationales et dans les rapports de Bouxevi l le (action revendicative) et de Letoquart 
(rapport pédagogique) . Quant aux problèmes de structures internes (confédéraux et fé­
déraux) ou d'organisation et de p r o p a g a n d e S . G . E . N . . ils sont groupés en fin de r a p ­
port sous la r u b r i q u e : S T R U C T U R E S , F O R M A T I O N - P R O P A G A N D E . 

SITUATION GÉNÉRALE 
D e p u i s n o t r e de rn i e r Congrès , l a F r a n c e 

a c o n n u d e u x cr ises min is té r ie l les : l e 
12 j u in , l e g o u v e r n e m e n t B o u r g e s - M a u -
n o u r y succédai t à ce lu i de G u y M o l l e t . 
A p r è s la chu t e de B o u r g è s - M a u n o u r y , l e 
30 septembre," i l f a l l a i t plus d 'un m o i s pou r 
que l ' A s s e m b l é e invest isse un n o u v e a u pré-

1. - S I T U A T I O N E C O N O M I Q U E 
ET F I N A N C I E R E 

L e g o u v e r n e m e n t à d i rec t ion socia l i s te 
mis e n p l a c e a u l e n d e m a i n des é lec t ions de 
Janvier 1956, après a v o i r a b a n d o n n é dès 
f é v r i e r l ' essent ie l d u p r o g r a m m e é l ec to r a l 
d u F r o n t R é p u b l i c a i n qu i l ' a v a i t p o r t é a u 
p o u v o i r , s 'est e f forcé de masque r l ' absence 
d ' u n e po l i t i que d ' e n semble en fa i sant adop ­
ter par l e P a r l e m e n t des disposi t ions d o n t 
le m é r i t e sur le p l an socia l n 'es t pas con ­
tes table : t r o i s i ème s ema ine de congés payés , 
c r éa t ion d u F o n d s n a t i o n a l de S o l i d a r i t é . 
A v e c le r ecu l de que lques mois , i l a p p a r a î t 
à l ' é v i d e n c e q u ' i l s 'agissai t , n o t a m m e n t 
pou r l a f r ac t ion « Indépendants » de la 
m a j o r i t é sur l a q u e l l e s ' appuya i t G u y M o l ­
let, de s imples concess ions destinées à m a i n ­
t en i r a u p o u v o i r u n g o u v e r n e m e n t d i t « de 
g a u c h e » e n g a g é dans u n e po l i t i que « de 
dro i te » . Concessions s t r i c tement l im i t ée s 
d ' a i l l eurs . On l ' a b ien v u lorsque s'est posé 
a u ssin d u g o u v e r n e m e n t d ' abord , a u par­
l e m e n t ensui te , l e p r o b l è m e de la r é f o r m e 
de l ' en se ignemen t : aucun effort rée l n ' a 
été fa i t par l e prés ident du Conse i l pour 
about i r à une modernisation et à u n e dé­
mocratisation de l ' en se ignemen t . O n l ' a v u 
m i e u x enco re lo r sque le g o u v e r n e m e n t a 
d e m a n d é à sa m a j o r i t é de lui d o n n e r les 
m o y e n s de c o n t i n u e r la po l i t ique q u ' e l l e 
lui imposa i t depuis l e début de 1956. C 'es t 
en effet la discussion du projet de loi con­
cernant certaines dispositions fiscales, dé­
posé l e 14 mai, qu i deva i t en t r a îne r l a 
chu te du g o u v e r n e m e n t . 

I l n 'es t pas i n u t i l e de r appe le r ic i que l -

(1) On peut imaginer un statut des en­
seignants qui tiendrait compte de notre ori­
ginalité et de notre rôle dans la nation. 
On peut espérer que la pression démogra­
phique et les nécessités techniques contri­
bueront à le réaliser dans les faits, sinon" 
dans les textes. 

(2) Voir S. V. N ° 192, page 12. remarques 
de Paul Vignaux sur une série d'articles 
parus dans La Dépêche du Midi (11 au 19 
septembre 1957) sous la signature de Denis 
Forestier. 

(3) S.U., N » i85, page 1, Rappel et confir­
mations. 

( 4 ) Déclaration pour le XX' anniversaire, 
votée au Congrès de Dijon (extrait), S . V., 
N» 183 ou 187. 

s iden t du Consei l , F é l i x G a i l l a r d . 
A l ' o r i g i n e de ces deux crises , les m ê m e s 

d i f f icul tés •.: s i tua t ion é c o n o m i q u e se t ra­
duisant p a r des d i f f icul tés f inancières de 
plus en plus g r aves , à résoudre dans u n 
c o n t e x t e po l i t ique d o m i n é par l a p r o l o n ­
g a t i o n d u conf l i t en A l g é r i e . 

ques aspects de l a s i tua t ion é c o n o m i q u e 
présentés dans l ' exposé des m o t i f s du p r o ­
j e t d e l o i , n o n seu lemen t pa rce q u ' i l s con­
f i r m e n t l e s ana lyses et les o r i en ta t ions a p ­
p r o u v é e s pa r nos C o m i t é s n a t i o n a u x et 
C o n g r è s (3 ) , ma i s aussi p a r c e que , f a u t e 
d ' a v o i r su — ou p u — i m p o s e r a u pa r l e ­
m e n t les r emèdes vé r i t ab l e s , le g o u v e r n e ­
m e n t ac tue l se t r o u v e a u x prises a v e c les 
m ê m e s d i f f icul tés c o n c e r n a n t n o t r e B a l a n ­
ce des C o m p t e s . 

L e p r o b l è m e n 'es t cer tes pas n o u v e a u , ni 
pour l e s h o m m e s po l i t iques sé r i eux , n i 
pour les t echnic iens , n i p o u r les synd i ca ­
listes. M a i s les g o u v e r n e m e n t s successifs , 
n o n seu lemen t n ' o n t pas e u le c o u r a g e 
— o u la possibi l i té — d ' Impose r des solu­
t ions de f o n d , m a i s o n t g é n é r a l e m e n t p r i s 
so in de m a i n t e n i r l e p a r l e m e n t et le pays 
dans l ' i g n o r a n c e . 

N o t r e c o m m e r c e ex t é r i eu r p résen te les 
ca rac té r i s t iques de ce lu i des pays sous-
déve loppés . N o s e x p o r t a t i o n s de p rodu i t s 
bruts . o u semi-ouvrés e t d e p rodu i t s al i­
menta i r e s te ls que blé et sucre représen ten t 
près de 60 % du to t a l , c o n t r e 28 % seule­
m e n t p o u r les p rodui t s o u v r é s : Il est d o n c 
ins table , dans la m e s u r e o ù les c i r cons tan ­
ces a tmosphé r iques on t u n e In f luence d i ­
rec te sur l e v o l u m e de nos expor t a t i ons de 
produ i t s a l imen ta i r e s , et peu rentable puis­
q u e , dans les p rodu i t s bruts o u semi-ou­
vrés , l a pa r t de va lo r i s a t i on p a r le t r a v a i l 
est r e l a t i v e m e n t fa ib le . 

M a s q u é e s de 1947 à 1950 par l ' a i de écono­
m i q u e ex t é r i eu re , et de 1951- à 1956 p a r 
l ' a i de m i l i t a i r e , nos di f f icul tés appa ra i s ­
sent dans tou te l eu r a m p l e u r , d ' au tan t p lus 
g r a v e m e n t que pendan t le r ép i t de 1947 à 
1956, « les ressources ex té r ieures o n t é té 
affectées beaucoup p lus à la sa t i s fac t ion 
des besoins couran t s q u ' à la c réa t ion d ' équ i ­
pemen t s seuls susceptibles d ' o u v r i r à l ' i n ­
dust r ie des capaci tés c o m p é t i t i v e s suff isan­
tes et des débouchés à l ' e x p o r t a t i o n » . C e 
passage de l ' exposé des m o t i f s a u p ro j e t de 
loi d u 14 m a i just i f ie p l e inemen t n o t r e 
souci cons tan t de r é c l a m e r des gouverne^ 
men t s successifs un e f for t de p l an i f i ca t ion 
à l o n g t e r m e , « . u n e p lan i f i ca t ion d é m o c r a ­
t ique de l ' é c o n o m i e qu i exc lu t l ' a b a n d o n 
de l a f o n c t i o n d ' inves t i ssement a des p o u ­
v o i r s a n o n y m e s et i r responsables , e t e n 
s o u m e t t e l ' exe rc i ce à u n c o n t r ô l e effect i f 
des t r ava i l l eu r s » ( 4 ) . 

(Suite page 2.) 

POUR L E CONGRÈS DE METZ 
Le présent Bulletin contient les r a p ­

ports d'activité — rapport d'activité 
générale et rapports des sections de d e ­
grés d'enseignement — qui seront exa ­
minés au Congrès de Metz , du 30 mars 
au 2 avril. 

Les rapports ou communications qui 
doivent être examinés dans les Commis­
sions du Congrès seront publiés dans les" 
prochains numéros de « Syndicalisme 
Universitaire » . 

Le présent numéro contient aussi : 
— une proposition de révision des sta­

tuts ; 

— un projet de règlement intérieur con­
cernant essentiellement les votes au 
Congrès (sauf l'élection du Comité 
National, réglée par un Congrès pré­
cédent). 

La révision des statuts en espaçant 
les Congrès nationaux (tous les deux 
ans) doit permettre de consacrer plus 
d'efforts aux tâches d'organisation dont 
le Comité National a reconnu l'impor­
tance primordiale. 

C'est, un effet, au nom du Cc'.uté 
National, en ayant dûmenl délibéré, 
qu'est proposée cette révision des statuts 
et qu'est également proposé — souli­
gnons-le — le règlement des votes : 

par P. VIGNAUX 

celui-ci, en son état final, n'est pas un 
projet du Bureau, dont les membres sur 
le dernier article — le seul ayant don­
né lieu à une longue contestation —• 
ont voté en des sens différents. 

La discussion de ces deux projets ou­
vrira le Congrès. 

Celui-ci aura ensuite à examiner le 
rapport d'activité générale, présenté par 
Brocard. 

Ce rapport expose comment le Bureau 
National a, avec le concours et sous le 
contrôle du Comité National, mis en 
œuvre l'orientation déterminée par le 
précédent Congrès. 

Après ce dernier Congrès du XX* a n ­
niversaire, il a paru inutile de repren­
dre l'exposé de cette orientation même : 
en ne le faisant pas, nous avons con­
science d'avoir répondu au vœu des 
congressistes de Poitiers et de Dijon. 

Synthétiquement formulés dans la 
Déclaration du X X e anniversaire, les prin­
cipes d'action du S .G.E.N. ont été procla­
més avec assez d'éclat ; chaque mois nous 

apporte de nouveaux témoignages qu'ils 
ne sont plus ignorés comme ils l'ont été 
trop longtemps ; il suffit désormais de 
les rappeler et de les préciser dans l'ac­
tion, au fil de l'événement, ce que nous 
ayons essayé de faire. 

C'est de ce travail collectif du se­
crétariat général et du Bureau natio­
nal que Brocard rend compte. 

Les rapports d'activité des section* 
de degré d'enseignements en sont le 
complément : c'est le vœu du Bureau 
national que les assemblées de section 
disposent à Metz du maximum de 
temps pour discuter de leurs problèmes 
propres, l'articulation entre les acti­
vités de section et l'activité générale 
étant par ailleurs assurée du fait que, 
depuis des années, le Syndicat Général 
fonctionne sous l'autorité d'un bureau 
national et la conduite d'un secrétariat 
où les différences de point de vue se 
composent, où domine la préoccupation 
de l'ensemble du service publie de l'E. 
N . et de la Recherche scientifique. 

En même temps qu'ifs prépareront 
les travaux des commissions du Con-
grès, les prochains numéros de « S.U. » 
poursuivront les études commencées à 
propos du budget, études qui permet­
tront éventuellement au Congrès de 
prendre position sur la situation géné­
rale A U M O M E N T où il tiendra ses 
assises : situation qu'à l'époque où 
nous sommes, il est difficile de prévoir. 

P. V . 

P.-S. — Les arrestations d'étudiants 
musulmans algériens qui avaient repris 
leur place dans nos Facultés et la dis­
solution de l ' U . G . E . M . A . ont amené une 
protestation de l 'U.N.E.F . à laquelle I* 
secrétariat du S.G.E.N. s'est immédia­
tement associé. (Voir en dernière 
page.) 

Une nouvelle et impressionnante con­
firmation de notre analyse de la situa­
tion algérienne a été apportée par une 
enquête de « La Croix » : a Souffran­
ces et espoirs de l'Algérie » (8-15 jan­
vier » : 9 5 8 ) . 

Ces articles pourront aider à réveiller 
quelques consciences. Les amis du mi­
nistre-résidant qualifieront-ils le quoti­
dien catholique de « chrétien progres­
siste » ? Le même qualificatif pourrait 
s'appliquer au pasteur Boegner, président 
de la Fédération protestante de France, 
dont la déclaration au « Monda s du 
31 janvier confirme également l'essentiel 
de notre analyse. 

PROGRAMME SOMMAIRE 
D U C O N G R E S 
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ACADÉMIE DE PARIS 
Retenez votre jeudi 13 mars 

1958, date du Congrès A c a d é m i ­

que . 

A nos camarades du Syndicat national 
des Centres publics d'apprentissage 

Le secrétaire général du S.N.C.P.A., Pierre Dupont, participe réguliè­
rement aux réunions de travail du secrétariat général du S.G.E.N. Paul 
Martinet, membre du Bureau du S.N.C.P.A., siège au Bureau national du 
S.G.E.N. Le S.N.C.P.A. a donc été constamment associé aux activités géné­
rales dont nous rendons compte ci-dessous : action revendicative, défense 
des libertés, etc. 

Nos camarades des Centres doivent, pour avoir une idée d'ensemble 
de l'activité de leur syndicat, compléter l'étude du rapport corporatif de 
Dupont, par une lecture attentive du compte rendu présenté ici au nom 
du S.G.E.N. , 

J. BROCARD-P. DUPONT. 



RAPPORT D ACTIVITÉ GÉNÉRALE par J. BROCARD, secrétaire gênerai adjoint 
2. - A L G E R I E , S U E Z 

; L ' e x p o s é des m o t i f s déposé p a r M . R a m a -
eUer sou l igne que deux séries d ' é v é n e m e n t s 
o n i encore m o d i f i é les pe r spec t ives g o u v e r ­
n e m e n t a l e s d e l ' a u t o m n e 1956. D ' u n e par t , 
« en A l g é r i e , l ' h y p o t h è s e d ' opé ra t i ons de 
c o u r t e durée ne s'est pas vé r i f i é e » ; d 'au­
t r e par t , « l a c r i se consécu t ive à la f e r m e ­
t u r e du cana l de Suez à. en t r a îné n o n seu­
l e m e n t des c h a r g e s pour l e budge t , m a i s 
des dépenses en devises supp lémen ta i r e s » . 

S i l ' on ne dispose pas de d o c u m e n t s qu i 
p e r m e t t e n t de ch i f f re r l e coût d e l ' opé ra ­
t i o n de Suez , no tons que M . R a m a d i e r e n 
e s t ima i t les conséquences é c o n o m i q u e s à 
«t u n e c h a r g e supp lémen ta i r e d ' a u m o i n s 
150 mi l l ions de do l l a r s » pou r l a ba lance 
des comptes . 

P a r con t re , d iverses sources ( enquê t e de 
YO. E. C. E. , C o m m i s s i o n des C o m p t e s de 
l a N a t i o n ) p e r m e t t e n t d ' a v o i r u n e idée des. 

N u l ne peut con tes te r la p lace p répondé­
r a n t e du S. G . E . N . dans la l u t t e p o u r l a 
dé fense des l iber tés i nd iv idue l l e s . 

L e 9 décembre dern ie r , a u cours d ' une 
r é u n i o n d ' i n f o r m a t i o n , le g o u v e r n e u r gé ­
n é r a l D î l a v i g n e t t e , m e m b r e démis s ionna i r e 
d e la C o m m i s s i o n de S a u v e g a r d e des Dro i t s 
e t L ibe r t é s ind iv idue l s , p o u v a i t d i re , à 
p r o p o s de l ' A l g é r i e : « C e qu i m ' a p a r u l e 
p lus e r a v e , c e n e sont pas s e u l e m e n t les 
a t roc i t és , m a i s l e f a i t q u e l ' E t a t se dé t ru i t 

LES P O U V O I R S S P E C I A U X 

Depuis 1955, l ' A l g é r i e a c o n n u d ivers 
r é g i m e s ju r id iques excep t ionne l s , présentés 
p a r leurs p r o m o t e u r s c o m m e nécessai res a u 
ré tab l i s sement de l ' o r d r e . 

L e s p o u v o i r s spéciaux acco rdés à G u y 
M o l l e t en m a r s 1956 on t d o n n é a u min i s t r e 

"résidant, R o b e r t L a c o s t e , u n e m a î t r i s e 
quas i c o m p l è t e sur les l iber tés (sais ie de 
l a presse, ass igna t ion à r é s idence ) e t a u 
T r i b u n a l m i l i t a i r e de Cassa t ion , c r é é à A l ­
g e r , l e c o n t r ô l e sur l a v i e j u d i c i a i r e pé­
na l e j u squ ' a lo r s exe rcé pa r l a C o u r de 
Cassa t ion de P a r i s , c ependan t q u e l a c o m ­
pé tence des T r i b u n a u x mi l i t a i r e s é t a i t ac­
c r u e ainsi q u e les dif f icul tés pou r les a v o ­
ca t s de défendre leurs c l i en t s . 

L e g o u v e r n e m e n t B o u r g è s - M a u n o u r y de­
v a i t l é g a l e m e n t d e m a n d e r et ob t en i r l a 
r econduc t ion des p o u v o i r s spéc iaux (don t 
i l ava i t v a i n e m e n t d e m a n d é l ' ex t ens ion e n 
mé t ropo l e , aux na t i f s d ' A l g é r i e ) . I l ob tena i t 
en out re , 1» 19 ju i l l e t , des p o u v o i r s n o u ­
v e a u x : la possibi l i té d ' a s s igna t ion à rési­
dence par déc is ion du min i s t r e de l ' I n t é ­
r i eu r . 

Jusqu 'au p r i n t e m p s 1957, à v r a i d i r e , 
l ' o p i n i o n pub l ique é ta i t peu sensibi l isée a u x 
p rob lèmes posés pa r la s i tua t ion en A l g é ­
r i e , et mo ins encore à l eurs inc idences 
possibles sur les l iber tés en m é t r o p o l e . L e 
r é v e i l de l ' o p i n i o n s'est opé ré à p ropos de 
l ' aspect m o r a l des mé thodes de pacif ica­
t ion pra t iquées en A l g é r i e . C e r é v e i l a m e n a 
la c réa t ion de l a C o m m i s s i o n de S a u v e -
ga ' -r t» . L ' a f f a i r e M a u r i c e A u d i n , n o t a m ­
m e n t , deva i t t r a g i q u e m e n t m e t t r e en é v i ­
d e n c e l ' imposs ib i l i t é où se t r o u v a i e n t les 

LE 25 O C T O B R E 1957 

P o u r l a p r e m i è r e fo i s d e son h i s to i re , 
l a C . F . T . C , p l e i n e m e n t consc i en t e de ses 
responsabi l i tés de g r a n d e c e n t r a l e o u v r i è ­
r e , p rend l ' i n i t i a t i v e de l a n c e r u n e jou r ­
n é e in te rprofess ionne l le d e p ro tes ta t ion 
p e n d a n t u n e cr i se m i n i s t é r i e l l e excep t ion­
n e l l e m e n t l o n g u e , m a i s d o n t l ' i ssue r i sque 
d ' ê t r e p a r t i c u l i è r e m e n t i n q u i é t a n t e p o u r 
l a classe o u v r i è r e . A l ' a p p e l de l a C F . 
T . C . , l ' i m m e n s e m a j o r i t é des t r ava i l l eu r s 
e x p r i m e r a p a r l a g r è v e o u des mani fes ta ­
t i o n s de m o i n d r e a m p l e u r son re fus de 
« f a i r e les f ra i s d ' une s i tua t ion ana rch l -
q u e » . Journée « p o l i t i q u e » d i r o n t c e u x 
q u i , sous c o u v e r t d ' i n d é p e n d a n c e po l i t i que 
d u synd ica l i sme à l a q u e l l e nous s o m m e s 
f a r o u c h e m e n t a t t achés v o u d r a i e n t nous 
c a n t o n n e r dans u n s y n d i c a l i s m e apol i t i ­
q u e , c 'est-à-dire dans u n c o r p o r a t i s m e 
p e r m e t t a n t d ' é ca r t e r des déba ts synd icaux 
les quest ions g r a v e s , s o u v e n t décis ives , 
p o u r l ' a v e n i r des t r ava i l l eu r s , m a i s don t 
l e seul e x a m e n heu r t e les p ré jugés . Est-il 
nécessaire de r ed i r e i c i q u e nous refusons 
c e t apo l i t i sme a u n o m m ê m e de l ' i ndé ­
pendance p o l i t i q u e de n o t r e a c t i o n syndi ­
c a l e . S i n o u s n ' accep tons à a u c u n d e g r é 
l a subord ina t ion de p r i n c i p e o u de f a i t 
à u n par t i , aussi l a r g e m e n t q u ' o n puisse 
en t end re c e t e r m e — nos s ta tuts et n o t r e 
ac t i on cons t an te à l a C . F . T . C e n t émoi ­
g n e n t — n o u s en tendons , é t a n t m a î t r e de 
n o t r e po l i t i que synd ica le , e n a s sumer p le i ­
n e m e n t les responsabi l i tés . L e 25 oc tobre , 
nous ne v i s ions pas à d o n n e r t in dénoue­
m e n t p a r l e m e n t a i r e à l a c r i se qui se p r o ­
l o n g e a i t . N o u s v o u l i o n s , en a l e r t an t l ' op i ­
n i o n pub l ique et p a r l e m e n t a i r e , q u e l a 
f o r c e représen tée p a r l a c lasse o u v r i è r e 
dans la n a t i o n n e so i t pas i g n o r é e , a u 
m o m e n t décis i f , p a r l e s - p o l i t i c i e n s à qu i 

que lques conséquences é c o n o m i q u e s de l a 
p r o l o n g a t i o n de l a g u e r r e d ' A l g é r i e , 

D ' a p r è s l ' O . E . C . E . , l a g u e r r e nous c o û ­
t e r a i t 2 mi l l i a rd s p a r j o u r . L a c o n t r o v e r s e 
susc i tée p a r ce ch i f f r e est de peu d ' I m p o r ­
t ance , c o m p a r é e à d ' au t r e s aspects d u pro­
b l è m e : d i m i n u t i o n d e l a m a i n - d ' œ u v r e p a r 
l e m a i n t i e n des j eunes sous les d r a p e a u x ; 
a f fec ta t ion d ' une pa r t i e des ressources p r o ­
du i tes à des f ins mi l i t a i r e s , d 'où r u p t u r e 
e n t r e l ' o f f r e e t Ja d e m a n d e in t é r i eu re , f ac ­
teur de hausse des prix- (5) ; a u g m e n t a t i o n 
des I m p o r t a t i o n s et dépense de devises p o u r 
l ' a c h a t de m a t é r i e l de g u e r r e (100 m i l l i a r d s 
pou r 1957) accen tuan t l e déséqui l ibre de 
n o t r e ba l ance c o m m e r c i a l e . 

M a i s ces conséquences é c o n o m i q u e s d e l a 
p r o l o n g a t i o n de la g u e r r e n e peuven t nous 
f a i r e oubl ie r les conséquences pol i t iques : 
g l i s sement successif des g o u v e r n e m e n t s v e r s 
l a d ro i te , a v e c c e q u e ce la c o m p o r t e de 
res t r ic t ions aux l iber tés ind iv idue l l e s e t 
d 'oppos i t ion aux in té rê t s des t r ava i l l eu r s : 
m e n a c e s sur l ' e x e r c i c e des d ro i t s synd i caux , 
en t r aves à l ' a c t i o n r e v e n d i c a t i v e , r épres ­
s ion . 

l u i - m ê m e . N o u s assis tons en A l g é r i e à u n e 
décompos i t i on de l 'E ta t , et c e t t e g a n g r è n e 
m e n a c e l e pays m ê m e . » 

Ce t t e a f f i r m a t i o n n e p o u v a i t su rp rendre 
u n aud i to i r e de syndica l i s tes qu i n 'assis­
t en t pas sans inqu ié tude — n i sans réac­
t ions — à ce t a c h e m i n e m e n t progress i f v e r s 
u n e s i tua t ion où la conf i ance en l 'E t a t 
d é m o c r a t i q u e est de m o i n s en m o i n s pos­
s ib le . 

commis sa i r e s de r e m p l i r l eu r miss ion . 
U n vas te m o u v e m e n t d ' o p i n i o n s 'est dé­

v e l o p p é , depu i s la r e n t r é e d 'oc tobre , pour 
ob ten i r l a pub l i ca t ion d u r a p p o r t g é n é r a l 
e t de ses a n n e x e s . R a p p e l o n s p a r m i les 
i n i t i a t i ves d u S. G . E . N . o u auxque l l e s 
le S . G . E . N . a é t é associé : 
— C o l l o q u e de D i j o n (18-20 oc tobre ) où l e 

S. G . E . N . é ta i t r ep résen té p a r n o t r e ca­
m a r a d e D e r a t h é , professeur à l a F a ­
cu l t é des L e t t r e s de N a n c y ; 

— A c t i o n d u S. G . E . N . auprès du cab ine t 
d u m i n i s t r e à p ropos d 'Aucun ( S . ÏJ. 
n » 187, p a g e 8) ; 

— A c t i o n c o m m u n e avec les Syndica t s de 
l ' E n s e i g n e m e n t supér ieur et de l a R e ­
che rche F . E . N . ( c o m m u n i q u é dans S. U . 
n° 191, p a g e 6) ; 

— A u d i e n c e min i s t é r i e l l e d u 20 n o v e m b r e ; 
— C o m m u n i q u é s des 7 oc tobre et 6 n o ­

v e m b r e ; 
— R é u n i o n s d ' i n f o r m a t i o n a u Cen t r e syn­

dical is te de D o c u m e n t a t i o n , 82, r u e 
d ' H a u t e v i l l e , les 23 oc tobre et 9 n o v e m ­
b r e ; 

—' Enf in , à l ' occas ion du 9 e ann ive r sa i r e 
de l a D é c l a r a t i o n un ive r se l l e des D r o i t s 
de l ' H o m m e , o r g a n i s a t i o n d 'une j o u r n é e 
n a t i o n a l e a y a n t p o u r obje t de f a i r e c o n ­
na î t r e l ' oppos i t ion d e l ' U n i v e r s i t é à 
t ou t ce qui po r t e a t te in te à la d ign i t é 
d e l ' h o m m e , et l a v o l o n t é des univers* , 
t a i r e s de dé fendre les D r o i t s de l ' H o m m e . 

N o u s n e fe rons q u ' é v o q u e r ic i l ' a c t i o n 
m o i n s g é n é r a l e , m a i s t enace et ef f icace , du 
Sec ré ta r i a t g é n é r a l pou r la défense de nos 
co l l ègues mutés en A l g é r i e (6 ) . Faut - i l sou­
l i g n e r q u e l e Sec ré ta r i a t géné ra l — en ac­
c o r d a v e c le B u r e a u n a t i o n a l — a c o n ­
sc ience d ' a v o i r é té fidèle au m a n d a t r e ç u 
d u C o n g r è s après l e sér ieux débat qu i 
s 'é tai t ins tauré à D i j o n sur ces p r o b l è m e s ? 

r e v i e n d r a i t l a r e sponsab i l i t é d e d é n o u e r 
p o l i t i q u e m e n t ce t t e c r i se . 

L a j o u r n é e d u 25 est d ' a i l l eurs , e n que l ­
q u e so r te , l a su i te s y n d i c a l e m e n t l o g i q u e 
d ' une sér ie d ' ac t ions an té r i eu res l imi tées 
à des sec teurs profess ionnels d é t e r m i n é s . 

D è s les p r e m i e r s j o u r s d ' oc tob re , l a f édé ­
r a t i o n C . F . T . C . d u B â t i m e n t p r end l ' I n i ­
t i a t i v e d ' u n e j o u r n é e r e v e n d i c a t i v e q u i 
c o n n a î t l e 3 u n p l e i n succès. L ' a g i t a t i o n 
g a g n e b ien tô t l a m é t a l l u r g i e , les c h e m i n s 
de f e r , l e s indus t r ies c h i m i q u e s . L e 16 oc ­
tobre , l a g r è v e t o t a l e d u g a z e t de l ' é l ec ­
t r i c i t é pa ra lyse p e n d a n t 24 heures t o u t e 
l ' a c t i v i t é n a t i o n a l e . 

C 'es t dans ce c l i m a t q u e les responsables 
des d iverses f édé ra t i ons e n g a g é e s d a n s 
l ' a c t i o n e t l e sec ré ta i re g é n é r a l d u S .G. 
E . N . , r éun i s en C o m i t é p a r l e prés ident 
c o n f é d é r a l ins is tent pou r que l e b u r e a u 
con fédé ra l o b t i e n n e d u Conse i l u n é l a rg i s ­
s emen t d e l ' a c t i o n a u p l a n in t e rp ro fes ­
s ionnel . L e C o m i t é N a t i o n a l des 19 e t 
20 oc tob re v o t e p a r 478 v o i x c o n t r e 62 u n e 
r é so lu t ion a p p e l a n t « les t r ava i l l eu r s d u 
pays à d o n n e r à l a j o u r n é e d u 25 o c t o ­
b r e l e c a r a c t è r e d ' u n m o u v e m e n t g é n é r a l 
d ' ave r t i s semen t a u x P o u v o i r s P u b l i c s e t 
au P a t r o n a t . » 

P r e n a n t ses responsabi l i t és d e synd ica t 
confédé ré , m i n o r i t a i r e à cô t é d ' une masse 
a u t o n o m e , l e S . G . E . N . a p p e l l e les ensei­
g n a n t s à l ' a c t i o n (Cf . c o m m u n i q u é d u 21 
oc tobre , « S. U . » , N " 189, p a g e 2 ) . 

B i e n « q u ' e l l e n e so i t pas e n m e s u r e d e 
pa r t i c ipe r d i r e c t e m e n t à l a j o u r n é e d u 
25 oc tob re » , l a F . E . N . « e s t ime que les 
t r ava i l l eu r s ne p e u v e n t accep te r d e f a i r e 
seuls les f ra i s d ' une c o n j o n c t u r e d o n t i ls 
n e son t pas responsables » . (7) 

G r â c e a u S . G . E . N . , g r â c e aux co l l ègues 
d ' au t res o rgan i s a t i ons qu i se sont j o i n t s à 
nos c a m a r a d e s , les ense ignan t s son t p ré ­
sents à ce t t e j o u r n é e d u 25 oc tobre q u i a 
con f i rmé l ' a u d i e n c e de l a C . F . T . C . d a n s l e 
m o n d e d u t r a v a i l . 

D A N S L A F O N C T I O N 
P U B L I Q U E 

Lai s san t à R o u x e v i l l e , v ice -prés iden t d e 
l a F é d é r a t i o n des F o n c t i o n n a i r e s C . F . T . C , 
et m e m b r e d u Conse i l S u p é r i e u r d e la 
F o n c t i o n P u b l i q u e , l e so in de t ra i t e r , en 
t echn ic i en , des p rob lèmes r e v e n d i c a t i f s 
sur l e p l a n « f o n c t i o n n a i r e s » , nous a t t i ­
r e r o n s l ' a t t e n t i o n d u c o n g r e s sur les dif­
f i c i l es c o n d i t i o n s d 'une a c t i o n e f f i c a c e . 
L e succès de l a g r è v e g é n é r a l e du 19 n o ­
v e m b r e , ce lu i d e la m a n i f e s t a t i o n p a r i ­
s i enne d u 20 déce . i ibre son t dûs pr inc i -
p a i e m e n t a u f a i t q u ' à c e t t e occas ion M 
y a eu , à dé fau t d ' u n i t é d ' a c t i o n , ac t ions 
pa ra l l è l e s . O n c o n n a î t , e n e f fe t , l ' é t a t des 
r a p p o r t s e n t r e les p r inc ipa les o rgan i sa ­
t ions de fonc t ionna i r e s . L a m o t i o n de 
N a n c y v o t é e p a r l e C o n g r è s S . N . I . e n 
1948 (8) i n t e r d i t p r a t i q u e m e n t tou te r e l a ­
t i o n o f f i c i e l l e F . E . N . - C . F . T . C . L a F é d é ­
ra t ion des F o n c t i o n n a i r e s F . O . , dans son 
désir d ' i so le r l a C . G . T . , re fuse géné ra l e ­
m e n t t ou t c o n t a c t a v e c l ' U . G . F . F . ( C . G . T . ) ; 
c e t t e de rn iè re , par con t r e , r e n c o n t r a n t v o ­
lon t ie r s l a C . F . T . C o u l a F . E . N . Q u a n t 
a u x r e l a t i ons C . F . T . C . - F . O . , e l les son t 
t an tô t co rd i a l e s , t an tô t r endues imposs i ­
bles p a r F . O . S i tua t ion c o m p l i q u é e encore 
p a r l e m a n q u e de l ia isons o r g a n i q u e s f édé ­
ra les e n t r e P . T . T . et au t res fonc t ionna i ­
res aussi b i en à F . O . q u ' à l a C G . T . 

N o u s n ' i g n o r o n s pas les ré t i cences f r é ­
quen tes des f o n c t i o n n a i r e s — y c o m p r i s 
des ense ignan t s — lo r squ ' i l s ' ag i t de par t i ­
c i p e r à u n m o u v e m e n t r e v e n d i c a t i f déc len­
c h é sans e n t e n t e p r éa l ab l e des f édé ra t ions 

< N o u s s o m m e s e n r e t a r d de d e u x 
« S p o u t n i k » , l ' ê t r e de t r o i s p l ace ra i t l a 
F r a n c e a u r a n g d é n a t i o n sous-dévelop-
pée » , r a p p e l a i t r é c e m m e n t u n e hau te au ­
to r i t é unlvers iCai re a u cou r s d ' u n déba t 
sur les p r év i s ions de besoins de l 'Ense i ­
g n e m e n t Supé r i eu r à Insc r i r e dans l e p r o ­
c h a i n P l a n . 

C e t t e cons t a t a t i on r e j o i n t u n e des préoc­
c u p a t i o n s essent ie l les e t cons tan tes d u 
S . G . E . N . : p r o m o u v o i r u n serv ice pub l i c 
de l ' Educa t i on N a t i o n a l e e t de la R e c h e r ­
che a d a p t é a u x besoins d e l a N a t i o n . 

Y p a r v e n i r suppose f r anch i s b i en des 
obstacles d ' i n é g a l e i m p o r t a n c e , m a i s d o n t 
l a s i m p l e é n u m é r a t i o n suf f i t à d o n n e r u n e 

R E F O R M E DE L ' E N S E I G N E M E N T 

L e p ro j e t B i l l è r e s , déposé a u n o m d u 
G o u v e r n e m e n t , a subi u n c o m m e n c e m e n t 
de discussion a u P a r l e m e n t les 24, 25 et 
26 ju i l l e t . Ce t t e p r e m i è r e discussion a 
c o n f i r m é l ' hos t i l i t é d u r a p p o r t e u r , M . D u -
cos , e t laissé p r é v o i r u n e oppos i t ion d e la 
d ro i t e de l ' A s s e m b l é e qu i m e t t r a e n a v a n t 
le coû t d u p ro je t . P e u t - ê t r e m ê m e l a r e ­
pr i se de l a discussion re lancera - t -e l l e l a 
que re l l e l a ï q u e en r a i son de l ' hos t i l i t é des 
défenseurs d u secteur p r i v é . I l s v o i e n t 
d 'un m a u v a i s œ i l l ' é v e n t u a l i t é d ' une ré ­
f o r m e qu i pou r r a i t f a i r e pe rd re à l ' ensei ­
g n e m e n t p r i v é u n e pa r t i e de ses possibi­
l i tés c o m p é t i t i v e s en f ace d 'un sec teur 
publ ic modern i sé . Sans en t re r dans l e dé­
t a i l des quere l les possibles , r a p p e l o n s l a 
pos i t ion d u S . G . E . N . : 

a ) L e p r o b l è m e de l a r é f o r m e de l ' ensei ­
g n e m e n t publ ic doi t ê t r e é t u d i é e n soi p a r 
les in téressés , c 'est-à-dire en p r e m i e r l i e u 
l e s un ive r s i t a i r e s , les u s a g e r s de ce t ense i ­
g n e m e n t e t l e P a r l e m e n t d o n t l a miss ion 
est de d o n n e r à l ' E t a t les m o y e n s néces­
saires p o u r q u e la n a t i o n r empl i s se ses 
o b l i g a t i o n s cons t i tu t ionne l l e s en m a t i è r e 
d ' éduca t ion . 

b ) A p r o p o s de l a que re l l e l a ï que , n o u s 
a v o n s t ou jou r s t e n u — e t nous t enons —• 

CRISE DE R E C R U T E M E N T 

L a v a g u e d é m o g r a p h i q u e qui , ap rè s 
a v o i r dé fe r l é sur l e P r e m i e r D e g r é 
e t a t t e i n t l ' e n s e i g n e m e n t seconda i re , j o i n t e 
à l ' acc ro i s sement spon tané d e l a sco lar i té , 
m e n a c e dé jà l ' E n s e i g n e m e n t Supé r i eu r , 
r e n d e n t a ins i p lus a i g u ë s les d i f f icul tés 
auxque l l e s s e heu r t e l 'Educa t i on N a t i o ­
n a l e p o u r r ec ru te r des ma î t r e s qua l i f i é s , 
à tous les degrés . 

A u s s i l e S . G . E . N . a-t-il con t i nué l ' a c t i o n 
d ' i n f o r m a t i o n en t repr i se p a r lu i depuis 
p lus ieurs années a f i n de r o m p r e ce t t e 
sor te d e « c o m p l i c i t é d u s i lence » t r o p 
s o u v e n t accep tée , s inon o r g a n i s é e a u t o u r 
de l a c r i se pa r les un ive r s i t a i r es . 

Pe r suadés q u ' u n e a m é l i o r a t i o n sér ieuse 
de l a s i tua t ion des ense ignan t s con t r ibue­
r a i t à r é s o u d r e ce t t e c r i se , f o r t s d u m a n ­
da t r e ç u de n o t r e C o n g r è s e t r e n o u v e l é 
p a r l e C o m i f é N a t i o n a l de j u i n , nous 
a v o n s , p a r a l l è l e m e n t à l a F . E . N . , p r é p a r é 
a c t i v e m e n t u n m o u v e m e n t de g r èves tour ­
nan tes q u i d e v a i t débu te r l e 27 m a l e t 
que la c h u t e d u G o u v e r n e m e n t nous a m e ­
na i t à suspendre . 

A l a r e n t r é e sco la i re , l a p r é p a r a t i o n r e ­
p rend , dans l ' a t t en te d ' u n in te r locu teur , 
le p rés iden t du Conse i l démiss ionna i re 
B o u r g è s - M a u n o u r y e s t iman t n e p o u v o i r 
d o n n e r su i te a u x e n g a g e m e n t s p r i s p a r 
l u i d a n s u n c o m m u n i q u é jdu 19 j u i n . 

L e s d isposi t ions sont pr isés p a r les o r g a ­
n i sa t ions p o u r r é a g i r c o n t r e les c lasses 
su rcha rgées et l e n o n r e m p l a c e m e n t des 
m a î t r e s m a l a d e s ( i l ) , u n ca l endr i e r d e s 

géné ra l e s . T o u t e f o i s , n o s c a m a r a d e s n e 
d o i v e n t p e r d r e de v u e n i les d i f f i cu l t é s 
d ' u n e t e l l e en t en t e , n i les responsabi l i t és 
e n cause . P o u r n o t r e pa r t , ag i s san t e n 
t a n t q u e m e m b r e d u bu reau d e l a F é d é ­
r a t i o n g é n é r a l e d e s fonc t ionna i r e s , nous 
a v o n s tou jours ins is té sur l a nécess i té de 
r é u n i r les cond i t ions les p lus p rop ices à 
u n e ac t i on e f f i cace . M e t t a n t au-dessus de 
n o s suscept ibi l i tés d ' o r g a n i s a t i o n l ' i n t é rê t 
des fonc t ionna i r e s , nous n o u s s o m m e s 
e f fo rcé s à c h a q u e occas ion d ' e n g a g e r l e 
b u r e a u dans l a r ep r i se des con t ac t s a v e c 
les au t res o rgan i s a t i ons . L e s a c t i o n s pa­
r a l l è l e s d e v r a i e n t f a i r e t o m b e r ce r t a in s 
p r é jugés et p r é p a r e r des possibi l i tés d ' ac ­
t i ons c o m m u n e s l imi t ées d a n s l e t emps , 
préc isées dans leurs ob jec t i f s , con t rô l ées 
p a r les d i rec t ions syndica les . 

V o u l o i r i so le r u n e o r g a n i s a t i o n qu i a l a 
c o n f i a n c e d ' u n e f r a c t i o n n o n n é g l i g e a b l e 
d ' U n secteur p rofess ionne l a l o r s q u e « l a 
base » est d e p lus e n plus sens ib le à u n 
c o u r a n t « un i t a i r e » es t u n e t e n t a t i v e 
v o u é e à l ' é chec , à p l u s o u m o i n s l o n g u e 
é c h é a n c e , q u ' e l l e v i s e l a C . F . T . C o u l a 
C . G . T . Peu t - ê t r e ces a t t i tudes n é g a t i v e s 
de syndica l i s tes ( ense ignan t s o u n o n ) se 
r é c l a m a n t c e p e n d a n t c o m m e n o u s de l a 
t r a d i t i o n d ' i n d é p e n d a n c e synd ica l e s 'ex­
pl iquent-e l les p a r l ' absence c h e z eux d 'une 
c o n c e p t i o n préc ise d e l ' un i t é d ' ac t ion , 
a l o r s q u e ces p rob lèmes o n t d e p u i s l o n g ­
t e m p s é té é tudiés p a r des m i l i t a n t s o u ­
v r i e r s et un ive r s i t a i r e s d e l a C . F . T . C . (9). 
I l n ' e s t pas i n t e r d i t d 'espérer q u e ce s la­
cunes seront p e u à p e u comblées , g r â c e 
à nous e t q u e n o u s a u r o n s c o n t r i b u é 
a ins i à ce t t e r e c o n q u ê t e synd ica l i s t e i n ­
dispensable , c royons -nous , à u n rééqui­
l ib re de l a v i e pub l ique f r ança i se . 

i d é e de l ' a m p l e u r des e f f o r t s r equ i s de 
t o u s ceux — e t d ' a b o r d des syndica l i s tes 
— qu i o n t consc i ence de l ' u r g e n c e de la 
t â c h e : 11 f a u t e s sen t i e l l ement d é m o c r a ­
t i ser et mode rn i s e r l ' U n i v e r s i t é e t l u i don­
n e r les m o y e n s m a t é r i e l s e t h u m a i n s 
d ' a s sumer des responsabi l i t és acc rues en 
r a i son à l a f o i s de l ' é v o l u t i o n des t echni ­
ques , de l a poussée d é m o g r a p h i q u e e t 
d ' une t endance à l ' a l l o n g e m e n t spon tané 
d e l a sco la r i té . 

A u cours des d iverses aud iences q u e 
n o u s a accordées i e m i n i s t r e (13 m a i , 14 
j u in , 19 n o v e m b r e , 26 n o v e m b r e ) , nous 
a v o n s ins is té sur ce s u rgences , d ' a i l l eu rs 
r econnues p a r M . B i l l è r e s . 

à d i s t inguer d e u x p r o b l è m e s : c e lu i d 'une 
a ide f i nanc i è r e à l ' e n s e i g n e m e n t privé 
d 'une par t , et , d ' au t r e pa r t , c e lu i des 
possibi l i tés p ra t iques de cu l tu re e t d'en­
se ignemen t religieux p o u r les m a î t r e s et 
élèves-maî t res . L a so lu t ion « B a r a n g é » 
a u p r emie r de ces p rob lèmes , le S . G . E . N . 
n e l ' accepte pas. N o s C o n g r è s an té r i eu r s 
l ' on t s u f f i s a m m e n t c o n f i r m é , après des 
débats sér ieux et comple t s , p o u r q u ' i l soi t 
i nu t i l e d ' y r e v e n i r . 

Q u a n t a u d e u x i è m e , 11 est, en p r inc ipe , 
r é g l é . L a réponse d u m i n i s t r e à u n e ques­
t ion écr i te d 'un député , l e s observa t ions 
d u m ê m e min i s t r e suscitées p a r l ' in te r ­
v e n t i o n du m ê m e dépu té l o r s du débat 
sur l a r é f o r m e , en ju i l l e t , nous o b l i g e n t à 
cons ta te r à n o u v e a u q u e l a concep t ion 
o f f i c i e l l e de l a l a ï c i t é n e h e u r t e en r ien 
la nô t r e . T o u t e s d i f f i cu l tés p ra t iques ont-
el les pour au tan t d i sparu ? O n ne saura i t 
l ' a f f i r m e r , n o t a m m e n t dans l e Premier 
D e g r é . M a i s ce la t i en t , pensons-nous , da ­
v a n t a g e à l a p ress ion d u m i l i e u soc io lo­
g i q u e qu ' à u n e v o l o n t é dé l ibé rée de l 'ad­
min i s t r a t i on (10). 

Quel les q u e so ient les d i f f i cu l t é s , nous 
d e v o n s c o n t i n u e r à fa ire p ress ion pour 
la r epr i se de l a discussion d u p ro j e t de 
r é f o r m e : ne s'agit-il pas , e n d é f in i t i ve , 
de démocra t i se r et de moderniser notre édi­
fice s co la i r e , c 'est-à-dire de r o m p r e avec 
u n e inadmiss ib le injustice sociale et d'uti­
liser plus r a t i o n n e l l e m e n t nos ressources 
intellectuelles 1 

g r è v e s t o u r n a n t e s est é t ab l i , c ependan t 
q u e l e S . N . E . S . et le S . N . E . T . l ancen t , 
non sans que lque l é g è r e t é , u n o r d r e de 
g r è v e de 24 h eu re s p o u r le 12 novem­
b r e (12). C ' es t a lo r s q u e se r éun i t , l e 15 no­
v e m b r e , l a Commission interministérielle 
(p rés idence du Conse i l , E d u c a t i o n Nat io­
n a l e F o n c t i o n P u b l i q u e , B u d g e t ) à la­
q u e l l e pa r t i c i pen t t ro i s r ep résen tan t s de 
l a F . E . N . e t un d u S . G . E . N . 

( 6 ) D'après la Commiss ion des Comptes 
de la Nat ion , les commandes mi l i ta i res à 
l ' Industrie mécan ique et é lec t r ique « a i t 
passées de 300 mil l iards en 1955 à 530 mil­
l iards en 1957. A noter que ces Industries 
on t naturel lement , dans ces condi t ions, né­
gl igé la prospect ion des marchés extérieur». 
Plus cette s i tuat ion se prolongera, p l u » «era 
difficile la reconquête de ces marchés. On 
peu t donc prévoir , les host i l i tés ayant cessé, 
des poches de chômage pendant une pério­
de de baisses de commandes et de reconver­
sion. Mais faut- i l rappeler que les syndi­
calistes, s'ils n'ignorent pas que la paix 
pourra i t coûter aussi cher, s inon davantage, 
que la guerre, en accepteraient plus volon­
t iers le pr ix ? 

(6) Voi r le détai l de cet te ac t ion dans le 
rapport Second Degré . 

(7) C o m m u n i q u é publ ié par Le Monde 
du 24 octobre. 

(8) Tex te dans S.V., N » 192, page J8, 
no te 3. 

(9) L i r e dans les Cahiers Reconstruction: 
Syndicalisme et Communisme : les jwoblé-
mes de l'Unité d'Action. 

(10) Voi r rapport Premier Degré . Démar­
ches. 

(11) S.V., N " 189, page 8 e t 190, page % 
(12) S.V., N » 190, page 1. Ana lyse des 

grèves universitaires de novembre . 
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CRISE DE R E C R U T E M E N T 

( S u i t e ) 

L e s résul ta ts des t r a v a u x de ce t t e C o m ­
miss ion ne sont pas nég l i geab l e s pu i squ ' i l s 
on t abou t i à une accé lé ra t ion de l ' a v a n ­
c e m e n t assor t ie de que lques bon i f i ca t ions 
ind ic i a i r e s sensibles n o t a m m e n t d a n s les 

E Q U I P E M E N T 

L a C o m m i s s i o n L e G o r g e u discute , de­
p u i s des semaines , i e r appo r t g é n é r a l sur 
les besoins de l ' E d u c a t i o n N a t i o n a l e , qui 
sera inc lus dans l e 3" P l a n p réparé pa r le 
s e rv i ce du H a u t Commissa r i a t G é n é r a l au 
P l a n a t t aché à la prés idence du Conse i l . 
O n peu t dire que l ' i nco rpora t ion du 
« P l a n L e G o r g e u » au P l a n G é n é r a l est 
u n succès pour l 'Educa t ion N a t i o n a l e . 
P o u r l a p r e m i è r e fo i s , les besoins de l 'Edu­
ca t i on N a t i o n a l e sont assurés de toute la 
publ ic i t é , et de tou t le c rédi t dont jou is ­
sen t de plus e n p lus , dans la n a t i o n 
c o m m e a u P a r l e m e n t , les p rév i s ions et 
les p r o g r a m m e s d u P l a n . Est-ce à d i re 
q u ' à pa r t i r de 1958-1959, l ' U n i v e r s i t é sera 
é q u i p é e en é tabl issements scolaires , l abo­
r a to i r e s de R e c h e r c h e , Facul tés , c o m m e 
i l c o n v i e n d r a i t q u ' e l l e le fût ? N o u s som­
m e s d ' au tan t m o i n s tentés de l e c r o i r e 
q u e , pa r t i c ipan t a u x séances p lén ières de 
d e la C o m m i s s i o n L e G o r g e u , nous som­
m e s à m ê m e de mesure r l ' a m p l e u r des 
besoins , les c h a r g e s f inanc iè res q u i e n 
d é c o u l e n t et les rou t ines admin i s t r a t ives 
q u ' i l f aud ra i t secouer pour accé lé re r les 
cons t ruc t ions . 

Sa i t -on , pour ne c i ter qu ' un e x e m p l e , 
q u ' e n t r e l e -noment o ù la décis ion de 
cons t ru i r e un é tab l i ssement du second de ­
g r é est pr ise et c e lu i o ù le p r e m i e r c o u p 
de p i o c h e est d o n n é sur le chan t i e r , on 
recense u n e q u a r a n t a i n e d ' i n t e rven t i ons 
a d m i n i s t r a t i v e s et con t rô les d ivers , en t r e 
c h a c u n d e ces con t rô l e s des déla is nor ­
m a u x — v a r i a n t de quelques jou r s à p lu­
s ieurs m o i s — p o u v a n t s 'écouler ! 

L a décis ion pr i se par l e min i s t r e de 
c o n f i e r à u n e seule d i rec t ion ( E q u i p e m e n t 
sco la i re , un ive r s i t a i r e et sport if . D i r e c t e u r 
g é n é r a l : M . D o n z e l o t qu i fu t d i r ec t eu r 
de l ' E n s e i g n e m e n t supér ieur ) la responsa­
b i l i t é de toutes les cons t ruc t ions scola i res 
m a r q u e u n e é t ape ve r s une s imp l i f i ca t i on 
e t u n e n o r m a l i s a t i o n qu i s ' imposa ien t . 
D ' a u t r e s étapes pou r r a i en t ê t re pa rcourues 
semble- t - i l . L e rô l e de la D i r e c t i o n des 

I . - V I E C O N F E D E R A L E 

N o u s a v o n s d i t l a pa r t pr i se p a r l e S . G . 
E . N . dans la p r épa ra t i on de la journée dy 
25 o c t o b r e (ac t ion de nos représentants au 
C o m i t é des fédéra t ions , au Consei l con fé ­
dé ra l e t au C o m i t é n a t i o n a l ) . 

L ' a n n é e syndica le a été en ou t re ma r ­
quée par des é v é n e m e n t s impor t an t s aux­
que ls l a presse de toutes tendances a ac­
co rdé une audience spéciale : l e C o n g r è s 
c o n f é d é r a l des 8, 9, 10 ju in , et le Conse i l 
c o n f é d é r a l des 14 et 15 décembre . 

a ) L e Congrès confédé ra l . — N o u s ne 
r e p r e n d r o n s pas l ' ana ly se dé ta i l l ée qui a 
été présentée dans « S.U. » , n ° 186 ( c o m ­
p l é t ée p a r une c i rcu la i re du 24 j u i l l e t ) . 
N o u s en tenan t à l ' oppos i t ion ent re « m a ­
j o r i t é » e t « m i n o r i t é » , on peu t d i r e que 
le C o n g r è s a été m a r q u é par : 

— un e f fo r t de la « ma jo r i t é » pour 
masquer d ' éven tue l s p rogrès des « m i n o ­
r i t a i r e s » p a r u n e propos i t ion de m o d i f i . 
c a t i o n des statuts (vo t ée pa r 2 275 v o i x 
c o n t r e 1 754, soit une m i n o r i t é de 43 e t 
d e m i pour c e n t ) . 

— U n e matur i té accrue dé la « m i n o ­
r i t é » reconnue par tous les obse rva teurs , 
y c o m p r i s p a r « L a F r a n c e C a t h o l i q u e » 
( p o u r t a n t peu suspecte d e " s y m p a t h i e à 
n o t r e é g a r d ) dont un rédacteur é c r i va i t l e 
14 ju in : « Ce qui appara î t r a sans doute 
le plus i m p o r t a n t dans les mois qui v i e n ­
nen t , c 'est la f o r c e et la cohé rence des 
« m i n o r i t a i r e s » qu i on t pour eux des 
che f s de v a l e u r et des m o y e n s d ' expres ­
s ion » . 

— U n e e r reur t ac t ique de l a « m a j o ­
r i t é » du Conse i l confédéra l qui , en b lo­
quan t ses v o i x c o n t r e les . candidats « m i ­
n o r i t a i r e s » au Bureau confédéra l , n e per­
m e t t a i t l ' é l ec t ion que d 'un seul d ' e n t r e 
eux, E u g è n e Descamps , secré ta i re de la 
F é d é r a t i o n d e l a M é t a l l u r g i e . Ce lu i -c i , 

I I . - A L A F E D E R A T I O N 0 

DES F O N C T I O N N A I R E S 

O n sai t que R o u x e v i l l e , m e m b r e du B u ­
r e a u na t i ona l du S . G . E . N . , est v ice-prés i ­
den t de l a F é d é r a t i o n des F o n c t i o n n a i r e s 
C . F . T . C . I l s iège , à t i t re fédéra l , au Con­
sei l supér ieur de l a F o n c t i o n pub l ique . 
D e p u i s ma i denr ie r , le bureau de la F é d é ­
r a t i o n c o m p t e , p a r m i ses m e m b r e s , u n 
d e u x i è m e c a m a r a d e du S . G . E . N . D a n s une 
p é r i o d e où se f o n t plus u rgen tes à l a fo i s 
les r evend ica t ions généra les de fonc t i on ­
na i r e s e t des r evend ica t i ons spéc i f ique-

(13) V o i r dans « S.U. » , n° 192, les ré­
sul ta ts des t r a v a u x de l a c o m m i s s i o n i n ­
t e rmin i s t é r i e l l e . I n f o r m a t i o n à c o m p l é t e r 
p a r l a lec ture , dans l e présent n u m é r o , d u 
r a p p o r t d ' ac t iv i t é de chaque sect ion na t io ­
na le . 

(14) D a n s un r a p p o r t très documen té sur 
l ' indus t r ia l i sa t ion d u bâ t imen t qu i sera 
p résen té au C o n g r è s de la F é d é r a t i o n du 
B â t i m e n t C . F . T . C , o n l i t : « E n conclu­
s ion , dans les d o m a i n e s de la sécuri té 

débuts de ca r r i è r e . C 'es t u n p r e m i e r pas 
p o u r a t t i r e r les j eunes v e r s u n e profes­
s ion q u i les sédui t de m o i n s en moins . 
C e n 'es t pas suf f i sant p o u r p r o v o q u e r le 
m o u v e m e n t de masse qu i serai t nécessaire , 
e u é g a r d aux besoins , n i pou r e m p ê c h e r 
les évas ions . L e p r o b l è m e d u rec lassement 
i nd i c i a i r e reste posé : nous dev rons nous 
ba t t re pour q u ' i l soi t e x a m i n é a v e c la 
v o l o n t é de t r o u v e r des so lu t ions accep­
tab les . 

B â t i m e n t s de F r a n c e , dans les construc­
t ions au t res que cel les du P r e m i e r D e g r é , 
n e serai t - i l pas à r e v o i r , pa r e x e m p l e . 

L e coût des cons t ruc t ions scolai res est 
en e f fe t un p rob l ème e x t r ê m e m e n t p réoc­
cupant , et r i en ne doi t ê t re n é g l i g é pou r 
le r édu i r e au m i n i m u m c o m p a t i b l e avec 
l a sécuri té , l ' h y g i è n e et les possibi l i tés 
d ' amor t i s s emen t des bâ t imen t s qui ne doi­
v e n t pas v i e i l l i r p r é m a t u r é m e n t . 

L e min i s t è r e de l 'Educa t ion N a t i o n a l e 
est — e t sera de plus en plus dans les 
années à ven i r — un des p r e m i e r s cons­
t ructeurs du pays. I l peut donc a v o i r une 
in f luence dé t e rminan te sur l ' é v o l u t i o n de 
l a cons t ruc t ion en F r a n e c , dans le sens 
d 'une indus t r ia l i sa t ion ind ispensable aussi 
bien pou r accélérer le r y t h m e de const ruc . 
t ion , d iminue r les p r i x de r e v i e n t et ré­
dui re l e gou lo t d ' é t r a n g l e m e n t « m a i n -
d ' œ u v r e » résul tant de la désaf fec t ion des 
j eunes à l ' é g a r d des profess ions du bât i ­
m e n t (14). 

Ce t t e indust r ia l i sa t ion aura i t en ou t re , 
d 'un po in t de vue synd ica l i s t e , des inc i ­
dences e x t r ê m e m e n t souhai tables : e l l e f a ­
c i l i t e ra i t l ' exe rc ice du d ro i t syndica l e t 
l ' o rgan i sa t ion des t r ava i l l eu r s dans un m i ­
lieu pa r t i cu l i è r emen t d i f f i c i l e . Sai t -on que 
39 % seu lement des sa lar iés d u b â t i m e n t 
sont e m p l o y é s dans des entrepr ises g rou­
pan t plus de 50 ouvr ie r s , ch i f f r e au-des­
sous duquel la c réa t ion d 'un C o m i t é d ' en ­
t repr i se n 'est pas o b l i g a t o i r e ? En consi­
dé ran t en outre le n o m b r e d ' en t repr i ses 
qui se dé roben t a u x o b l i g a t i o n s l éga les , o n 
peut a f f i r m e r que m o i n s d 'un sa la r ié sur 
t ro i s t r a v a i l l e dans une ent repr i se où 
f o n c t i o n n e un c o m i t é (15). 

P a r un e f fo r t de n o r m a l i s a t i o n , des re­
che rches t echn iques poussées, une étude 
a t t en t ive des te r ra ins , l e g r o u p e m e n t des 
c o m m a n d e s dans l e t e m p s et dans l 'es­
pace , u n e s impl i f i ca t ion des cont rô les no ­
t a m m e n t pa r une décen t ra l i sa t ion , l 'Edu­
ca t ion N a t i o n a l e est à m ê m e de j oue r un 
r ô l e « p i lo te » dans la cons t ruc t ion f ran­
çaise. L o u r d e responsabi l i t é pour la. D i r e c ­
t i on de l ' E q u i p e m e n t sco la i r e un ive r s i t a i r e 
et spor t i f qu i souf f re d 'a i l leurs , c o m m e 
toutes les autres d i rec t ions d 'un m a n q u e 
c r i an t de personnel . 

i so lé , démiss ionna i t auss i tô t . L e s iège res­
ta i t vacan t . 

— E n f i n , la prise d e conscience, p a r 
ce r ta ins • d i r igean ts con fédé raux — n o t a m ­
m e n t A n d r é Jeanson, prés ident de l a F é ­
dé ra t ion des fonc t i onna i r e s — du r a p p o r t 
rée l des forces au sein de l a Confédé ra ­
t ion , du sens de leur évo lu t ion et d e la 
nécessi té d 'y adap te r les s tructures con fé ­
déra les . 

b ) L e Consei l confédé ra l des 14 et 15 
d é c e m b r e . — I l m a r q u e de p ro fondes m o . 
d i f i ca t ions dans la d i r ec t ion de la C F . 
T . C . , à la fois par l ' en t rée de qua t r e m i n o ­
r i t a i res au B u r e a u con fédé ra l ( M o r e l , Des ­
camps , Dec le rcq et D e t r a z ) et pa r une 
r éo rgan i sa t ion des s t ructures et des m é t h o ­
des de t r a v a i l des o r g a n i s m e s directeurs de 
l a Confédé ra t i on . L e sens des décis ions 
prises les 14 et 15 décembre a été d é g a g é 
p a r P a u l V i g n a u x dans le p récéden t nu­
m é r o de « S . U . » (17 j a n v i e r ) . 

L e S . G . E . N . , c o n s t a m m e n t tenu au cou­
r a n t de l ' é v o l u t i o n des pourpa r l e r s p ré ­
pa ra to i r e s a u Conse i l con fédé ra l , a é té 
consul té p a r les c a m a r a d e s pressentis — 
a u m ê m e t i t re que les au t res o rgan i sa t ions 
mino r i t a i r e s — sur l ' a t t i tude à adop te r . 
D a n s l a conjonc ture présente , et c o m p t e 
tenu que ce la ne c o m p o r t a i t aucune renon­
c i a t i on aux idées dé fendues jusqu ' ic i p a r 
les intéressés, nous ne pouv ions qu ' approu­
v e r ce t te pa r t i c ipa t ion . 

Cons idé ran t n o t r e ' ac t ion confédé ra l e 
dans son ensemble — at t i tude de nos re­
présentan ts au Conse i l confédé ra l , de nos 
dé léga t ions aux C o m i t é s na t i onaux et 
C o n g r è s , posi t ions prises p a r l e secréta­
r i a t géné ra l , en acco rd avec le Bureau 
na t iona l , à p ropos des of f res fa i tes à qua­
t r e « m i n o r i t a i r e s » — nous p o u v o n s a f f i r ­
m e r q u e cet te ac t ion a é té c o n f o r m e au 
m a n d a t r eçu à P o i t i e r s et c o n f i r m é à D i ­
j o n : év i t e r une rup tu re d e m o u v e m e n t e n 
v i san t avant tout à l ' évo lu t ion des espri ts 
(16). 

m e n t ense ignantes , la présence d 'univers i ­
t a i r e s dans le bureau d ' u n e i m p o r t a n t e 
f édé ra t ion géné ra l e n e peut ê t re i n d i f f é ­
ren te aux univers i ta i res . Q u ' o n nous per­
m e t t e de m e t t r e en pa r a l l è l e l ' a t t i tude des 
fonc t ionna i r e s F . O . et ce l le des fonc t i on ­
na i res C . F . T . C en ma i de rn ie r à l ' an ­
nonce des g r è v e s tournan tes env i sagées 
p o u r le 27 m a i : hos t i l i t é non déguisée des 
p r e m i e r s , so l idar i té a f f i r m é e des seconds . 
I l c o n v i e n t de préc iser q u ' à F . O . les en­
se ignan ts sont peu n o m b r e u x , écrasés par 
les fonc t ionna i r e s des F i n a n c e s a lors que 
l e S . G . E . N . , de p a r ses e f fec t i f s , s 'est 
haussé depuis l ' an d e r n i e r au p r e m i e r r a n g 
des o rgan i s a t i ons de l a F é d é r a t i o n g é n é ­
r a l e C . F . T . C . 

de l ' e m p l o i , de la durée m o y e n n e du t ra­
v a i l , des sa la i res et des cond i t ions de t ra­
v a i l , les professions du b â t i m e n t se t rou­
v e n t en posi t ion dé savan t ageuse par r ap ­
po r t à l ' en semble des indus t r ies » . 

(15) R a p p o r t c i t é . 

(16) Ce t t e é v o l u t i o n des espri ts n ' e s t pas 
tou jours c o m p r i s e à l ' e x t é r i e u r du m o u ­
v e m e n t : le s chéma d ' u n e C . F . T . C de­
m e u r é e confess ionne l l e sera i t é v i d e m m e n t 
c o m m o d e à exp lo i t e r pa r c e u x q u ' i n q u i è t e 

I I I . - L I A I S O N S 
S . G . E . N . - S . N . C . P . A . 

L a tenue , s imul t anée , à M e t z , des con ­
grès de nos deux o rgan i sa t ions , la par t i ­
c ipa t ion de nos c a m a r a d e s des Cent res à 
des séances généra les de not re cong rè s 
m o n t r e n t l e c h e m i n parcouru en vue de 
l ia isons plus é t ro i tes . En cours d ' année , 
p lus ieurs séances de t r a v a i l ont réuni des 
m e m b r e s du secré ta r ia t des deux syndica t s . 
U s on t étudié les p r o b l è m e s techniques p o -

I V . - LE S . G . E . N . ET L ' U . N . E . F . 

L a co l l abo ra t i on S . G . E . N . - U . N . E . F . a 
cont inué cet te année , au n iveau na t iona l : 
r encon t res e n t r e d i r i g e a n t s , t r a v a u x en 
commiss ions syndica les ou inter-syndicales , 
man i fe s t a t ions publ iques . 

L e 12 décembre , les é tudiants é ta ient en 
g r è v e pour d e m a n d e r là r é f o r m e et la dé­
m o c r a t i s a t i o n de r e n s e i g n e m e n t et un 
budget décent pou r l 'Educa t ion na t iona le . 

A P a r i s , sous une p lu ie bat tante , 4 000 
é tud ian ts se réunissen t rue Souff lo t a v a n t 
de se r end re à la S o r b o n n e . Borde t , v i ce -
prés ident de l ' U . N . E . F . (ancien responsa­
ble n a t i o n a l des M . I . du S . G . E . N . ) — pré­
sente les. responsables des syndicats venus 
appor t e r leur appu i aux é tudiants . P a r m i 
eux, no t r e secré ta i re géné ra l , V i g n a u x , 
sou l igne q u e la nécessi té de soutenir un 
min i s t r e décidé à d é f e n d r e les crédi ts d e 
l 'Educa t ion N a t i o n a l e , n ' exc lu t pas, b ien 

V . - P R O B L E M E S 
D ' O R G A N I S A T I O N I N T E R N E 

a ) Obse rva t ions g é n é r a l e s . — L e secré­
ta r ia t g é n é r a l s'est t r ouvé r en fo rcé , depuis 
oc tobre , d 'une p e r m a n e n t e na t iona le , Hu-
gue t t e P e l l e t i e r , m i l i t a n t e bien connue du 
S . G . E . N . Out re la pa r t q u ' e l l e p r end des 
tâches généra les du secré ta r ia t , son o r i ­
g i n e p ro fess ionne l l e l a dés ignai t na tu re l ­
l e m e n t pour s ' intéresser au t r ava i l admi ­
n is t ra t i f de la sec t ion E n s e i g n e m e n t tech­
nique. M a i n t s t é m o i g n a g e s de l ' e f f i cac i t é 
de son t r a v a i l nous sont déjà pa rvenus , 
fis ni"»us p e r m e t t e n t d ' e n v i s a g e r avec un 
o p t i m i s m e jus t i f ié l ' a v e n i r de no t r e sec t ion 
t echn ique . 

C e r e n f o r c e m e n t du secré tar ia t a-t-il 
pour au t an t a l l é g é l a c h a r g e de chacun 
de ses m e m b r e s ? H é l a s , non , et i l n ' y a 
r i en là de su rp renan t . L ' e x t e n s i o n de 
n o t r e o rgan i s a t i on , son au tor i té acc rue 
d a n s l ' un ive r s i t é e t dans l e m o u v e m e n t 
syndica l imposen t au secré tar ia t g é n é r a l 
de m u l t i p l e s o b l i g a t i o n s auxquel les i l n e 
peut se dé robe r sous pe ine de r e s t r e indre 
r a p i d e m e n t les possibi l i tés d ' expans ion d u 
synd ica t : pa r t i c ipa t ion aux t r a v a u x d e 
nombreuses c o m m i s s i o n s of f ic ie l les , l i a i ­
sons a v e c les au t res o rgan i sa t ions syndi ­
cales et les m i l i e u x in te l lec tuels p o u v a n t 
a v o i r u n e i n f l uence un ive r s i t a i r e , r espon­
sabil i tés accrues a u p l a n f édé ra l et c o n f é ­
déra l , e t c . . 

Auss i , faut-i l de m o i n s en moins c o m p ­
ter sur l e sec ré ta r i a t g é n é r a l pour a n i m e r 
des sect ions nouve l les don t l ' in té rê t ' n 'es t 
certes pas en ques t ion , ma i s qui sont 
vouées à l a s t a g n a t i o n t an t qu 'e l les n e 
sont pas prises en m a i n p a r des responsa­
bles na t ionaux de la ca t égo r i e intéressée 
capables d ' en c o o r d o n n e r l ' a c t iv i t é i n t e rne 
et d ' e f f ec tue r les d é m a r c h e s admin i s t r a ­
t ives que suppose l a défense ind iv idue l l e 
des syndiqués . 

N o u s ne fe rons pas ic i l ' i nven t a i r e des 
diverses sect ions na t iona le s et de leur 
ac t iv i t é . N o u s nous a t t a rderons néan­
moins un ins tant sur quelques secteurs 
qu ' à des t i t res d ive r s nous devons m e n ­
t ionner . 

b ) M a r a o , T u n i s i e . — A p r è s les f lo t te ­
men t s i n é v i t a b l e s consécut i fs au c h a n g e ­
m e n t de s i tua t ion a d m i n i s t r a t i v e in t e rve ­
n u pour nos c a m a r a d e s , l ' ac t iv i té r e p r e n d 
dans des s t ructures adap tées aux c i r cons ­
tances nouve l les . N o t r e sect ion R e l a t i o n s 
Cul turel les , a n i m é e p a r l e d y n a m i q u e ca­
m a r a d e Becfc, s 'en t r o u v e renforcée , e t 
accrue l ' au to r i t é i n t e r n a t i o n a l e de n o t r e 
o r g a n i s a t i o n . 

c ) A l g é r i e . — L e s pos i t ions prises p a r 
nos cong rè s et c o m i t é s na t ionaux n ' o n t 
pas é té compr i s e s p a r un cer ta in n o m b r e 
de nos c a m a r a d e s d ' A l g é r i e . Nous nous 
ét ions f ixés u n e l i g n e d e c o n d u i t e ex t rê ­
m e m e n t ne t t e : re fus d ' i n f l éch i r l ' o r ien ta -
t a t ion d é t e r m i n é e p a r les congrès et c o -

V I . - F O R M A T I O N , 
I N F O R M A T I O N , P R O P A G A N D E 

a) U n e f fo r t tou t pa r t i cu l i e r a é té f a i t 
cet te année pour m e t t r e à la d ispos i t ion 
des m i l i t a n t s un m a t é r i e l de p r o p a g a n d e 
var ié , r e n o u v e l é , a d a p t é aux divers degrés 
et se rv ices . Seuls les i m p é r a t i f s f inanc ie r s 
— et leurs répercussions sur l ' équ ipemen t 
t echn ique du pe r sonne l d 'exécut ion , au 
secré tar ia t na t iona l — o n t f re iné nos in i ­
t ia t ives . N o u s es t imons , néanmoins , que 
les m i l i t a n t s o n t à leur disposi t ion des 
m o y e n s accrus : nous souhai tons qu ' i ls en 
fassent le me i l l eu r u sage . 

b ) F o r m a t i o n . — P i n o t e a u , c h a r g é d 'or ­
ganiser les diverses sessions na t iona les e t 
de c o o r d o n n e r les sessions r ég iona les , p r é -

l ' aud ience c ro i s san te de la C . F . T . C . dans 
le m o n d e d u t r a v a i l . O n conço i t q u ' i l soi t 
d i f f i c i l emen t a b a n d o n n é par eux et que 
l ' o r g a n i s a t i o n d ' une c é r é m o n i e r e l ig i euse , 
s 'adressant à ceux des adhéren t s d 'un syn­
dicat qu i appa r t i ennen t à la r e l i g ion ca­
tho l ique , p rê te à des in te rp ré ta t ions ten­
dancieuses . N o u s a v o n s évoqué ce t inc i ­
dent e t l a m i s e a u p o i n t d u B u r e a u con­
fédéra l dans « S . U . » , n ° 188, p a g e 4. 
N o s c a m a r a d e s v o u d r o n t b ien s 'y r e p o r ­
ter . 

ses p a r u n e co l l abora t ion ren fo rcée e t r e ­
censé à cet e*fet les possibi l i tés de m o d i f i ­
ca t ions de structures. D u côté du S . G . E . N . , 
aucune d i f f icu l té f o n d a m e n t a l e n 'es t appa ­
rue . Seuls des obstacles maté r ie l s s e ron t 
à su rmonte r . Au S . N . C . P . A . , les po in t s d e 
vue conce rnan t les s tructures futures n e 
semblen t pas encore pa r f a i t emen t c o n v e r ­
gents au m o m e n t où ce r appo r t -est r é d i g é . 
I l ne nous appar t ien t é v i d e m m e n t p a s 
d ' i n t e rven i r , en que lque sens que ce so i t , 
dans ces quest ions in ternes qui d o i v e n t 
ê t re r ég l ées par nos camarades des Cent-
très. 

au con t ra i r e , que la lu t te synd ica le se 
substi tue à l 'appui min is té r ie l , dès l o r s 
que le min i s t r e abandonnera i t la b a t a i l l e . 

L e c o m p t e r endu de la g r è v e en p r o ­
v i n c e paru dans « L 'E tud i an t de F r a n c e » 
(n° 3, d é c e m b r e 1957) m o n t r e une p a r t i c i ­
pa t ion a c t i v e des camarades du S . G . E . N . 
dans les pr inc ipa les v i l les "de Facu l tés . O n 
p o u v a i t en ou t re l i re dans le m ê m e nu­
m é r o une t r ibune un ivers i t a i re : Dé fense 
de l ' U n i v e r s i t é , défense des l iber tés , s i ­
g n é e J. B r o c a r d , syndical is te un ive r s i t a i r e . 

L o r s de la session de ju in , nos c a m a r a ­
des du C o m i t é na t iona l ont pu appréc ie r , 
en écoutan t l ' exposé que leur a f a i t Cosse , 
p rés ident de l ' U . N . E . F . , les poss ibi l i tés 
d ' ac t ion du m o u v e m e n t é tudiant et le sens 
a i g u de responsabi l i tés de ses d i r i g e a n t s . 
C'est u n e fo rce sur laque l le les synd ica ­
listes un ivers i ta i res do iven t s ' appuyer 
dans l ' i n té rê t de l ' U n i v e r s i t é . Nous s o m ­
mes heu reux d ' a v o i r p u ind iquer à n o u ­
veau ic i les p rogrès accompl i s dans l a 
co l l abo ra t i on entre l ' U . N . E . F ' . e t l e S . G . 
E . N . 

mi tés na t i onaux , quelles qu 'en so ien t l e s 
conséquences sur les e f fec t i f s des sec t ions 
d ' A l g é r i e . 

Des démiss ions nous son t pa rvenues d e 
c a m a r a d e s qui jusqu ' ic i assumaient d e s 
responsabi l i tés syndicales locales i m p o r ­
tan tes . N o u s en avons pris acte, persuadés 
qu 'un r e n o u v e l l e m e n t s 'opérera i t et que l e 
S . G . E . N . r epa r t i r a i t p lus résolu, p lus d y ­
namique , plus à l ' i m a g e de l ' o rgan i sa t ion 
na t iona le q u ' i l ne l ' é ta i t jusqu 'a lors . L e s 
le t t res que nous recevons depuis la r e n ­
t rée sco la i re , les adhésions que nous e n r e ­
g is t rons nous dispensent , c royons-nous , d e 
l o n g s commen ta i r e s . 

d ) E n s e i g n e m e n t supérieur ; R e c h e r c h e . 
— L a pénur i e des cadres sc ient i f iques e t 
techniques et l ' e f fo r t en t repr i s pa r le m i ­
n is tè re p o u r y r eméd ie r (mise en r o u t e 
d 'un Ins t i tu t na t iona l des sciences a p p l i ­
quées à L y o n , c réa t ion pro je tée de d e u x 
autres I . N . S . A . à L i l l e et Tou louse , pe r s ­
pec t ives de const ruct ion de plus ieurs c o l ­
lèges sc ient i f iques universi ta i res , p ro j e t 
d ' ex tens ion de facul tés et de c r éa t ion d e 
nouve l l e s facultés de sciences) , les pe rs ­
pec t ives d ' e m p l o i s d ' encad remen t ouver t e s 
pa r r é v o l u t i o n économique laissent p r é v o i r 
pour les facul tés des sciences plus d 'un 
doub lemen t des ef fec t i fs dans les hu i t an ­
nées à ven i r . Cet te s i tuat ion i m p l i q u e é v i ­
d e m m e n t la mul t ip l i ca t ion des postes de 
chercheurs et de technic iens du C . N . R . S . 

L a sec t ion Ense ignemen t supérieur e t 
R e c h e r c h e du S . G . E . N . est donc appe l ée à 
un d é v e l o p p e m e n t d 'autant plus ind i spen­
sable dans no t re syndica t généra l que les 
l ia isons en t r e ense ignemen t supér ieur e t 
r e c h e r c h e d'une par t , autres degrés d 'au­
t re pa r t , semblen t des p lus souples s i n o n 
inex is tan tes dans les autres o rgan i sa t ions . 

L e secré ta r ia t géné ra l a t tache donc u n e 
i m p o r t a n c e toute spéciale à l ' o r g a n i s a t i o n 
et à l ' e x p a n s i o n de cet te sect ion, s ' e f fo r -
çant de l 'associer p l e inemen t aux a c t i v i ­
tés géné ra l e s du syndica t et de n o r m a l i s e r 
les con tac t s a v e c les sect ions h o m o l o g u e s 
d 'aut res o rgan isa t ions . L e s résultats e n ­
regis t rés ce t t e année sont p a r t i c u l i è r e m e n t 
p rome t t eu r s . 

e ) O r i e n t a t i o n . — L a sect ion donne , e l l e 
aussi, au S . G . E . N . une pos i t ion d ' a v a n t -
g a r d e : n o t r e o rgan i sa t ion , pa r l a p l a c e 
qu 'y occupe la sect ion Or ien ta t ion e t l e 
rô le qu ' e l l e y joue, n e préf igure- t -e l le p a s 
les s t ructures qui dev ra i en t découler d ' u n e 
r é f o r m e de l ' ense ignement t e l l e q u e 
nous la préconisons ? P o u r nous, les o r i e n -
teurs ne son t p lus seu lement les p s y c h o ­
logues technic iens à la cha rn i è re de l ' é e o l e 
et de l a p rofess ion . Ce sont a v a n t tout des 
éduca teurs dont l e rô le , tout au l o n g d e 
l a s co la r i t é p r i m a i r e et de second d e g r é , 
sur tout , est p r i m o r d i a l . L ' a u t o r i t é de l ' en ­
semble du synd ica t généra l est tout e n t i è r e 
mobi l i sée p o u r cet te p r o m o t i o n de l ' O r i e n ­
ta t ion à l aque l l e l e secré ta i re d e l a sec­
t i on e t les mi l i t an t s qui l ' en touren t t r a ­
v a i l l e n t a v e c une c o m p é t e n c e et un dé­
v o u e m e n t q u ' o n nous p e r m e t t r a de sou­
l i g n e r i c i . 

sen te ra une c o m m u n i c a t i o n au c o n g r è s 
sur l e t h è m e : b i lan des sessions de f o r ­
m a t i o n — perspect ives d ' aven i r . L e con­
grès p o u r r a ainsi appréc ier l ' e f fo r t cons i ­
dérab le d u S . G . E . N . pour f o r m e r des ca­
dres susceptibles — dans une c o n j o n c t u r e 
ince r t a ine , l ou rde de menaces pou r n o s 
l iber tés indiv iduel les et syndica les — d e 
p rése rve r de toute dév ia t ion la t r a d i t i o n ­
ne l l e i ndépendance du m o u v e m e n t o u v r i e r 
que nous défendons à un double t i t r e : 
ce lu i d 'univers i ta i res , et celui de synd ica ­
listes l ibres . N o t r e miss ion d ' éduca teurs 
e t de syndical is tes n 'est-elle pas a v a n t 
tout de m a i n t e n i r in tac t chez nos c o n c i ­
t oyens et de déve lopper dans la jeunesse 
ce sens de l a l iber té dont l a d é g r a d a t i o n 
est s igne avant-coureur des aven tu re s t o ­
ta l i ta i res ? 

L e 30 Janvier 1957. 

N o t e de procédure 

A ' l ' i ssue de la discussion qui s u i v r a 
ce r a p p o r t , le rappor teur demandera , a u 
n o m du bureau, un v o t e sur l ' e n s e m b l e . 
Ce v o t e pour ra i t se concrét iser sous l a 
f o r m e su ivan te : 

— « S e ré fé ran t aux résolut ions des 
congrès antér ieurs et aux dé l ibéra ­
t ions des comi tés na t ionaux de j u in 
et d é c e m b r e 1957, 

L e C o n g r è s cons ta te que l ' a c t i v i t é d u 
B u r e a u na t iona l a été c o n f o r m e a u 
m a n d a t reçu » . 
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R I O L IMENT INTÉRIEUR 

P R O P O S I T I O N D U C O M I T É N A T I O N A L 
4MctM «t» »r»iimi>BJ» C M CongrM National «te 
M M deux problèmes sfcriutaifM dont i'aaame» 

I. - REVISION DES STATUTS 
Cette proposition élaborée par le Bureau Na-

fconal a été acceptée par le Comité National, 
compte tenu des charges financières qu'impose 
a i syndicat un congrès annuel, du surcroît de 
travail qu'il apporte au bureau et au sécréta-
î lo t national ainsi- détournés durant le second 
trimestre des tâches essentielles d'organisation, 
de la tendance au congrès bi-annuel qui ga­
gne de plus en plus les organisations syndi­
cales, spécialement celles affiliées à la C.F.T.C 

Si la proposition était adoptée, les sessions 
de Comité national prendraent toute leur impor­
tance, spécialement celle qui se situerait au 

milieu de l 'année sans congrès : ces assem­
blées sont éminemment aptes à traiter les pro­
blèmes pratiques. 

Le développement des sessions de formation 
(< jeunes > ou c cadres >) serait également 
poussé. 

Il ne s'agit nullement de réduire l'effort de 
liaison nationale entre tous les participants à 
l a v ie syndicale, mais de le répartir d'une 
forme différente, plus moderne et plus efficace 

Le Comité National gardera d'ailleurs tou­
jours le pouvoir de convoquer, en dehers des 
congrès ordinaires, des congrès extraordinaires 

Résolutions unanimes du Comité National 
des 7 et 8 décembre Î957 

Le Comité National décide de soumettre au 
Congrès les résolutions ci-dessous : 

A . —- Révision des articles 15 et 1S des 
statuts (1). 

Ait. 15 (nouveau). — Le Congrès National 
ordinaire, composé des délégués des sections, 
se réunit tous les deux ans. 

Article 16 (nouveau).' — Dans l'intervalle des 
congrès ordinaires, le Comité National a pou 
voir de convoquer un Congrès National Extra 
ordinaire. 

B. — Modification provisoire des statuts. 

Article unique. — Afin de permettre l ' ap 
plication immédiate de la révision des articles 

15 et 16 des statuts, le Congrès de 1958 pro­
roge jusqu'au Congrès de 1960 les pouvoirs 
du Comité national élu en avri l 1957. -

(1) Articles 15 et 16 (texte actuel). 
Article 15. — Un Congrès composé des délé­

gués des groupes et sections à jour de leurs 
cotisations se tient une fois par an. 

Le Comité national peut convoquer plu­
sieurs congrès extraordinaires. 

Le bureau du Congfès est celui du Comité 
national. 

Article 16. — L'ordre du jour est réglé 
par le Comité national. 

Tout syndiqué désirant faire une propo­
tion au Congrès doit en aviser le secré­
taire, par écrit, au moins un mois â l'avan-
ce, afin que le bureau et le Comité na t ional 
puissent étudier la question et la soumettre 
au Congrès en formulant leur avis. 

II. - LES ASSEMBLÉES STATUTAIRES 
l e Comité national a également décidé, dans 

sa dernière session, de soumettre au Congrès 
de Metz un texte de règlement intérieur concer­
nant la* >.~>~» -JJ •.Congrès national et dans les 
ossemOèes statutaires qui l e préparent. 

Ce texte complétera ceux déjà en vigueur, 
après leur adoption en Congrès, concernant le 
fonctionnement du Congrès national et l ' é lec 
lion du Com'té national. 

Après la délibération du Congrès de Metz, 
il appartiendra au Comité national de codifel 
tous les textes concernant le règlement intérieur 
du syndicat et d'en présenter l 'ensemble. 

L e Congrès de Metz aura à déli)>érer sur le 
texte suivant émanant — soulignons-le dès 
maintenant — du Comité national, après une 
double délibération (juin et décembre 1957). 

CHAPITRE I. - Les Assemblées statutaires 
Article premier. — Sont considérées comme 

assemblées statutaires, outre le Congrès na­
tional : 

— le congrès académique, 
— l 'assemblée générale de section dépar­

tementale. 
— la réunion de section d'établissement 

(de secteur pour le premier degré) . 
Article 2. — La section académique générale 

(ou section assimilée) se réunit obligatoirement 
en congrès académique pour préparer ië Con­
grès national et entendre le compte rendu de 
sa délégation à ce congrès. 

Article 3. — Le Bureau national est o b l i g a 
ioirement représenté au congrès académique 
préparatoire au Congrès national. 

Les frais de séjour du délégué du Bureau 

national sont à la charqe de la trésorerie 
académique. 

Article 4. — La section départementale est 
réunie par le secrétaire départemental général 
au moins une fois par an, en assemblée gé­
nérale, pour préparer le congrès académique. 

Article 5. — La section d'établissement (ou 
de secteur) est réunie, par le secrétaire, au 
moins trois fois par année scolaire. 

— au début du premier trimestre, 
— dans le courant du second trimestre 

pour préparer l 'assemblée départemen­
tale ou le congrès académique, 

— dans le courant du troisième trimestre 
pour rendre compte des congrès acadé­
mique et national. 

CHAPITRE II. - Les votes dans les Assemblées 
préparatoires au Congrès National 

Article 6. — A u congrès académique, le 
droit de vote est réservé aux délégués manda­
tés par les assemblées départementales et, 
éventuellement, par les sections qui n'ont pu 
exprimer leurs votes en assemblée départe­
mentale. Tout syndiqué ayant acquitté sa coti­
sation peut participer aux travaux du congrès 
académique. 

Article 7. — Dans leurs votes au congrès 
académique, les délégués mandatés tiennent 
compte : 

a) du mandat reçu de leur section, 
b) des explications ou des faits nouveaux 

présentés par les rapporteurs du Bureau 
académique et le délégué du Bureau 
national. 

Article 8. — Afin d 'assurer la participation 
effective du plus grand nombre aux délibéra­
tions du syndicat, le secrétaire d'établissement 
ne peut remettre au délégué d 'une autre sec­
tion un pouvoir indicatif que dans les condi­
tions ci-dessous définies : 

a ) en précisant les raisons de force ma­
jeure qui empêchent sa section d 'être 
représentée. 

b) En motivant, dans le détail, les vote* 
émis au cours de la réunion de sa 
section. 

Article S. — Les assemblées départemen­
tales préparatoires au congrès académique se 
déroulent selon des modalités identiques ' à 
celles définies aux articles 6, 7 et 8. 

Article 10. — Les votes dans les réunions de 
section d'établissement ou de secteur sont 
émis : 

a ) directement par les syndiqués présents 
à la réunion, 

b) par pouvoir nominal, mot ivé et indica­
tif des syndiqués qui, exceptionnelle­
ment ne peuvent assister à la réunion.. 

Article 11. — Dans ses votes en assemblée 
départementale (ou en congrès académique), 
l e secrétaire de section d'établissement tient 
compte, en outre, des remarques écrites qui lui 
ont été faites, à propos des rapports écrits 
portés par la presse syndicale à la connais­
sance de tous les syndiqués, par des adhé­
rents n'ayant pu ni assister à l a réunion de 
la section, ni exprimer à temps un vote par 
correspondance. 

CHAPITRE III. - Les votes au Congrès National 
Article 12. — A u Congrès national, les votes 

se font : 
— soit par délégations, 
— soit par mandats. 

Article 13. — Dans l e vote par délégations, 
chaque délégation académique (ou assimilée) 
dispose d'un nombre de voix é g a l au nombre 
de ses délégués statutaires. 

Article 14. — Dans le vote par mandats, l a 
délégation académique (ou assimilée) dispose 
de l 'ensemble des mandats de l a section acadé­
mique (ou assimilée). 

Article 15. — Responsable de ses votes de­

vant ses mandants, là délégation académique 
arrête au terme de la délibération du Congrès 
national la répartition de ses mandats sous 
réserve des dispositions de l'article 16. 

Article 16. — Pour les rapports dont tous 1 M 
syndiqués ont eu connaissance par Syndica­
lisme Universitaire, et qui engagent avec l'ac­
cord du Comité national rorientation du syn­
dicat, la délégation académique est tenue de 
porter comme votant pour les mandats non 
représentés aux assemblées préparatoires te­
nues conformément aux articles ci-dessus. L a 
présente disposition sera rappelée à tous 1 M 
syndiqués lors de la publication des rapport». 

Remarques sur ce texte spécialement sur l'article 16 
L e texte ci-dessus résulte de la mise a u 

point par le Comité national de décembre d'un 
projet établi par Brocard à l a suite du Comité 
national de juin: 

La mise au point s'est faite par un échange 
de vues réalisant l'unanimité sur lés articles 1 
à 15. 

Par contre, un débat s'est e n g a g é sur l'ar­
ticle 16 qui, dans la proposition Brocard, con­
tenait à la fin du premier paragraphe la fer-
mule suivante : 

La délégation académique A LE DROIT DE 
PORTER COMME V O T A N T POUR tes mandats 
non représentés, e tc . . 

Perrin, appuyé par Labigne , a proposé un 
amendement : 

La délégation académique EST TENUE DE 
PORTER C O M M E V O T A N T POUR les mandats 
non représentés, e tc . . -

Stengel a, par contre, proposé : -
La délégation académique NE P O U R R A POR­

TER COMME V O T A N T CONTRE les mandats 
non représentés. 

P A Q U E S 1958 : V A C A N C E S D E N E I G E 
A T I G N E - L E S - B R E V I E R E S , pour Univer ­
sitaires et Jeunes Professeurs , dans u n e 
ambiance famil iale . P r i x modérés. Inscrip­
tions closes f in février. — Ecrire : M m e 
B 1 N E A U , 54, avenue d u Rou le , Neu i i l r -
sur-Seine, tél. S A B . 87-88. 

(Il lui resterait donc possible de les porter 
soit dans la colonne POUR, soit dans la co­
lonne ABSTENTIONS). 

Ces deux textes d'amendements étant par­
faitement clairs. Brocard, d'accord a v e c 1 M 
autres membres du secrétariat général , retira 
l e texte initial d e l'article 16, laissant au Co­
mité national le choix entre les amendements 
Perrin et Stengel ; 

Natanson ayant proposé d'arrêter le texte 
à l'article 15, un vote préalable eu &*u sur 
le maintien d'un article 16 ; l a majorité des 
membres du Comité national ayant rejeté la 
proposition Natanson, on passa au vote sur 
l 'amendement Perrin ; celui-ci fut adopté par 
28 voix contre 7 (dont celle de Vignaux) et 
4 abstentions (dont celle de Brocard), l'amende­
ment Stengel étant ainsi écarté. A la suite de 
c e vote et sur décision expresse du Comité 
national, le texte de règlement intérieur a été 
présenté au Congrès comme ci-dessus. 

D E P A N N A G E 

Un jeune étudient, qui nous est for­
tement recommandé par l'un de net 
militants, recherche, d'urgence, une 
C H A M B R E MEUBLÉE. Ecrira à M . René 
PALETTE, 11» rue d'EngMen, Paris. 

Les étonnantes possibilités de la mémoire CHRONIQUE 
PUBLICATIONS DIVERSES 

Pour les germanistes, d'abord, signalons : un 
nouveau manuel pratique pour la préparation au 
baccalauréat, « La langue allemande au baccalau­
réat » , de L. Juhlin, professeur au lycée Chaptal ; 
excellent entraînement à la version et à la revision 
grammaticale ; à mon avis, il eut fallu dévelop­
per la partie € rédaction » , toujours si pauvre 
dans les copies. 

Pour les amateurs de fantastique, cinq contes 
de Tieck, présentés et traduits par notre collègue 
d'Alger, René Guignard : « Eckbert, Eckart >, 
« Les Runes, » , « Les Elfes » , « La Coupe » , 
« Amour et magie » ; on pourra enfin étudier un 
peu plus commodément le conte romantique, la 
partie la plus durable, je crois, de cette littérature. 

Pour germanistes et historiens : Raymond 
Schniittlein, « La première campagne de César 
contre les ~ Germains, 58 avant Jésus-Christ» 
( P . U . F . ) ; l'auteur croit à une très proche pa­
renté entre Gaulois, Celtes et Germains ; la sépa­
ration faite par César, Gaule-Germanie et Rhin-
frontière, n'aurait guère plus de valeur que ces 
coups de crayon tracés jadis en droite ligne pour 
partager les régions inexplorées du Sahara ou 
du pôle. 

Pour tous ceux qu'intéresse l'Allemagne, voici 
«L'Allemagne d'aujourd'hui», de M in de r et Cas-
teïlan, toujours si riche ; on m*a annoncé la mort 
prochaine de ce périodique, je ne veux pas y 
croire. 

Pour ceux qui lisent l'allemand, renseignez-vous 
sur la France en lisant « Antares » , où d'excel­
lents spécialistes français et allemands vous met­
tent au point les questions les plus palpitantes, 
depuis le Sahara jusqu'à Beaumarchais. 

DES LIVRES 
y 

Aimez-vous les vert allemands ? Pau] Pfisler, 
notre collègue, a risqué son talent de bilingue 
dans des poèmes en prose fortement rythmée où 
nous regrettons que la souffrance n'engendre pas 
plus de religiosité. 

« La Revue des Etudes italiennes > donne une 
étude de René Boudard sur « L'aventurier à 
Gênes au XVIII* s iècle». 

Jean F.A. RICCI. 

PETIT GUIDE DU LOGEMENT URBAIN 
ET RURAL 

Nous recommandons à l'attention de e u x que 
le problème du logement préoccupe le « Petit 
guide du logement urbain et rural » puhlié aux 
« Editions Sociales Françaises » . Cette brochure 
de 100 pages (390 fr . ) expose clairement les 
textes de lois relatifs à l'habitation, indique les 
organismes auxquels on peut demander des prêts 
et à quelles' conditions, fixe les droits et les obli­
gations en cas d'échanges, de reprise, de sous-
location, etc., renseigne sur les rôles respectifs 
du notaire, de l'architecte, de l'entrepreneur, 
donne enfin une grande quantité de suggestions 
pratiques sur l'installation même de l'habitation. 

NÉCROLOGIE 
L e B u r e a u N a t i o n a l et les m e m b r e s du 

S. G . E. N p r i en t n o t r e c a m a r a d e R u h l -
m a n n , sec ré ta i r e a c a d é m i q u e d e l ' A c a d é ­
m i e de P a r i s de r e c e v o i r l ' a s surance de 
l eu r p r o f o n d e s y m p a t h i e à l ' occas ion de 
l a pe r t e c rue l l e q u ' i l v i e n t d é subir en l a 
pe r sonne de son p è r e , M . M i c h e l R u h l -
m a n n , décédé à P a r i s , l e 30 d é c e m b r e 1957. 

J ' é ta i s l o i n d e m e dou te r , en a r r i v a n t 
chez m o n a m i B . E . B o r g , q u e j ' a l l a i s ê t r e 
l e t é m o i n d ' u n spec tac le v r a i m e n t e x t r a ­
o rd ina i r e e t décupler m a puissance m e n ­
ta le . 

I l m ' a v a i t f a i t Venu- à S t o c k h o l m p o u r 
pa r l e r a u x Suédois de P a s t e u r e t d e n o s 
g rands s a v a n t s f rança i s e t , l e soir d é m o n 
a r r i v é e , ap rè s l e C h a m p a g n e , l a conve r sa ­
t ion r o u l a n a t u r e l l e m e n t s u r les d i f f icu l tés 
de l a p a r o l e e n pub l ic , su r l e g r a n d t ra­
v a i l q u e n o u s Impose a n o u s au t re s c o n f é ­
renc iers l a nécessi té de s a v o i r à l a pe r f ec ­
t i on l e m o t à m o t d e nos discours . 

B . E . B o r g m e d i t a l o r s qu ' i l a v a i t p r o ­
b a b l e m e n t l e m o y e n de m 'é tonne r , m o l 
qu i l u i a v a i s c o n n u , l o r s q u e nous fa i s ions 
ensemble n o t r e d ro i t à P a r i s , l a p l u s d é . 
p lo rab le m é m o i r e . 

I l r ecu la jusqu'au f o n d de la s a l l e à 
m a n g e r et m e p r ia d ' é c r i r e cen t n o m b r e s 
de t ro is ch i f f res , c e u x q u e j e v o u d r a i s , 
e n les a p p e l a n t à h a u t e v o i x . L o r s q u e J'eus 
a ins i r e m p l i de hau t en bas l a m a r g e d ' u n 
v ieux j o u r n a l , B . E . B o r g m e réc i ta ces 
cent n o m b r e s dans l ' o r d r e dans l e q u e l j e 
les ava i s écr i t s , puis e n sens c o n t r a i r e , 
c 'est-à-dire en c o m m e n ç a n t p a r les der­
n iers . I l m e laissa aussi l ' i n t e r r o g e r sur 
l a pos i t i on respec t ive d e ces d i f f é ren t s 
n o m b r e s ; j e lui d e m a n d a i p a r e x e m p l e 
quel é ta i t le 24-, le 72", l e 38*, e t j e l e v i s 
r épondre à tou tes m e s ques t ions sans hés i ­
t a t ion , sans e f fo r t , i n s t an t anémen t , c o m ­
m e si les ch i f f r e s que j ' a v a i s écr i ts sur l e 
pap ie r é t a i en t aussi écr i t s dans son ce r ­
veau . 

Je demeura i s tupéfai t p a r un pa re i l t o u r 
de f o r c e et j e c h e r c h a i v a i n e m e n t l ' a r t i f i c e 
qui a v a i t p e r m i s de le r éa l i se r . M o n a m i 

m e d i t a l o r s : « C e que t u a s v u et qu i t e 
s emb le e x t r a o r d i n a i r e est e n r é a l i t é fort 
s i m p l e : t o u t l e m o n d e possède assez de 
m é m o i r e p o u r e n f a i r e a u t a n t , m a i s ra res 
s o n t l e s p e r s o n n e s qu i s a v e n t s e se rv i r de 
ce t t e m e r v e i l l e u s e facul té . » 

I l m ' i n d i q u a a lors l e m o y e n d ' a c c o m p l i r 
l e m ê m e t o u r d e f o r c e e t j ' y p a r v i n s aus­
si tôt , sans e r r eu r , sans e f f o r t , c o m m e vous 
y p a r v i e n d r e z vous -même d e m a i n . 

M a i s j e n e m e b o r n a i p a s à ces expé­
r i ences a m u s a n t e s e t j ' a p p l i q u a i les pr in­
c ipes q u i m ' a v a i e n t é té a p p r i s à m e s oc­
c u p a t i o n s d e chaque j o u r . J e pus ainsi 
r e t e n i r a v e c une i n c r o y a b l e f a c i l i t é m e s 
lec tures , les con fé rences q u e j ' e n t e n d a i s e t 
ce l l es que j e d e v a i s p rononce r , l e n o m des 
personnes que j e r encon t ra i s , n e fût-ce 
qu 'une fo i s , l es adresses qu ' e l l e s m e don­
na ien t e t m i l l e autres choses q u i m e sont 
d 'une g r a n d e u t i l i té . E n f i n Je cons ta t a i au 
bou t de p e u d e t e m p s que n o n seulement 
m a m é m o i r e a v a i t p rogressé , m a i s que 
j ' a v a i s acqu i s une a t t e n t i o n p l u s soutenue, 
u n j u g e m e n t plus sûr, c e qu i n ' a r ien 
d ' é t o n n a n t pu i sque l a p é n é t r a t i o n de 
n o t r e i n t e l l i g e n c e dépend surtout du nom­
bre e t de l ' é t endue de n o s souven i r s . 

Si v o u s v o u l e z savo i r c o m m e n t ob ten i r 
les m ê m e s résul ta ts e t a c q u é r i r ce t t e puis­
sance m e n t a l e qu i est e n c o r e n o t r e meil­
l e u r e c h a n c e d e réussir d a n s l a v i e , , p r i e » 
B . E . B o r g d é vous e n v o y e r s o n in téressant 
pe t i t o u v r a g e d o c u m e n t a i r e : « L e s L o i » 
é te rne l les d u Succès » ; i l l e d is t r ibue g& 
t u i t e m e n t à qu iconque dé s i r e a m é l i o r e * 
sa m é m o i r e . V o i c i son ad re s se : B . E . B o r g , 
chez A u b a n e l , 7, p l a c e Sa in t -P i e r r e , 
A v i g n o n . 

K B A R S A N . 
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A C T I O N R E V E N D I C A T I V E 
(Rapport- en vue du Congrès de 1958 : première partie) 

B I L A N DE N E U F M O I S 
Les neuf mois écoulés depuis le Congrès de Dijon ont été marqués 

tout à la fois par une détérioration de plus en plus sensible de la valeur 
m a r c h a n d e du franc et par une aggravat ion spectaculaire de la crise de 
recrutement des personnels enseignants . 

C o m p t e tenu de l'évolution de l'indice (d'ail leurs très imparfa i tement 
f idèle) du coût de la vie, il a fa l lu porter le montant horaire du salaire 
minimum interprofessionnel garant i (S. M . I . G . ) de 126 fr. à 139 fr. 20 
(dans la zone sans abat t ement de sa la ire ) , ce qui représente une m a j o ­
ration de 10,5 % et, d'ores et d é j à , il f a u t envisager une nouvelle m a j o ­
ration de 3 à 4 % pour le mois de mars prochain. 

Le ministère de l'Education N a t i o n a l e s'est révélé hors d'état de 
pourvoir, par des moyens normaux, les milliers de postes vacants ou nou­
vel lement créés dans les différents ordres d'enseignement et il a été 
réduit a u x expédients les plus misérables , racolant pêle-mêle des adoles ­
cents à peine en possession de la première partie du b a c c a l a u r é a t et des 
retraités, blanchis sous n'importe quel harnais professionnel. 

En regard de ce lourd passif, quelles sont les décisions de compen­
sation ou de redressement qui ont pu être obtenues de la part des pou­
voirs pub l i c s? D a n s quelle mesure l'action syndicale a-t-el le réussi à 
sauvegarder le pouvoir d 'achat des salariés et de leurs famil les ? Dans 
quel le mesure la condition matériel le de la fonction enseignante a-t-el le 
été rendue plus attractive ? 

8 % (pour les salaires), voire à 10 % 
(pour les prestation* familiales). 

Tout récemment, les discussions amor­
cées en vue d'une amélioration des rému 
nérations publiques ont donné aux repré­
sentants des organisations syndicales de fonc­
tionnaires l'occasion de se rendre compte 
des dispositions de la Direction du Budget 
en la matière. Il s'agissait d'envisager, 
d'une part, l'incorporation au traitement 
soumis à retenue de la fraction d'indemnité 
de résidence, perçue dans les communes 
rurales (10,5 % du traitement principal) 
et, d'autre part, l'uniformisation, à l'inté­
rieur d'un même département, des différents 
pourcentages en vigueur de l'indemnité de 
résidence, jusqu'à concurrence du pour­
centage appliqué au chef-lieu du départe­
ment (considéré comme le siège social de 
l'entreprise). Nos partenaires du Budget 
ont opposé un énergique veto et à la pre­
mière proposition, parce que trop coûteuse 
(notamment en raison de l'incidence sur 
les pensions des anciens combattants et 
victimes de guerre) et à la seconde proposi­
tion, parce que prétendument anti-écono­
mique et même injuste, comme si les agents 
en exercice dans les petites localités béné­
ficiaient réellement de conditions d'existence 
privilégiées. 

P R E S T A T I O N S F A M I L I A L E S 
ET A B A T T E M E N T S DE Z O N E 

A u cours des derniers mois, la C . F . T . C . 
a multiplié les interventions en vue d'une 
large révision du barème des prédations 
familiales. Gouvernement et Parlement ont 
haute leur effort à une majoration de 
Tordre de 5 % qui laisse subsister un 
énorme écart entre les taux effectifs actuels 
et ceux qui devraient résulter d'une simple 
indexation sur le S . M . I . C . En effet, le 
« salaire moyen mensuel >, sur lequel les 
allocations sont calculées, est présentement 
compris entre 18.000 et 19.000 francs (se­
lon la nature des allocations), alors que le 
salaire minimum légal atteint 28.000 francs 
par mois (pour un travail hebdomadaire de 
4S heures). 

S'agissant des abattements de zone et des 
indemnités de résidence, l'attitude des pou­
voirs publics a été encore plus décevante. 

A u début de l'été 1957, le gouverne­
ment M O L L E T s'est retiré, sans avoir 
honoré sa promesse de procéder à un nou­
veau resserrement des différences géogra­
phiques de rémunération et le pourcentage 
maximum d'abattement est resté fixé à 

L A C O N D I T I O N 

DES E N S E I G N A N T S 

L A R E M I S E E N O R D R E 

DES R E M U N E R A T I O N S 

P U B L I Q U E S 

M M . M O L L E T et M E T A Y E R , éla­
borant en octobre 1956 un plan de reva­
lorisation progressive du traitement de base 
donnant lieu à hiérarchisation dans la fonc­
tion publique (180.000 francs en mai 1957 
et 200.000 francs en janvier 1958) 
avaient, à la requête des syndicats de fonc­
tionnaires, promis de réviser ce traitement 
de base, pour peu qu'il y eût soit augmen­
tation du niveau général des prix, soit 
relèvement des salaires des entreprises na­
tionalisées. 

Dès le début de l'été 1957, immédiate­
ment api es la constitution du ministère 
B O U R G E S - M A U N O U R Y , la Fédéra­
tion des Fonctionnaires C . F . T . C . s'adres­
sait à M M . M E U N I E R et F. G A I L ­
L A R D , respectivement secrétaire d'Etat à 
la Fonction publique et ministre des Finan­
ces, pour réclamer une majoration de 10 % 
des traitements publics, en conformité avec 
le» engagements contractés par le gouverne­
ment antérieur. Aucune suite n'était d'abord 
donnée à cette revendication mais, au re­
tour des vacances, le gouvernement B O U R ­
G E S - M A U N O U R Y se préparait à avan­
cer de deux mois l'étape du 1 " janvier 
1958 (traitement hiérarchisé porté à 
200.000 francs) lorsque intervint la crise 
ministérielle qui remit tout en cause. 

Nouveau gouvernement, nouveaux inter­
locuteurs, mais aussi nouvelle conjoncture 
financière, économique et sociale. En dépit 
des bonnes paroles de M . M A R C E L L I N . 
secrétaire d'Etat à la Fonction publique, le 
ministère F . G A I L L A R D a fait tant 
et si bien que, non seulement, il n'a plus 
été question d'avancer l'étape du 1 " jan­
vier 1958, mais que le problème de la 
révision des rémunérations publiques dans 
Se cadre de l'exercice budgétaire 1958 a 
o W étudié, en tout dernier lieu, après tous 
ks autres postes de dépenses et en fonction 

d'une situation budgétaire déjà cristallisée 
O n sait ainsi comment les Fonctionnaires, 

servis les derniers, ont été les victimes d'une 
politique de rigueur, renforcée délibérément 
pour inspirer confiance aux prêteurs inter­
nationaux et pour complaire à une large 
fraction de la majorité parlementaire. 

Une fois de plus, le décalage entre fonc­
tion publique et secteur nationalisé se trouve 
maintenu, sinon plus accentué. Tandis que 
les personnels des entreprises nationalisées 
ont obtenu des « ministères de tutelle > que 
leur nouveau salaire de base prenne effet 
de mars ou d'avril 195 7, le traitement de 
base correspondant, octroyé au secteur pu 
blic, ne sera pratiquement appliqué que le 
1" novembre 1958. 

A la mi-décembre 1957. M . G A I L ­
L A R D avait laissé espérer qu'il pourrait 
apporter quelques amendements aux déci 
sions du Conseil de cabinet tenu quelques 
jours plus tôt. Recevant de nouveau les 
centrales de fonctionnaires le 18 janvier 
1958, il n'a pas concédé le moindre avan­
tage financier supplémentaire. Tout au plus 
a-t-il reconnu (cf. texte du communiqué 
publié « in extenso > à la page des traite 
ments) que les fonctionnaires seraient en 
droit de percevoir, dès maintenant, les trai­
tements qui ne doivent leur être appliqués 
que le 1 e r novembre 1958. Tout au plus 
a-t-il annoncé la constitution d'une « Com­
mission d'harmonisation » destinée à con­
fronter les statuts et les rémunérations des 
deux secteurs public et nationalisé, en 
vertu de l'article 32 de la loi d'avril 1955 

Encore faut-il noter que le communiqué 
qui avalise la « créance de la fonction pu­
blique » ne comporte pas (à la différence 
de la déclaration M O L L E T - M E T A Y E R 
évoquée plus haut) l'engagement explicite 
de réviser le plan en cours d'exécution 
dans l'hypothèse, largement vraisemblable, 
où interviendraient de nouvelles hausses soit 
des prix, soit des salaires du secteur natio­
nalisé. Encore faut-il aussi noter que la 
« Commission d'harmonisation » est pré­
sentée officiellement comme un simpl 
organisme d'étude dont les conclusion; 
n'engageront pas le gouvernement. 

Dès le printemps de 1957, le ministre 
de l'Education Nationale avait saisi les 
secrétaires d'Etat à ia Fonction publique 
et au Budget de deux séries de propositions 
tendant respectivement à accélérer l'avan­
cement et à améliorer le classement indi-
ciaire des « catégories-pilotes > de la fonc­
tion enseignante. 

Ces propositions étaient limitées aux per­
sonnels de l'enseignement du premier degré, 
du second degré et du technique, sans 
doute parce que, dans le même temps, la 
création d'une « prime de participation à 
la recherche » devait, sous une forme dif­
férente, remédier à la situation défavorisée 
des personnels du C . N . R . S . et de l'ensei­
gnement supérieur. 

D'autre part, les propositions ministériel­
les retenaient les indices terminaux reven­
diqués par le S . G . E . N . (indices nets: 410 
pour les instituteurs, 550 pour les certifiés 
et 675 pour les agrégés), mais laissaient 
en l'état les indices initiaux dont le S . G . 
E . N . avait également réclamé le relève­
ment. 

Sur le plan de la fonction enseignante 
comme sur le plan de la fonction publique, 
il a fallu attendre de longs mois pour que 
le problème fût sérieusement abordé. C'est 
seulement à la mi-novembre que, sous la 

pression des syndicats universitaires, la mi­
nistère G A I L L A R D s'est résolu à donner 
suite aux promesses ébauchées par ses pré­
décesseurs et qu'il a réuni une « Commis­
sion interministérielle » chargée d'amélio­
rer les « conditions de recrutement » des 
personnels de l'E. N . 

Il n'est pas besoin de revenir sur le détail 
des conclusions de cette Commission (cf. 
tableaux publiés dans « S; U . » n* 192, 
page 2 ) . Depuis lors, les textes d'applica­
tion ont été mis au point et seront publiés 
dans les délais imposés par les procédures 
administratives d'usage. Il est bien entendu 
que les nouveaux indices applicables aux 
M . I . et aux S.E., aux élèves-professeurs 
des I . P . E . S . et aux stagiaires des C . P . R . 
auront effet financier du 1" octobre 1957 
(comme ceux des Normaliens en formation 
professionnelle et des instituteurs stagiai­
res). Il est également entendu que les dis­
positions sur les nouveaux régimes d'avan­
cement, complétées par des mesures d'ex­
tension aux proviseurs, principaux, directri­
ces et censeurs, ainsi qu'aux directeurs 
d'écoles primaires et aux chargés de cours 
complémentaires, auront effet financier du 
1" octobre 1958. 

Quant à la révision des indices terminaux 
des personnels enseignants, elle est toujours 
en suspens et, aux dernières informations, 
aucune catégorie enseignante n'est inscrite 
à l'ordre du jour de la prochaine session 
du Conseil supérieur de la fonction publi­
que, prévue pour la mi-février. 

* ** 
Tel est le bilan des mesures effective- D e cette disproportion décevante, nous 

ment ou virtuellement prises depuis neuf essayerons, dans le prochain numéro de 
mois en faveur des fonctionnaires et des « S. U . > d'analyser les éléments d'expli-
enseignants. cation et de tirer les leçons à soumettre 

Bilan non négligeable, certes, mais tout à notre Congrès, 
de même limité et à coup sûr hors de pro- I V P V T Î I I F 
portion avec ce qui était, très légitimement, r l < - " - J ^ t . V 1 L L . L . I L . . 

revendiqué et escompté. 

BAREME 

DES COTISATIONS 

C
O

T
I
S

A
T

I
O

N
S

 

I
N

S
T

I
T

U
T

E
U

R
S

 

P
.A

. 
*
t 

R
E

P
. 

A
.S

.-
M

.A
. 

I
ls

. 

0
H

. 
D

'I
H

S
 

tt
 

P
.T

.A
. 

P
R

O
F

. 
O

I
R

T
. 

*
t 

A
S

S
. 

P
R

O
F

. 
B

I
-A

D
M

. 

P
R

O
F

. 
A

 O
.K

. 
»
t 

A
S

S
. 

M
.A

. 
d

t 
l'

E
.T

. 

S
U

R
. 

O
E

N
. 

E
C

O
N

O
M

E
S

 

I
N

T
E

N
D

A
N

T
S

 

S
O

U
S

-I
N

T
. 

1 MO 

I N t 

1700 

I W 

S u p p . 

S U f . !• 

B
a

ii
*

. 
A

 

•J
 
G

a
U

g
. 

D
 

t» t " 

2*00 S» S* 

t m «• S* *• *• V 4» 1 » V 

2SO0 *• 9> S* 1» r 2» s * 
2 000 «• *• t » 4» 

1700 f 
S" 4» S» f a» S» -

2100 1 « r S* S* 

t o o o S* 4» S" 4» l S* 1 " V 

3 000 M . cl. 7» r * 8* 4" 7* 

3 1 0 0 r 9 «• S* 

3 200 c e . 7* S* S* s* 
3 * 0 0 7» S» 3* r ' S" »• 
3 400 

3 609 

O i r . 
c . c . 

r 
7» S» «• 

7» 

4» * 
3 0 0 0 

3 700 r S> 

3 0 0 0 7" s» 

4 000 *• S* S» 

4 1 0 0 S» 

4200 

4 100 r 
4 4*0 

7*. *» 
»• 

Retraités : 900. — A g a n t t : 1 500. — M . l . - S . E . , non licenciés : 1 300. — M . I . - S . E 
— S t a g i a i r e s C . P . R . - l . P . E . S . : 1 500. — Oélegués r e c t o r a u x n o s licenciés : 1 
rec toraux licenciés : 1 700. 

, licenciés : 1 5 M . 
500. — D é l é g u é » 

S Y N D I C A L I S M E UtUVERSJTAIRE — 7 FEVRIER » : Q 5 8 
P A G E S 



L E S T R A I T E M E N T S 

RENDEZ-VOUS MANQUÉ 
OU PARTIE REMISE 

L e 20 j a n v i e r , à la suite des audiences accordées p a r M . G A I L L A R D aux 
fonctionnaires F . O . et F . E . N . , puis C . F . T . C , la Prés idence d u Consei l a p u b l i é 
le communiqué suivant : - > 

« Le décret du 30 juin 1955 portant, au terme d'un plan étalé sur 24 mois, 
le traitement de base dans la fonction publique à 180.000 francs, réalisait la 
remise en ordre des traitements des fonctionnaires par rapport aux salaires des 
agents des entreprises nationalisées. 

« Mais l'évolution des rémunérations dans ce dernier secteur a conduit à 
constater en octobre 1956 que le traitement de base des fonctionnaires devait 
être porté de 180.000 à 200.000 francs. Le décret du 18 février 1957 a, dans 
ces conditions, fixé à 200.000 francs, à partir du V janvier 1958, le traitement 
de base hiérarchisé dans la fonction publique. 

« Lorsqu'il a examiné les problèmes posés par la rémunération des fonction­
naires, le gouvernement a affirmé sa volonté de maintenir les rapports précédem­
ment établis et reconnu que, compte tenu du niveau atteint au 1er janvier 1958 
par les salaires dans les entreprises nationalisées, il y aurait lieu de fixer à 
220.000 francs le traitement de base hiérarchisé dans la fonction publique. 

par H, Rouxéville 

« Mais il n'est pas apparu possible de couvrir le surcroît de charges résultant 
d'une augmentation immédiate de 20.000 francs du traitement de base hiérarchisé. 

« Le gouvernement a donc été amené à décider que cet objectif ne serait 
atteint que par étapes dont la dernière a été fixée au 1" novembre 1958. 

« La Commission d'harmonisation chargée d'étudier la mise en application 
de l'article 32 de la loi du 3 avril 1955 tiendra sa première réunion le 27 jan­
vier au secrétariat d'Etat à la Fonction publique. 

« Cette Commission ne constituera qu'un simple organisme d'étude dont les 
conclusions n'engageront ni les syndicats, ni le gouvernement ». 

L e texte de ce communiqué appe l le trois observations essentielles. 
1° L e gouvernement a donné une satisfaction de principe a u x organisations 

syndicales de fonctionnaires, en reconnaissant , comme ses prédécesseurs immé­
diats , que le traitement de b a s e hiérarchisé dans la fonction pub l ique ne devai t 
pas être infér ieur a u salaire de b a s e hiérarchisé dans le secteur nationalisé. 

2° Sur le terrain de l 'application financière, le gouvernement n'a accordé 
aucune satisfaction nouvel le . B i en que le Prés ident du Consei l eût promis, c inq 
semaines plus tôt, d'étudier de nouveau le « dossier » , il n'a r ien concédé ni 
sur l 'aménagement des étapes, ni sur la dotat ion budgé ta i re p r é v u e pour 1958. 

3° L a « Commiss ion d'harmonisat ion » , qui n'a tenu, en fait , sa première séance 
q u e le mercredi 29 janv ier , sous la prés idence de M . M A S S E L I N , conseiller à 
la C o u r des Comptes , a seulement pour mission officielle de dresser un inventaire 
comparat i f des rémunérat ions et des statuts des deux secteurs, mais il n'est pas 
interdit d'espérer q u e ses t r a v a u x puissent about ir à des conclusions positives 
et se traduire p a r une amél iorat ion e f fect ive d e la situation des fonctionnaires . 

Les manœuvres d e temporisation du gouvernement ont déçu les espoirs fondés 
sur le « rendez-vous » de j a n v i e r 1958. Il d é p e n d r a de la volonté des fonction­
naires que ie n o u v e a u délai d'attente qui leur est imposé ne soit pas p r o l o n g é 
outre mesure et q u ' a u terme d e ce délai l 'échéance soit enfin payante . 

TOILES 
Â DRAPS 

LES P L U S BELLES 
ET LES M E I L L E U R E S Q U A L I T É S 
Prix très réduits à nos adhérents 
Echantillons franco sur demande 

L A N D I E R , Toilier 
YSSINGEAUX (Haute-Loir*) 

FGNCIA P R E T S fonct ionnaires 12 % 
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F A I T E S C O N F I A N C E 

A N O S A N N O N C E U R S 

N I C E Hôtel-Pension 

G I L B E R T 
14, r u e P e r t l n a x 

PLEIN CENTRE - TOUT CONFORT 
P r i x très modérés' Ecrire 

Commission des statuts et des traitements 

REUNION PLÉNIÈRE DU JEUDI 16 JANVIER 
Présents : Mlle Broustaut (Enseignement tech­

nique), Charageat et Langlois (Musées), Garri-
goux (Bibliothèques) et Willmann (Second de­
gré) . 

Andrès et Guiblet (Musées), Gerault (Second 
degré) , Poisson (Premier degré) et Rouxéville. 

Excusés : Brocard, Hamel. Martinet et Ton* 
naire. 

Problèmes de la Fonction publique 

Rouxéville rend compte des nombreuses in­
terventions de la Fédération des fonctionnaires 
C.F.T.C. auprès du gouvernement, en vue d'un 
règlement plus satisfaisant du problème des 
rémunérations publiques. Jusqu'à présent, rien 
de tangible n'a été obtenu. Aucune réponse 
concrète n'a été donnée, touchant les deux con­
ditions préalables posées par les fonction­
naires : 

a) Consécration officielle de la créance" de la 
fonction publique fondée sur un traitement de 
base hiérarchisable de 240 000 fr. (par réfé­
rence au salaire de base reconnu au secteur 
nationalisé) 

b) Majoration du crédit de 74 milliards inscrit 
au budget de 1958. 

D'autre part, les services du budget et de la 
F.P. ont étudié plusieurs formules possibles 
d'amélioration de la situation des agents clas­

sés aux indices les plus faibles mais aucun 
choix n'a été arrêté. 

Le Bureau fédéral des fonctionnaires C.F.T.C. 
vient d'apprendre officieusement qu'il serait 
reçu sans doute, le surlendemain, par M. Gail­
lard, mais il serait téméraire d'attendre beau­
coup de cette audience, à la suite de la posi­
tion délibérément intransigeante qui vient 
d'être adoptée par le Président du Conseil, au 
sujet des revendications' des Anciens Combat­
tants. 

Mlle Broustaut signale le cas d'un collègue 
qui a demandé à deux reprises sa mise à la 
retraite par anticipation (loi de 1956) et qui n'a 
pas obtenu de réponse de la direction inté­
ressée. Il faut, à tout prix, provoquer une ré­
ponse écrite de cette direction et, dans l'hypo 
thèse où el le serait négat ive, introduire les r » 
cours nécessaires. 

Problèmes propres à la Fonction enseignante 
D'après les renseignements communiqués par 

Hamel, les personnels de l'enseignement supé­
rieur viennent enfin de percevoir la première 
tranche (semestrielle) de la prime de participa­
tion à la recherche. Ce caractère dégressif des 
pourcentages retenus pour les différentes caté­
gories (assistants, chefs de travaux, maîtres de 
conférences et professeurs de Faculté) a pour 
effet d'assurer sensiblement la même somme 
à chaque catégorie (autour de 200 000 francs 
pour l 'ensemble de l 'année). A noter par ail­
leurs que le plafond du « cumul > au-delà du­
quel la prime ne peut plus être perçue a été 
abaissé (de 60 % à 50 % ) mais que la liste 
des établissements dont les personnels sont 
habilités à percevoir la prime a été al longée. 

Mlle Garrigoux signale, à cé ' propos, l'émo­
tion du personnel scientifique des Bibliothèques 
qui se trouve exclu tout à la fois du bénéfice 
de la prime de recherche (malgré le caractère 
de recherche approfondie de ses travaux et de 
l 'aide non négl igeable apportée aux cher­
cheurs) et du bénéfice des primes allouées aux 
personnels administratifs (prime de rendement 
indemnité forfaitaire pour travaux supplémen­
taires). La commission est unanime pour con­
damner cette injustice et demander qu'il y 
soit mis fin. 

En l 'absence de Brocard, Rouxéville rend 
compte des initiatives prises par le secrétariat 
du S.G.E.N. pour compléter les conclusions de 
la Commission interministérielle et pour accélé­

rer la procédure de v leur mise au point régle­
mentaire. 

La Commission des statuts et traitements, 
craignant néanmoins de trop longs 'délais d'ici 
la publication des textes portant sur les ré­
gimes d'avancement, demande que soient pu­
bliés par priorité les nouveaux indices des 
M.I. et S.E.. des élèves-professeurs des I.P.E.S. 
et des stagiaires des C.P.R. 

Elle demande également que la réforme des 
rythmes d'avancement soit étendue non seule 
ment aux personnels de l'orientation et aux 
assistants des Facultés des Sciences, mais 
aussi aux maîtres auxiliaires (victimes d'un 
avancement extrêmement lent) et que, dans 
tous les cas de reclassement par changement 
de catégorie, les professeurs spéciaux de L.V, 
de la ville de Paris soient traités exactement 
comme les professeurs certifiés auxquels ils sont 
assimilés, sur tous les autres plans (indices, 
traitements, maxima de service). 

Enfin la Commission exprime l 'avis que l'ali­
gnement de l'échelonnement interne des A.E. 
sur les chargés d'enseignement (réparation tar­
dive d'une longue injustice) devrait avoir effet 
non du 1 e r octobre 1958 (comme les disposi­
tions relatives aux nouvelles modalités d'avan­
cement) mais du 1 e r janvier 1958. 

le jeudi 20 février, à 17 heures. 

Prochaine réunion de la Commission 
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La répartition exacte 
des " milliards de la 
Fonction publique " H) 

Crédits destinés à f inancer 

le « plan de 1958 » 

1 e r janvier 1958 : complément 

uniforme de 10 000 f i . ( p a r 

a n ) . 

1 e r mai : trai tement de base 

porté à 210 0 0 0 fr . 

1 e r août : nouveau complément 

uniforme de 10 000 fr. 

1 e r novembre : trai tement de 

base porté à .220 000 f r. 

Dépense totale : 74 milliards 

6 0 0 millions. 

Ainsi répartis 

( m i l l i o n s ) 

Personnels civils 

( b u d g e t g é n é r a l ) . . 23 300 

P. T . T 8 4 0 0 

P e r s o n n e l s militaires 

(en activité) . . . . 14 7 0 0 

Retraites civiles et 

militaires 13 4 0 0 

A n c i e n s combattants . 12 500 

Versement forfaitaire 

d e 5 % ) ( d e l ' E t a l 

à l ' E t a t ) 2 300 

74 600 

( 1 ) D'après le projet de loi de 

f inances pour 1958 ( M i n i s t è r e 

d e s F i n a n c e s : c h a r g e s c o m m u ­

n e s ) . 

LA MONTÉE 

DES PRIX (2) 

Le nouveau barème 
des Prestations familiales mensuelles 

Z O N E S A N S A B A T T E M E N T DE S A L A I R E . A C O M P T E R D U 1 e r J A N V I E R 1958 
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1 e r novembre : trai tement de 

base porté à .220 000 f r. 

Dépense totale : 74 milliards 
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P e r s o n n e l s militaires 

(en activité) . . . . 14 7 0 0 

Retraites civiles et 

militaires 13 4 0 0 

A n c i e n s combattants . 12 500 

Versement forfaitaire 

d e 5 % ) ( d e l ' E t a l 

à l ' E t a t ) 2 300 

74 600 

( 1 ) D'après le projet de loi de 

f inances pour 1958 ( M i n i s t è r e 

d e s F i n a n c e s : c h a r g e s c o m m u ­

n e s ) . 
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ACTION REVENDICATIVE 

ORIENTATION PROFESSIONNELLE 

La publication des tableaux aménageant les carrières des différents personnels enseignants 
de l'Education Nationale a provoqué un malaise parmi nos collègues. Nous n'y figurions pas. 
En effet, les conseillers d'orientation ont le rare privilège de figurer dans ce que l'on appelle 
dans les sphères administratives le « Contentieux » . Nous y sommes en bonne compagnie 
avec les assistants de la Sorbonno, en particulier. 

A u début de février, ou en est la question ? 

Deux problèmes se posent : 

1° La reconnaissance de notre qualité d'enseignants ; 

2" L'aménagement des carrières des inspecteurs, directeurs et conseiller». 

Les solutions de ces problèmes, contrairement à ce que certains peuvent penser, ne sont 
pat forcément liées. Nous devrons d'ailleurs, pour être efficaces, faire preuve de réalisme 
et tenter d'obtenir le maximum, ' compte tenu des circonstances. 

L — L A QUALITE D'ENSEIGNANTS 

Soutenue par les syndicats et par le représentant du Ministre de l'Education Nationale, 
cette qualité des conseillers d'orientation ne fut pas admise par les représentants de la 
Fonction Publique et des Finances. Les raisons en sont multiples. Deux d'entre elles se 
dégagent : a) Situés entre l'école et la profession, les conseillers sont des techniciens et non 
dot enseignants ; b) L a fonction enseignante, dans son ensemble, est en voie de « réorgani­
sation » . Il n'est donc pas souhaitable (selon la Fonction Publique) d'y admettre une catégorie 
de personnel dont la fonction est encore mal définie. Il est indispensable d'attendre le vote 
de la réforme de l'enseignement qui précisera notre rôle ! ! ! 

Ces indications furent recueillies lors d'une entrevue avec le sous-directeur de la Fonction 
Publique • Y participaient, nos camarades Brocard, Rouxeville et Heudier. Nous nous appliquâmes 
donc, au cours de cette entrevue, à faire découvrir à notre interlocuteur notre rôle actuel, 
sensiblement différent de celui qui nous était dévolu par le décret-loi du 24 mai 1938. et que, 
si notre caractère d'enseignants- au sens strict du mot, pouvait être contesté, celui d'éducateurs 
était, quant à lui, indiscutable. Nous avons sans nul doute « impressionné » , mais non convaincu 
la • Fonction Publique » . et, pour reprendre une expression employée lors de l'entretien, I* 
dossier reste ouvert. 

II, — AMENAGEMENT DES CARRIERES 

Sur ce point, la Fonction Publique est. en principe, d'accord pour une modification des 
rythmes d'avancement, un raccourcissement des carrières. Il n'y aurait plus, en quelque sorte, 
qu'à « activer » le Ministère de l'Education Nationale pour qu'il fasse d e s propositions. Nous 
nous en tiendrons, quant à nous, à celles contenues dans la note remise lors de l'audience 
accordée cru Syndicat général par le Ministre de l'Education Nationale : Création à 1XN.E.T.O.P. 
d'une section publique ouverte à des non-fonctionnaires (cette perspective est vue d'un œil 
favorable par la Direction de la Fonction Publique) ; indice 200 on V année, 225 en seconde 
année et intégration dans la profession à 250. Nous étudions actuellement les modifications 
a apporter au Statut qui pourraient être proposées à l'administration sous peu. 

En résumé, il nous semble nécessaire de faire porter actuellement tout l'effort sur le 
réaménagement des carrières sans pour autant négliger l'autre aspect. Aspect est-il besoin 
de le dire, que nous considérons comme essentiel. Mais nous devons viser à l'efficacité. Nous 
devons aussi nous faire connaître, faire découvrir ce que nous faisons réellement. Nous 

' sommes ignorés. Chacun doit faire Un effort d'information auprès d"s personnalités adminis­
tratives, universitaires, politiques, de son académie, de son département. Les difficultés rencon­
trées à l'heure actuelle, difficultés prévisibles et normales, ne peuvent être résolues que par 
une action du Syndicat général dont les structures, et nous l'avons fait remarquer à nos inter­
locuteurs, préfigurent en quelque sorte l'organisation d'un Ministère de l'Education Nationale 
tel que nous le voulons. Il est inutile de préciser que l'orientation y occupe une place essentielle 
et c'est dire combien tout le Secrétariat général du S. G . E. N . est attaché à la satisfaction 
de nos revendications. 

HEUDIER. 

PROBLÈME D'ORIENTATION 
Louis est aujourd'hui élève d'une école natio­

nale d'ingénieurs. S'il n'avait subi un examen 
d'orientation professionnelle, à 14 aas, il y a fort 
à parier qu'il n'en serait pas là. D'une certaine 
façon, il aurait raté sa vie. U en est d'ailleurs le 
plat, persuadé de tous, il le dit souvent. C'est 
aussi un propagandiste enthousiaste de l'orienta­
tion professionnelle. 

Sa mère, veuve, alors que Louis n'avait que 
4 ans, était de condition modeste et devait tenir 
•a emploi de salarié à temps complet, par néces­
sité. Louis avait un frère plus âgé de 2 ans. La 
vie scolaire de ces deux garçons était une charge 
bien trop complexe pour cette maman. 

A 14 ans, Louis achevait une 4* de collège 
technique (mécanique générale). L'année a été 
mauvaise. Ses professeurs disent de lui qu'il ne 
s'applique pas et qu'il pourrait faire mieux. 
L'examen d'O. P. se place au début de l'année 
scolaire suivante. Louis a été admis en 3* mais il 
ne s'intéresse et ne s'applique toujours pas à son 
travail. La maman vient alors nous demander un 
examen d'O.P. dans le but de déterminer « ce 
qu'il peut faire comme apprentissage, nous dira-t-
elle très précisément, puisqu'il ne vent rien faire 
en classe » . 

Les résultats de cet examen d'O.P. sont remar­
quables. Louis est intéressé par les épreuves ; ce. 
n'est pas du travail scolaire ; c'est nouveau, 
attrayant et, visiblement le succès le stimule. Les 
scores réalisés sont excellents, avec une nette pré­
dominance des aptitudes techniques, vives, effi­
cientes. Sans aucun doute, il faut admettre que 
ce garçon est doué pour la poursuite des études... 
Mais c'est aussi un impulsif, possédant une très 
forte vitalité physique, ayant besoin de remuer, 
d'agir. Comment se fait-il donc qu'il ne s'inté­
resse et ne s'accrocbe point à l'enseignement tech­
nique ? Les causes de l'inadaptation au travail 
scolaire qui lui est demandé ne manquent pas en 
effet. Le plus jeune de sa classe de deux ans 
pour un assez grand nombre de ses camarades, 
d'un an pour la plupart, il peut après tout se 
dire qu'il n'est pas en retard ; il aime se dis­
traire, lire, dessiner, et il se dissipe pour tuer l'en­
nui. Jeune de caractère également, il ne saisit pas 
l'intérêt des études techniques qu'il poursuit. Bien 
au contraire, il est en butte avec les rudes exi­
gences de la discipline qu'impose le travail d'ate­
lier, car son tempérament ne convient guère à 
l'accomplissement des tâches manuelles précises 
Que nécessitent les travaux de la mécanique géné­

rale. Aussi, très nettement, il exprime son désin­
térêt total à l'égard de l'atelier : « Il faut trop 
de temps pour réaliser les pièces, ça ne va pas 
assez vite, je n'ai pas la patience » , telles sont les 
formules qu'il trouve pour s'expliquer. La conclu­
sion ne souffre donc pas d'hésitation : Louis 
n'est pas à sa place au collège technique. Bien 
an contraire, l'orientation scolaire qui lui aurait 
convenu devait passer par le cycle complet des 
études générales du second degré, avant d'abor­
der les études supérieures techniques. 

Il fallait trouver une voie de ré-orientation afin 
d'ajuster l'enseignement à lui faire suivre en te­
nant compte de ses dispositions pour l'enseigne­
ment général et aussi de l'opposition au travail 
d'atelier. Louis a donc été maintenu provisoire­
ment en 3* au collège technique, aucun établisse­
ment de l'enseignement secondaire ne pouvant le 
prendre, faute de langue vivante. Notre point de 
vue fut admis pour ne pas trop exiger de lui à 
l'atelier. L'essentiel était de poursuivre l'enseigne­
ment général. A un régime intensif, il fallait aussi 
mener l'étude d'une langue vivante avec un cours 
particulier. Un but surtout était donné au garçon, 
clair, précis : devenir ingénieur. Des documents 
concernant la formation des ingénieurs lui furent 
fournis pour le convaincre de la nécessité du tra­
vail scolaire et des efforts qui lui sont demandés. 
L'année scolaire est excellente. Louis devait se 
présenter an concours d'entrée en 3 e technique 
d'E.N.P. (qui existait à cette époque). Malheureu­
sement, sa mère se laisse influencer par son entou­
rage : les études seront trop longues, comment 
faire face aux frais, aux charges de la vie étu­
diante. « Non madame, ils veulent vous ruiner 
avec leur rêve. Votre Louis ne sera pas ingénieur 
et puis après ! U est intelligent, il se débrouillera 
toujours et se tirera finalement bien d'affaire. » 
Sur ces' conseils désabusés, et parce qu'il est vrai 
que la vie matérielle de cette famille est difficile, 
la mère place son fils chez un architecte. Un pre­
mier commis d'architecte, lui a-t-on dit, ce n'est 
pas si mal ! Bien sûr, cela est vrai. Je suis bien 
persuadé qu'un jour Louis atteindra ce sommet de 
carrière. Mais je suis bien davantage convaincu 
qu'il gâche ainsi toute sa vie, que toute sa vie il 
travaillera ainsi au-dessous de ses possibilités. Et 
ce garçon qui n'a que 15 ans, quel temps précieux 
il va gaspiller ! II fut facile d'en convaincre 
Louis et de le mettre dans mon camp pour repren­
dre l'offensive. Un accord fut conclu : Louis re­
tournera au C.T. à mi-temps, pour continuer en 

Section 
Orientation 

Dans le cadre des visites d'établissem ents d'enseignement technique et profession­
nel organisées à l'intention des directeurs et conseillers d'orientation professionnelle, il 
nous fut donné d'assiste1, a VAtelier-Ecole Saint-Marcel, à une démonstration d'éduca­
tion gestuelle. Notre collègue Mounier, directeur du Centre d'Orientation du Klll" 
arrondissement de Paris, 7ious a rédigé sur ce sujet le « papier » suivant : 

< DE SCHUBERT 

A L'ÉDUCATION DU GESTE» 
C e n 'es t pas u n e « fan ta i s ie » si des 

séances d ' éduca t ion d u ges te sont inscr i ­
tes au p r o g r a m m e des atel iers-écoles de la 
C h a m b r e de C o m m e r c e de P a r i s . Ces exe r ­
cices se t r o u v e n t mê lé s a u x mat iè res sco­
la i res t r ad i t ionne l l e s et débutent le c y c l e 
d ' appren t i s sage , associant ainsi la f o r m a ­
t ion du ges te et de l ' e sp r i t . 

L ' e n s e i g n e m e n t m a n u e l ava i t peut-être 
été su r tou t conçu p o u r l ' e m p l o i , et reste-
t-il enco re t rop a x é su r l e m a n i e m e n t 
co r rec t des out i l s , la m a i n , n o t r e p r e m i e r 
i n s t r u m e n t de t r a v a i l , é tan t cons idérée 
c o m m e u n suppor t , u n m o y e n . E n v i s a g e r 
le ges te en soi , c o m m e une f i n , semble 
r épondre aux ex igences de l ' évo lu t ion des 
mét ie r s , sur tou t si l a m é t h o d e n 'es t pas 
u n e s i m p l e rece t te , m a i s se f o n d dans 
un sys t ème éduca t i f adap té . 

L A S E L E C T I O N E T L E S P R E L I M I N A I R E S 
D E L ' A P P R E N T I S S A G E 

A l ' a t e l i e r -éco le , u n e douza ine de m é ­
t iers sont ense ignés : spéc ia l i tés de la cou ­
ture , apprê t , r epassage , m o d e , c o i f f u r e . 
L e r e c r u t e m e n t , assez soup le , c o m p o r t e u n 
e x a m e n p s y c h o t e c h n i q u e d 'en t rée . L e 
r y t h m e , l ' a t t en t ion , l a p réc i s ion , l e c o u p 
d 'œ i l , cons t i tuen t les p r i n c i p a u x j a lons du 
p ro f i l p s y c h o l o g i q u e ob tenu . 

P e n d a n t les p r e m i e r s m o i s de la f o r m a ­
t ion , i l n 'es t pas ques t ion d ' app rendre un 
mé t i e r d é t e r m i n é , m a i s i l i m p o r t e de b ien 
débuter dans ce lu i qu i sera chois i . Cer tes , 
les g a m m e s e t les exe rc i ce s mus icaux , les 
thèmes o u les ve r s ions , si ut i les cepen­
dan t , n e nous en thous i a sma ien t g u è r e ! 
L e s p ré l imina i r e s de l a m é t h o d e ges tue l le 
r i squent aussi d ' ê t re m a l compr i s p a r des 
adolescentes av ides de p roduc t ion ou p a r 
ce r ta ins pa ren t s t r o p pressés. 

L e s p r emiè re s s e m a i n e s sont occupées 
p a r des exerc ices de d é c o u p a g e , de c ran-
tage , de pa ra l l é l i sme , exécutés sur des pa­
piers de r i g id i t é v a r i é e . P e n d a n t ce t emps , 
à ra ison d ' une séance p a r semaine , sur 
des mus iques de Schuber t , de B ize t , de 
V e r d i , les appren t i e s s 'habi tuent à discipl i ­
ne r l eu r cadence , à assoupl i r l eurs a r t i cu ­
la t ions , à d o n n e r à l eurs po igne ts et à 
leurs d o i g t s les poss ibi l i tés d ' une préc i s ion 
de plus en plus pa r f a i t e . 

L e s p r o g r è s n e se f o n t pas a t t endre . 
A p r è s u n t r imes t r e , l a mod i f i ca t i on des 
prof i l s e n est u n e p r e u v e t ang ib le . U n e 
obse rva t ion dé ta i l l ée m o n t r e que toutes les 
ap t i tudes n e se son t pas déve loppées se lon 
la m ê m e a m p l i t u d e . Tel le* j e u n e f i l le g a g n e 
en p réc i s ion , sa c o m p a g n e obt ient une v i ­
tesse in soupçonnée . C o m p t e t e n u des p r o ­
grès d o m i n a n t s et des goû t s in i t i aux , les 
mét ie rs dé f in i t i f s son t a lors choisis e n 
conna i ssance de cause . Ce s tade dépassé , 
les sect ions de l ' é co l e son t très v i te en m e ­
sure de f o n c t i o n n e r c o m m e de vér i t ab les 
a te l ie rs p roduc t i f s , sous r é s e r v e d u t e m p s 
consacré à l a f o r m a t i o n géné ra l e , i nd i s ­
pensable , e t à la su i t e des exerc ices d 'as­
soupl i ssement . 

Ce t t e t echn ique n o u v e l l e ne saurai t sur­
p r e n d r e les éduca teurs a u couran t des m é ­
thodes m o d e r n e s déjà ut i l i sées pou r les 
j eunes en fan t s o u p o u r l a r éadap ta t ion 

des dys l ex iques et des inadaptés m o t e u r s . 
I l est in té ressant de la r e t rouve r a u s t ade 
de l ' ado lescence , mise a u se rv ice de j e u n e s 
filles n o r m a l e s , candidates aux cer t i f ica ts 
d ' ap t i tudes profess ionnel les . 

L ' O R I E N T A T I O N P R O F E S S I O N N E L L E 
E T L E S M E T I E R S D E B A S E 

E n assuran t la t rans i t ion en t re l ' ense i ­
g n e m e n t p r i m a i r e et profess ionnel , c e t t e 
éduca t ion ges tuel le cons t i tue la seconde 
é tape de l ' o r i en t a t i on . E l l e c o m p l è t e la p r e ­
m i è r e représen tée par les conseils des 
o r i en teu r s donnés en l ia ison a v e c les éco les 
et pa r la r épa r t i t ion vers les é tab l i ssements 
t echniques , f a i t e pa r les cen t res d ' o r i en ta ­
t ion . 

L e t e m p s n 'es t p lus o ù l ' en fan t e n t r a i t 
chez u n p a t r o n en v u e d ' acquér i r u n m é ­
t ier déf in i t i f . Ce fu tur mécan ic ien a d m i s 
dans u n cours c o m p l é m e n t a i r e indus t r i e l 
sera-t-il p lus tard , me t teur a u point , t o u r ­
neur , spéc ia l i s te en ce l lu les d ' av ions o u 
en cages d 'ascenseurs , dess inateur e n é l ec ­
t ro -mécan ique , o u encore agen t de f ab r i ca ­
t ion , c o n t r e m a î t r e ? n est b ien d i f f i c i l e 
de l e p r é v o i r . A u j o u r d ' h u i , des f ab r iques 
d ' appare i l s é lec t roniques o u de m a t é r i e l 
t é l éphon ique recherchen t des j eunes f i l l e s 
mun ies d u cer t i f i ca t d ' ap t i tude profess ion­
ne l l e de cou tu r i è r e pour les e m p l o y e r su r 
les cha înes de m o n t a g e . C 'es t que les g e s ­
tes demandés p o u r assembler u n e r o b e o u 
cons t ru i re ce t t e dé l ica te m e r v e i l l e qu ' e s t 
un poste de té lév is ion , n e son t p a s t r è s 
d i f fé ren t s . 

N o u s r e t r o u v o n s l a concep t ion des m é ­
t iers de base qu i semble s ' imposer en o r i e n ­
t a t ion profess ionnel le . I l ne s ' ag i t pas d e 
classer les professions c o m p t e t enu d e l a 
ma t i è re p r e m i è r e t r ava i l l ée , ma i s en f o n c ­
t ion des gestes manue l s m i s en œ u v r e . 
Quelques séries de mét ie rs types : t r a v a i l 
à la m a i n , t r ava i l a u t o m a t i q u e , t r a v a i l 
g r a p h i q u e , e tc . , pe rme t t en t ensui te de m u l ­
t iples b i fu rca t ions après de rap ides f o r m a ­
t ions spécial isées se lon les besoins d u m o ­
men t . 

L ' a u t o m a t i s a t i o n , les ex igences des t ech­
niques , appe l l en t u n e t r a n s f o r m a t i o n d e 
l ' appren t i s sage . E n ce sens, l ' e f fo r t des 
a te l iers-écoles de l a C h a m b r e de C o m m e r c e 
de P a r i s m é r i t e d ' ê t re su iv i . I l s ' i n t èg re , 
semble- t - i l , dans le m o u v e m e n t p lus v a s t e 
de la r é f o r m e de l ' ense ignement . L e s e x p é ­
r iences d ' éduca t ion phys ique p a r le d i sque 
mic ro s i l l on proposée de la ma te rne l l e à l a 
c lasse d u ce r t i f i ca t d 'é tudes s ' insc r iven t 
dans le m ê m e r e n o u v e a u . 

Ce t t e t e n d a n c e d 'éduca t ion f o n c t i o n n e l l e 
où s 'associent , dans les écoles p r i m a i r e s e t 
profess ionnel les , les discipl ines des p rofes ­
seurs spécial isés avec l ' en se ignemen t g é ­
né ra l , est de bon augu re . I l y a l i e u 
« d ' a p p r e n d r e à apprendre » , ense igna i t l e 
p s y c h o l o g u e suisse Ca r r a rd , au teur d ' u n e 
m é t h o d e d 'apprent i ssage . E n v e i l l a n t à dé ­
v e l o p p e r h a r m o n i e u s e m e n t les puissances 
de l ' e n f a n t , l ' en se ignemen t p r end ses res ­
ponsabi l i tés en res tant f idè l e à sa t radt -
t ion : f a i r e des h o m m e s . 

L> M O U N I E R , 

seconde l'enseignement général, et passera l'autre 
mi-temps au bureau de dessin d'architecte. L'étude 
d'une langue est aussi poursuivie. Mais l'année 
suivante nouvelle - tentative de l'entourage familial 
pour décourager sa mère ; les arguments maté- ~ 
riels risquent encore de l'emporter, d'autant plus 
que l'architecte souhaite le garder comme employé 
et promet une meilleure gratification. La décision, 
finalement, sera remportée, un mois après la repri­
se de l'année scolaire, grâce à la mobilisation de 
toutes les ressources de l'Education nationale né­
cessaires pour sortir cette famille des influences 
mal éclairées : exonération de touiecharge finan­
cière, internat. A la rentrée de la Toussaint, Lonis 
entre en seconde de l'E.N. cycle de préparation 
au baccalauréat technique. Ce fut dès lors un 
major de classe. L'enseignement scientifique lui 
permettait d'exceller. Les exercices d'atelier ne ré­
pondaient pas aux mêmes buts, ni aux mêmes exi­
gences, plus exercices d'application des connais­
sances techniques qu'acquisition méthodique d'un 
métier manuel comme au C.T. Le succès, chaque 
année, a couronné son travail. 

Pour Louis, comme pour Jean-Jacques ( 1 ) , ' 
l'examen d'O.P. aura été l'occasion de prendre 
conscience de ses difficultés, de leurs causés, et 
de ses possibilités. Occasion de s'entretenir à 
cœur ouvert avec quelqu'un chargé de lui consa­
crer tout son temps et qui sache répondre à ses 
questions imprécises, éclairer ses aspirations va­
gues, par une information détaillée sur les car­
rières, leurs moyens d'accès et les exigences de 
travail que ses moyens imposent. 

II fallait que quelqu'un ait pris la mesure de ses 
aptitudes réelles, de son tempérament, de ses am­
bitions profondes, de ses désirs secrets, afin de 
se faire avocat et guide. Avocat de sa cause, 
c'est-à-dire dn fait qu'il n'était pas à sa place, 

et que cela n'était pas sa faute, U faute de per­
sonne d'ailleurs, sinon celle de l'absence d'orien­
tation véritable, et la faute des impératifs écono­
miques qui avaient amené sa famille à choisir le 
Collège technique pour qu'il ait plus vite un mé­
tier. Avocat, vis-à-vis de ses maîtres, et cet exem­
ple montre bien tout l'intérêt d'une collaboration 
étroite et confiante entre conseillers d'orientation 
et enseignants. Les uns, les autres, nous devons 
échanger les images d'une personnalité que chacun 
appréhende sous un certain angle. Aucun angle de 
vue ne peut assurer l'image totale. La synthèse, 
au contraire, permet cette compréhension plus to­
tale de l'adolescent. 

Et enfin, il faut guider la vie scolaire à travers 
la complexité des programmes, des options, des 
exigences. Ce rôle prend du temps et exige indé­
pendance, impartialité à l'égard de toutes les orien­
tations possibles. U nécessite de procéder à une 
synthèse de toutes les considérations qui entrent 
en ligne de compte dans l'orientation. U exige 
l'unité de vue dans l'orientation individualisée, un 
plan d'ensemble jugé possible et poursuivi par 
étapes successives et contrôlées. 

Tout cela représente bel et bien une « tâche 
professionnelle » . C'est exactement ce que 
déjà les conseillers d'orientation professionnelle 
s'efforcent de mener à bien pour tous ceux qui 
s'adressent à eux toujours en plus grand nombre. 
C'est ce que nous souhaitons possible de mettre 
demain à la disposition de tous, grâce à l'équipe­
ment et au développement, an sein de l'Education 
nationale, d'un service autonome et indépendant 
d'orientation scolaire et professionnelle. 

A . PIEGAY. 
Conseiller d ' O A 

(1) Cf. « Syndicalisme Universitaire » . 
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RAPPORT D'ACTIVITÉ 
par Jean BROCARD, secrétaire général 

AVANT - PROPOS 

Ainsi que nos camarades ont pu s'en rendre compte en étudiant le 
r a p p o r t d'activité générale du syndicat, notre organisation continue son 
expansion et accroît son autorité dans l 'Université comme à l'extérieur. 
Il en est résulté, depuis le dernier congrès, une adaptat ion imposée par 
les faits , du secrétariat général aux conditions nouvelles de travail . 
* A p p e l é , en tant que secrétaire général adjoint , à consacrer plus de 
temps aux responsabilités intéressant l 'ensemble du syndicat (intérim 
du secrétaire généra l , Paul V i g n a u x , pendant ses déplacements hors de 
France , participation aux réunions hebdomadaires du bureau de la Fédé­
ration des fonctionnaires, représentation du S . G . E . N . à la Commission 
interministérielle qui a mis au point les nouveaux régimes d 'avancement , 
participation a u x travaux de la Commission Le G o r g e u , e tc . ) , le secré­
taire général de la section du Premier D e g r é a dû mettre d a v a n t a g e 
à contribution le secrétaire général adjoint de la section, C l a u d e P I N O -
T E A U . C'est lui qui a prat iquement , depuis le dernier congrès , an imé la 
section, coordonné ses activités, assuré les principales démarches . C e n t 
donc à lui qu'il appart ient d'en rendre compte . On me permettra ds le 
remercier ici pour l'esprit de camarader ie et de parfai te compréhension 
dont il ne s'est à aucun m o m e n t départ i , m a l g r é les conditions souvent 
difficiles dans lesquelles son action s'est exercée. 

C o m m e introduction à son rapport , nous rappellerons les principales 
améliorations obtenues , par l'action syndicale, en faveur n o t a m m e n t d e 
nos camarades les plus jeunes. 

I. - LES E N G A G E M E N T S PRIS 

P A R B O U R G E S - M A U N O U R Y 

A la veille de la chute du gouvernement 
Guy Mollet , la pression syndicale ensei­
gnante était très forte. L e S . G . E . N . et la 
F . E . N . avaient mis en place parallèlement 
un dispositif de grèves tournantes qui de­
vaient se dérouler du 27 mai au 7 juin. 
L a chute du gouvernement devait nous 
amener à suspendre l'ordre de grève qui, 
relancé en novembre, était à nouveau sus­
pendu en raison de la création d'une Com­
mission interministérielle avec participation 
spndicale dont les travaux commencèrent 
le I 5 novembre. 

Nos objectifs, en mai, étaient les sui­
vants : 

— Garantie aux jeunes enseignants d'une 
situation décente (amélioration de la 
situation des personnels avant titula­
risation, accélération de l'avance­
ment) ; 

•— Reclassement des enseignents de ma­
nière qu'ils retrouvent leur place de 
1948 dans l'échelle hiérarchique des 
fonctionnaires ; les parités de 1948 
se trouvent, en effet, rompues au 
détriment des enseignants en raison 
d'artifices divers utilisés par les au­
tres administrations pour reclasser 
leurs personnels. 

Pour les instituteurs, il s'agissait d'ob­
tenir : 

I I . - LE D É C R E T 

D U 27 A O U T 1957 

Par ce décret, le gouvernement entend 
tenir les engagements pris par le premier 
paragraphe du communiqué (1 ) . 

Les mesures acquises à compter du 
1" octobre 1957 sont les suivantes: 

Elèves maîtres de F. P. : indice brut 210 
(185 net) ( 2 ) ; 

Elèves maîtres sortants, pourvus du CF. 
E.N. : 230 ( 200 net) ( 3 ) ; 

I I I . - L A C O M M I S S I O N 

I N T E R M I N I S T E R I E L L E 

Menacé d'une reprise des grèves tour­
nantes, impressionné par le climat reven­
dicatif général, Félix Gaillard, successeur 

11) Dans le texte communiqué, il s'agit du 
troisième paragraphe. 

î— U n e amélioration des indices des 
élèves maîtres et des remplaçants ; 

— Une accélération du début de la car­
rière, afin d'accéder plus rapide­
ment à la 3 e classe ( 9 ans au lieu 
de 13 à l'ancienneté) ; 

— U n relèvement des indices termi­
naux (en brut : 530 au l i eu .de455) . 

Dès l'investiture de Bourgès-Maunoury, 
la pression syndicale reprenait sous forme 
de démarches aux ministères, communiqués, 
lettres aux parlementaires (audience du 14 
juin, communiqué du 13 juin, 5. U. n° 
186, page 2 0 ) . Les 15 et 16 juin, le Co­
mité National du S . G . E . N . , après avoir 
rappelé nos revendications, donnait mandat 

« u Bureau National de « préparer, ejj ac­
cord avec les autres organisations syndicales 
universitaires, une grève générale de tous 
les établissements d'enseignement et de re­
cherche pour la rentrée d'octobre 1957. » 

L e 19 juin, le Président du Conseil pu­
bliait un communiqué (texte complet dans 
S. U. n° 191, page 1 2 ) où il envisageait 
notamment : 

« . . .de rendre effectives au 1 e r octobre 
prochain une amélioration de la situa­
tion des normaliens et stagiaires, et une 
revision de la situation des personnels 
suppléants ; 

« ...de prendre, dans un bref délai, des 
mesures en vue de fac liter le recru­
tement des personnels de l'Education 
Nationale par une amélioration des 
débuts de carrière de ceux-ci, portant 
sur une accélération des passages des 
premiers échelons... » 

Remplaçants : 210 brut jusqu'au 1 e r 

janvier suivant l'obtention du C . A . P . ; 
230 ensuite jusqu'à titularisation. 
On peut aisément avoir une idée des inci 

dences pécuniaires de ces mesures si l'on 
considère qu'avec un traitement de base 
hiérarchisée annuel de 200.000 francs (de 
puis le 1" janvier 1 9 5 8 ) un point d'indice 
brut (incidence de l'indemnité de résidence 
comprise) représente pour Paris une somme 
annuelle de 2.400 francs. Ainsi, pour 
l ' E . M . sortant, l'augmentation de traite' 
ment,, par rapport à la situation antérieure 
peut être évaluée en gros à 4.000 francs 
par mois. 

de Bourgès-Maunoury, annonce le 10 no­
vembre la création d'une commission inter­
ministérielle qui étudiera la manière d'ho 
norer les engagements pris le 19 juin rela­
tifs à l'amélioration des débuts de carrière. 

Nous avons rendu compte du début des 
travaux de cette commission (S. U. n° 191) 
et des résultats de ses travaux (S. U. n°, 
192, Bulletin Jeunes). L e Conseil Supé-

12) Régime antérieur : FP 1 = 110 ; FP 2 = 
m. 

13) Régime antérieur : 210 brut. 

Aux secrétaires académiques et départementaux 

AVIS TRÈS IMPORTANT 
Depuis le 1 e r janvier, le service de F O N C T I O N PUBLIQUE I N F O R M A T I O N S 

( F . P . I . ) — circulaire d ' informations de la Fédération Générale des Fonctionnaires — 
est assuré par les soins du S.G.E.N. aux secrétaires académiques et départementaux. 

Des raisons techniques (économies, rapidité d'acheminement) peuvent nous 
amener à joindre à cette circulaire des informations spécifiquement S .G .E .N . 
(La F .P . I . n" 2 2 , du 2 2 janvier, comportai t une importante communicat ion sur 
iet élections aux C . A . P 1" d e g r é . ) 

N e manquez pas de lire entièrement la F .P . I . dès qu'elle vous parvient. 

Premier degré 

rieur de l'Education Nationale, consulté le 
mardi 28 janvier, a émis un avis favorable. 
Là mise en forme légale ne devrait donc 
pas tarder. Soulignons toutefois que les mo­
difications apportées au déroulement de la 
carrière : 

— ...auront effet financier à. compter 
du 1" octobre 1958, les personnels: 
en fonction passant à cette date, par 
« glissement » , de leur position dans 
l'ancien système à la position corres­
pondante dans le nouveau ; 

— ... entreront en vigueur pour les pro­
motions au 1 e r janvier 1959. 

Rappelons à nouveau l'hostilité du S .G . 
E . N . ( 1 e r Degré ) à la notion de choix 
dans l'avancemmt en raison, notamment, 
de la difficulté pratique d'établir, dans 

Le rapport, crise de recrutement dans 
le premier degré, selon le schéma an­
noncé dans le C.R. de la C . A . premier 
degré « S.U. » , numéro 192, paraîtra 
dans le prochain numéro. 

I V . - LE R E L È V E M E N T 

DES I N D I C E S T E R M I N A U X 

Problème de la compétence du Conseil 
Supérieur de la Fonction Publique. L a rece­
vabilité de la demande de l ' E . N . doit faire 
l'objet d'accords préalables entre Educa­
tion Nationale, Fonction Publique, Bud­
get. L e S . G . E . N . maintient sa pression sur 
l'Education Nationale afin qu'un effort 
maximum soit fait pour que notre revendi­
cation soit mise à l'ordre du jour de la 

l'enseignement, les critères d un choix équi­
table. L e régime qui nous sera appliqué 
dorénavant est identique à celui des autres 
degrés d'enseignement. Il nous appartient 
donc d'agir, au sein du S . G . E . N . , pour 
faire partager notre point de vue par les 
autres sections. Nous pourrons alors repren­
dre notre action en engageant l'ensemble 
de l'organisation dans la lutte. 

prochaine réunion du Conseil supérieur 
(vers la mi-février, probablement). Nos ca­
marades savent que leurs revendications se­
ront défendues à ce Conseil avec compé­
tence et obstination par Rouxéville, prési­
dent de la Commission des Statuts et Tra i ­
tements du S . G . E . N . 

L'enjeu est de première importance, mais 
le talent de ceux qui plaideront pour nous 
serait inopérant s'il n'était appuyé par des 
enseignants décidés à obtenir satisfaction. 
Notre sort est entre les mains de chacun 
de nous. Soyons prêts à nous battre, le mo­
ment venu, si nous né voulons pas être 
passivement battus. 

Que sont devenues les motions votées 
au congrès de Dijon 1957 ? 

par C. PINOTEAU, secrétaire général adjoint 

A u lendemain du Congrès de Dijon et pendant tout le mois de mai 1957, les motions 
parues dans « S. U. » n ° s 183 et 184 ont été présentées à M. le Directeur adjoint du 1" Degré. 
Par les circulaires du 3 juin et du 2 septembre, le Secrétariat Général 1 e r Degré rendait 
compte des premiers résultats et demandait des précisions aux Secrétaires départementaux 
pour continuer l'action. 

I. - CRISE DE RECRUTEMENT 
Le CONGRES. 

— Constate que. par suite de la crise de 
recrutement en personnel qui sévit dans la 
plupart des déparlements, les maîtres béné­
ficiaires d'un congé ne peuvent pas être rem­
placés ; 

— S'élève contre les mesures imposées par 
l'administration pour camoufler cette crise : 
répartition des élèves des maîtres en congé 
dans des classes déjà surchargées, classes 
à mi-temps ; 

— Constate que ces mesures, d'une part, 
ne permettent pas aux maîtres de donner un 
enseignement normal et efficace, et, d'autre 
part, imposent à ces maîtres un surcroît de 
travail souvent préjudiciable à leur santé ; 

— Invite les Sections académiques et dépar­
tementales du Syndicat à étudier dès main­
tenant les moyens d'action à mettre en place 
lors de la prochaine rentrée scolaire permet­
tant de s'opposer efficacement à de telles pra­
tiques. 

LE BUREAU N A T I O N A L 1 e r DEGRE du 7 octo­
bre 1957 a proposé l 'addition suivante : 

— Invite les instituteurs à une action con­
forme dont les modalités pourront être les 
suivantes : 

— Si un maître en congé de maladie n'est 
pas remplacé au bout de trois jours de classe, 
le personnel de l 'école, le soir du troisième 
jour, se réunit pour examiner la situation de 
fait créée dans l 'école et, éventuellement, pour 
décider la transformation de l'école en gar­
derie ( 1 ) ; *. 

— Si aucun maître n'est nommé au bout 
de deux jours de garderie, le personnel est 
invité à faire g rève après avoir informé les 
autorités et les parents (2). 

Cette motion concernait ce qu'on a ap­

pelé depuis le NON-REMPLACEMENT 

DES MAITRES MALADES. Elle a 

été précisée par la suite (voir S . U . n° 1 8 9 ) . 

L'ensemble de notre position a été expli­

qué par Perrin au nom du Bureau Natio-

nal 1" degré : '« L'instituteur M . Dubois 

est malade » (S.U. n° 1 9 0 ) et confirmé 

par la Commission administrative du 1" de-

gré ( S . U . n» 1 9 2 ) . 

« 1° Le problème doit être pris en 

charge par l'école considérée ; 

2° L'action ne doit pas porter sur les 

seuls élèves du maître malade, mis ainsi 

mis en évidence ; 

3° Réunion du personnel de l'école. 

Informer l'ensemble des familles du 

groupe scolaire ; 

4° Ne plus prendre les élèves (ne pas 

se baser sur des moyennes), l'école doit 

faire bloc. Possibilité d'aller jusqu'à la 

grève dans tout le groupe. » 

(1) La garderie peut comprendre le maintien 
des élèves dans la cour de récréation, dans le 
préau, autant que possible en .silence, des séan­
ces de projection et d'audio-vision collectives. 

(2) Pour prévenir les parents, divers procédé» 
sont évidemment possibles : lettres affiches, 
réunion. 

II. - INSTITUTEURS RURAUX 
Le Congrès du S. G . E. N . du 1 e r degré 

mandate le B. N . pour qu'il : 
Cette motion a été votée au Congrès de 

Dijon à la suite du rapport Lagarde : 
« L'école rurale et Vinstituleur rural » 1° Continue et accentue son action pour 

la suppression totale et rapide de* zones é» (compte rendu dans le n° 186) . 
salaire ; 1. L action continue sur le plan général. 
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S* S'efforça d'obtenir, pour î * « chargé* 
d'école à tous les cours. l'indice de traitement 
d'un directeur à deux classes; 

3* Demande une majoration d'indice de 
10 points après un séjour minimum de 5 ans 
dans un poste déshérité, l a liste de ces postes 
étant établie par la C. A . P. départementale 
et soumise à révision au moins tous le* 
3 ans ; 

4* Demande à l'adraieistrattoa d'encourager 
les maîtres ruraux à occuper le secrétariat de 
mairie ; 

S* Fasse connaître à l'administration le 
danger d'affecter des débutants et rempla­
çants N O N PREPARES à des classes uniques 
•4 demande qu'ils soient affectés obligatoire­
ment à des postes d'adjoints où ils profiteront 
d* l'expérience de leurs collègues ; 

8. Obtienne que les préfets rappellent pério­
diquement aux municipalités leurs obligations 
concernant l'entretien des logements des insti­
tuteurs et autres conditions matérielles. 

2. Cette mesure fait l'objet d'une longue 

discussion entre Education Nationale et 

Finances. Elle est reprise en ce moment 

même (cf. audience du 2 0 janvier 

1 9 5 8 ) . 

3. Ce point a été précisé à la suite des 

études de notre camarade Lagarde en 

liaison avec le BN 1 ( S . U . n° 190 ) 

d'où le projet ci-dessous qui a été déposé 

à la Direction du 1 " Degré et égale­

ment entre les mains de M. le Minisire 

de l'Education Nationale (audience des 

19 et 26 novembre). 

A. Voir circulaire de la Direction du 1 * r 

Degré en date du 23 février 1957 au 

B . O . n° 11 de 1957. 

5. Certains inspecteurs académiques l'ont 

fait après accord de la C.A.P. (ex. : 

l'Aube). D'une manière générale, les 

difficultés proviennent du mouvement 

traditionnel des instituteurs ayant une 

certaine ancienneté vers les villes. 

6. Après de nombreuses interventions au 

près de M. le Directeur adjoint et de 

M. 'e Mmi'lre, un décret est en prépa­

ration qui doit reprendre Vensemble du 

problème. 

PROJET DE RAJUSTEMENT DES TRAITEMENTS 
DES INSTITUTEURS RURAUX 

(B.N. du 7 novembre 57) 
lO Bureau national du S.G.E.N.. confor­

mément aux motions votées par le Congrès 
national de Dijon, demande : 

1" Que les instituteurs enseignant dans une 
école à classe unique soient automatiquement 
assimilés aux directeurs d'écoles à deux clas­
ses, se félicite que des pourparlers soient 
actuellement en cours entre le Ministère de 
l'Education nationale et le Ministère des Finan­
ces à ce propos ; 

2" Que l'instituteur attaché à un poste rural 
figurant sur la liste officielle telle qu'elle sera 
définie au paragraphe 4. 

Aura, après avis favorable de la Commis­
sion administrative paritaire départementale : 

Après 5 ans de séjour dans le même poste, 
les indices du directeur d'une école à 3 clas­
ses ; 

Après 10 ans de séjour dans le même poste, 
les indices du directeur d'une école à 4 clas­
ses ; 

Après 15 ans de séjour dans le même poste, 
les indices du directeur d'une école à S clas­
ses ; 

Après 20 ans de séjour dans le même poste. 

les indices du directeur d'une école à 18 clas­
ses ; 

3° A l'instituteur bénéficiaire de ce rajus­
tement, l'inspecteur d'académie pourrait con­
fier la mission de guider les jeunes maîtres 
débutant en milieu rural ; 

4° Définition du poste rural. 

H peut s'agir d'une école à une ou deux 
classes recevant des élèves de même sexe 
ou d'une école à une, deux ou trois classes 
officiellement géminées. 

Il sera également tenu compte des critères 
suivants : 

Inconvénients dont souffre l'instituteur isolé ; 
Insuffisance des communications ; 
Difficultés d'existence en milieu rural pau­

vre ; 

Insuffisance du budget communal ; 
Besoin d'un foyer éducatif dans le pays 

avec continuité du personnel. 
Les propositions des Commissions adminis­

tratives paritaires départementales seront sou­
mises à l'approbation du directeur du l"' Degré 
après consultation du Comité technique minis­
tériel du 1" Degré. 

III - ÉLÈVES-MAÎTRES 
De nombreux problèmes les concernent dont quelques-uns seulement ont été traduits dans 

les motions votées. Nous comptons sur la Commission Nationale des Elèves-Maîtres pour mener 
partir des résultats d'un questionnaire oui sera une étude attentive de leur situation 

envoyé incessamment. 

I. — TITULARISATION PAR PROMOTION 

A u moment où des mesures d'.un grand 
Intérêt sont prises par l e Ministère de l'Edu­
cation Nationale, et notamment la Direction 
du l " Degré, pour favoriser le recrutement 
de jeunes instituteurs de valeur, il semblerait 
logique que les E. M . qui ont passé le C. E. 
E. N. et achevé le C. A . P. soient titularisés 
au 1" janvier suivant, même s'ils n'ont pas 
20 ans à cetio date. 

Ceci éviterait une pénalisation au détriment 
de jeunes classés souvent parmi les meilleurs 
et contribuerait à l'unité de la promotion que 

, l 'on recherche par ailleurs. 

II. — FORMATION PROFESSIONNELLE 

Le CONGRES S. G. E. N. 1" DEGRE : 
Considérant la circulaire qui- organise les 

suppléances dirigées de certains élèves-maî­
tres ; 

Rappelle qu'il lui paraît essentiel de géné­
raliser une formation professionnelle pour tous 
les instituteurs en deux ans : 

— Formation plus pratique la premier* 
année dans les classes d'application et lse 
Ecoles normales départementales ; 

— Formation plus théorique la deuxième 
année dans les Instituts pédagogiques ; 

Emet le vœu que. dan* le* circonstances 
actuelles (pénurie de personnel), cette forma­
tion soit ramoné* pour tous les élèves-maîtres 
et élèves-maîtresses à un an. Il n'y a pas 
lieu, devant les besoins actuels, d* créer deux 
temps différents de formation professionnelle. 

ffl. — SECTION DES FUTURS MAITRES 
DE C. C. 

Le Congrès S. G. E. N . 1" Degré demande : 
— Que les élèves-maîtres appartenant à 

ces Sections soient informés clairement sur 
leur situation ; 

— Qu'ils soient assurés d'un poste dans 
un C . C. ; ' 

— Que leur formation soit adaptée à leur 
futur enseignement ; 

— Que ceux qui seront classés aux exa­
mens de propédeutique dans un rang donnant 
accès aux I. P. E. S. y . soient intégrés. 

A la suite de la motion votée au Congrès 

de Poitiers en 1956 ef reprise par celui de 

Dijon, la note ci-jointe a été remise à la 

Direction du \ " Degré (2 octobre 1 9 5 7 ) . 

Le 25 novembre, M. Lebettre nous répon­

dait que l'étude en cours butait sur des dif­

ficultés juridiques (lois en vigueur sur la 

C.A.P. et la titularisation), mais, durant 

r audience du 29 janvier, il nous annonçait 

qu'un décret était en préparation. 

Cette motion qui demandait, en tomme, 

la suppression provisoire de la formation 

pendant l'année de suppléances dirigées pose 

tout le problème de la formation profession­

nelle et aussi celui de la situation des jeunes 

entrés à l'E.N. en 1 " ou après le bac. La 

Commission nationale des E.M. du S.C. 

E.N. s'en saisira (voir S . U . , n " 188 et 

190 f»our le détail des intervention*). 

{Suite page 10.) 
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Le bulletin Jeunes n* 190 a présenté les 

différentes circulaires qui constituent en 

quelque sorte le statut des sections de fu­

turs maîtres de C. C. 

L^a circulaire du 5 août 57 au B.O. nu­

méro 34 de 57 concernant l'organisation 

des C.C., la circulaire du 1 1 oct. 57 au 

B. O. n' 38 prévoient également une adap­

tation de la formation professionnelle pour 

les futurs maîtres de C.C. Enfin, le dernier 

point a été admis et, en fait, ] 8 % de la 

dernière promotion a été dans les-I.P.E.S. 

Voir également le compte rendu d'au­

dience du 2 octobre 57 dans S . U . n* 188*4 

I V . — FORMATION CIVIQUE 

Considérant que les élèves-maîtres sont les 
futurs éducateurs des citoyens et qu'il est nor­
mal qu'aucune formation civique ne leur soit 
donnée pendant leurs quatre années d'E. N. , 
demandent que les élèves-maîtres reçoivent 
une formation civique pendant toute la durée 
de leur séjour à l'E. N . 

La question a été reprise encore lors de 

l'audience du 2 octobre 1957. / / est évi­

dent que le problème est capital vu la com­

plexité de la société qui se prépare et si 

l'on veut un renouveau de la vie démocra­

tique. Là encore nous attendons beaucoup 

du questionnaire et de la Commission Na­

tionale des E.M. 

IV. - REMPLAÇANTS ET SUPPLÉANTS 
L e 20" Congrès du S. G. E. N. , réuni à Di;on 

le 16 avril 1957 sur proposition de la Com­
mission nationale des Remplaçants : 

Considérant que : 

— Les conditions particulièrement pénibles 
dans lesquelles, sont placés les rempla­
çants ; 

— La situation spéciale dans laquelle ils s*> 
trouvent vis-à-vis des autorités ; 

— L'absence d'une formation pédagogique 
sérieuse et poussée découragent bon nom­
bre d'entre eux et sont un obstacle majeur 
au recrutement d'un personnel de valeur ; 

Dans l'intérêt du Service public, dsmand* t 

I. — TRAITEMENTS ET INDEMNITES 

1. Le paiement intégral des vacances de Noël 
et de Pâques même si la suppléance ne 
reprend pas après ; 

2. Le traitement intégral pendant les grandes 
vacances à tous les remplaçants, sauf en 
cas de refus non justifié d'un poste au 
cours de l'année écoulée ; 

3. Le versement régulier du traitement en fin 
d* mois (notamment en ce qui concerne 1* 
traitement du mots d'octobre) ; 

4. La reconduction de l'indemnité journalière 
pour frais de déplacement aux remplaçants 
qui. à la rentrée d'octobre, retrouvent leur 
ancien poste ; 

5. Le paiement des frais de déplacement des 
remplaçants recrutés à l'extérieur du départ-
tement (de leur lieu de départ jusqu'à la 
localité où ils seront en fonction) à raison 
d'un aller et retour par trimestre ; 

6. L'allocation d'une indemnité de direction 
aux remplaçants chargés d'école ; 

7. Le bénéfice de l'indemnité pour enseigne­
ment hors du lieu de résidence pour les 
instituteurs suppléants. 

U. — TITULARISATION ET A V A N C E M E N T 
— La prise en compte dans l'ancienneté de 
classe, lors de la titularisation de l'institu­

teur, des services accomplis comme bache­
lier complet après 18 ans, au titre d'élève 
d'Ecole normale, instituteur remplaçant, 
auxiliaire employé dans des fonctions d'en­
seignement ou de surveillance dans le 
2* Degré. l'Enseignement technique, les 
Ecoles normales. 

VX. — FORMATION PEDAGOGIQUE 

1. Qu'elle soit adaptée aux conditions très 
diverses dans lesquelles sont placés les 
remplaçants ; 

2. Que soit maintenu obligatoirement le stage 
probatoire de 13 jour* • 

3. Que tous les remplaçants suivent effeosV 
ventent le stage de 4 mois et demi dans 
les E. N . (comme le prévoient d'ailleurs les 
instructions ministérielles trop souvent 
oubliées), ce qui peut exiger une réorga­
nisation des E N . dans les perspective* 
définies par notre bulletin « S. G . E. N . » 
sur la formation professionnelle des Insti­
tuteurs ; 

4. Que soit désigné pour chaque remplaçant 
un conseiller pédagogique compétent ; 

5. Que soit donné* au remplaçant la possibi­
lité de suivre an minimum une fois par 
mois, une demi-journée de classe ch«* e* 
conseiller pédagogique. 

IV. — DIVERS 

1. Que l'inspecteur primaire visite durant la 
première année le remplaçant pour le con­
seiller et le guider, tout jugement noté de 
valeur professionnelle devant être reposai 
à la seconde année de remplace mont i 

En liaison avec les secrétaires départe 

mentaux 1 * r Degré et la Commission na­

tionale des Remplaçants, le B. N. 1 et le 

secrétariat ont mené une action incessante. 

1. La circulaire du 9 octobre 1957 au B . O . 

n" 37 (S . U . n" 1 8 9 ) . 

2. L'action conimue. 

3. Une action incessante a été menée (et 

ce dès avant le Congrès) pour que cesse 

le scandale des auxiliaire payés le 2 0 no­

vembre pour le mois d'octobre : d'où la 

deuxième partie de la circulaire du 

2 8 septembre 1957 au B . O . n" 35 

(S. U. n" 188 et Bulletin Jeunes n' 

1 9 0 ) . Voir aussi audiences du 2 dé­

cembre 1957 ( S . U . n» 191 ) et du 

16 décembre (S . U . n» 1 9 2 ) . 

4. et 7. L'action continue pour reposer ces 

deux points exclus du décret du 3 octo­

bre 1956. Le point 7 avait été égale­

ment demandé par la COMMISSfON 

D E L ' A U X I L I A R I A T . 

5. Le Ministère en discute de nouveau avec 
les Finances. 

6. Fait partie du « frairt » actuel des me­

sures en discussion avec les Finances. 

La même revendication était inscrite dans 

la motion présentée au Congrès par la 

Commission de l'Auxiliariat réunie sur le 

plan du Syndical général. Action en cours. 

Une modification d'un décret organique est 

nécessaire. 

La circulaire du 2 mai 1957 au B . O . 
n" 19 de 1957 signale le caractère obli­

gatoire de ce stage. « L'importance de 

ce stage est tel que vous devez plutôt 

retarder l'ouverture des classes dans les­

quelles les intéressés sont appelés à exer­

cer > (cf. Bulletin Jeunes n° 185) . La 

très longue circulaire du 4 octobre 1957 

au B . O . n" 36 le rappelle également 

d" une manière impérative. Nos camara­

des ont été à plusieurs reprises invités à 

Voir comment seraient appliquées ce* cir­

culaires et celles dont il est question plu* 

bat. 

Les mêmes circulaire* en ont traité. Mais 

en fait, comme les rapports de plusieurs 

secrétaires départementaux Tant noté, la 

pénurie de remplaçants fait que toute* 

les places offertes pour ces stages m 

sont pas pourvues. Que nos camarade* 

continuent de nom tenir informé*. 

4. et 5. La circulaire du 4 octobre 195? , 

dans son paragraphe II, répond à cetttl 

revendication. A la suite de notre ca­

marade Vermot, du Doubs, que tous na\ 

camarades choisis comme conseillers r 

dagogiques nous adressent un rapport. 

A la suite d'exemples précis que nous 

ont adresssr plusieurs camarades de & 

Commission nationale des remplaçants, 

une note a été remise à M. Lebettre. 

D'où l'invitation contenue dam la cir­

culaire du 28 septembre 1957 au B . O . 

n* 36 de 1957 (cf. S . U . n* 188 et 

Bulletin Jeunes n" 1 9 0 ) « à ne pas faire 

attribuer de notes chiffrées aux institu­

teurs remplaçants inspectés peu de temps 

après leur première prise de fonction ». 

Notons que la même circulaire du 2 8 

septembre qui invite les municipalités à 

se préoccuper du logement des rempla­

çants répond sur ce point aussi à une 

metion menée par le S.G.E.N. 
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Oue son! devenues les motions volées au Congrès de 1947 ? 
2. Que les remplaçants déjà en fondions 

soient avisés au moins quinze jouis avant 
la fin des vacances de leur nomination à 
un poste : 

3. Qu'au bout d'un certain nombre d'années 
de service dans le département les insti­
tuteurs remplaçants ou ex-remplaçants en 
provenance de l'extérieur obtiennent plus 
facilement l'autorisation de rejoindre leur 
département d'origine, à la condition évi­
dente qu'ils puissent y être employés ; 

4. Que les jeunes remplaçantes ou suppléantes 
ne soient pas nommées dans des postes 

' trop isolés. 
V. — V A L I D A T I O N DE SERVICES 

Action en cours. 

LE CONGRES DU S. G. E. N . 1 e r DEGRE 
Demande que les services accomplis par les N 

instituteurs avant la titularisation ne soient 
plus considérés comme services sédentaires 
pour le CALCUL ' DE L A RETRAITE (comme 
c'est le cas actuellement) lorsque la durée 
totale des services accomplis n'excède pas 
25 ans 

V. — SUPPLEANTS 
A V E C LA PREMIERE PARTIE DE B A C 

2. Cette revendication semble impossible à 

satisfaire étant donné les nécessités du 

mouvement. 

3. La procédure prévue par la circulaire 

du 3 octobre 1956 (cf. vade-mecum du 

S.G.E.N., p. 6 7 ) fonctionne. Adresser 

au secrétariat un double des demandes 

d'exeat éventuelles. 

4. A résoudre d'abord sur le plan local 

•5. Action en cours. 

la COMMISSION DE L ' A U X I L I A R I A T avai t 
soumis au Congrès xle Dijon, qui l 'avoi t 
approuvé, le texte suivant : 

Le Congrès dénonce la situation inaccep­
table de certains départements où l'Adminis­
tration académique fait appel systématique­
ment à du personnel non bachelier ; 

S'élève contre cette exploitation des jeunes 
qui n'ont pas terminé leurs études et contre 
ce sabotage de fait de l'Education nationale ; 

Demande que l'Administration commence 
par prévoir des mesures matérielles qui per­
mettraient à des bacheliers complets des 
départements excédentaires d'accepter un poste 
de remplaçant dans un département défici­
taire et des mesures qui rendent possible 
l'exeat ; 

Demande que soient examinées des mesures 
de réparation à l'égard des bacheliers pre­
mière partie employés comme suppléants éven­
tuels qui permettraient d'intégrer ces auxi­
liaires au premier degré après achèvement du 
bac. Il propose qu'après une année de sup­
pléances effectuées avec la première partie 
et inspection encourageante le candidat, après 
engagement décennal, soit envoyé un an en 
établissement secondaire, avec bourse, pour 
y terminer son bac. puis revenir dans le 
1** Degré comme instituteur remplaçant. 

L'action du Secrétariat sous le contrôle 

du Bureau national 1 " Degré et de la 

Commission administrative 1 e r Degré a été 

guidée par l'idée suivante : défense indi­

viduelle des camarades employés dans ces 

conditions sans aboutir à la reconnaissance 

d'une catégorie et obtenir qu'ils soient aidés 

pour la préparation du 2 e bac, afin qu'ils 

puissent edvenir remplaçants (cf. S. U . n° 

1 9 2 ) . C'est ainsi que nous avons obtenu de 

la Direction du 1 " Degré les circulaires du 

7 juin 1957 au B . O . n° 2 4 de 1957 et 

du 12 juillet 1957 au B . O . n° 30 de 

1 9 5 7 ) . L'application de cette dernière cir­

culaire a fait l'objet, notamment sur la de­

mande de nos camarades du Nord, de plu­

sieurs démarches (voir S. U . n° 190 eï 

n° 1 9 2 ) . La portée exacte de la première 

circulaire a été également étudiée avec 

M. le Directeur adjoint ( S . U . n° 1 9 1 ) . 

Quant aux mesures matérielles qui per­

mettraient à des bacheliers complets des 

départements excédentaires d'accepter un 

poste de remplaçant dans un département 

déficitaire, la Direction du 1 " degré ne 

les a pas jusqu'à présent obtenues des Fi­

nances. 

V. - CARRIÈRE DE L'INSTITUTEUR 
Le CONGRES. 

Demande : 
1. Que l'enseignement du l 1 1 Degré prépara­

toire aux classes moyennes d'orientation 
soit vraiment un enseignement de base en 
fiançais et en calcul, sans prétentions ency­
clopédiques ; 

2. Que tout le personnel enseignant soit ins­
pecté au moins tous les deux ans ; 

3. Que les traitements ne soient jamais payés 
avec retard ; 

4. Qu'on donne aux maîtres en exercice les 
possibilités de perfectionne-nent et de rajeu­
nissement de leur enseignement par des 
sessions facultatives organisées entre le 
1" et le 14 juillet ; 

5. Que des journées d'information pédago­
gique scient organisées dans les Ecoles 
normales, avec le concours des inspecteurs 
de l'enseignement primaire, immédiatement 
avant la rentrée scolaire pour les nouveaux 
remplaçants et insiste pour que c eux-ci 
Soient prévenus suffisamment tôt : 

6. Que la nomination à un poste ne soit pas 
fonction des activtiés extra-scolaires exer­
cées par le maître, 

1- Congrès rappelle son vœu ds 1956 : 
7. « Suppression de l'avancement au choix, 

mais accélération en début de carrière avec 
raccourcissement du délai moyen d'accès 
à la hors-classe. » 

2 et 4. Posées de nouveau lors de l'au­

dience du 11 octobre 1957 ( S . U . n° 

1 9 0 ) , une noie étalée par des faits nous 

a été demandée sur chacune de ces 

questions. 

3. Là encore des faits précis seraient né­

cessaires. En ce qui concerne les rem­

plaçants, voir I V , 1, 3. 

5. Voir la circulaire du 4 octobre 1957 

au B . O . n°- 36 de 1957. 

6. Cette motion a guidé notre défense des 

collègues intéressés. 

7. Voir avant-propos de Brocard. 

VI. - ITINERANTS AGRICOLES 
Le Congrès du S.G.E.N. 1 e r degré donne 

mandat au Bureau national d'insister auprès 
des ministères de l'Education Nationale et 
des Finances : 
1. Pour que tous les itinérants soient classés 

dans la catégorie A pour le rembourse­
ment de leurs frais de déplacements, et 
que le plafond de remboursement actuel­
lement fixé à 78 000 ir. soit relevé à 
120 000 fi. ^ 

2. Pour que le tarif kilométrique soit relevé 
en raison de l'augmentation du prix de 
l'essence et dès frais de voitures (vignette), 
le tarif actuel se situant nettement en des­
sous du prix de revient. 

3. Pour que le plafond indiciaire des institu­
teurs en fin de carrière soit relevé, lorsque 
ces derniers, en tant que maîtres certifiés 
intercommunaux, doivent assurer un cours 
postscolaire agricole, car au-delà de l'in­
dice 410. ils ne peuvent plus cumuler l'in­
demnité spéciale qui leur est due à ce 
titie ; 

4. Pour que la formation des maîtres chargés 
d'enseignement posiscolaire agricole soit 
accé'érée et organisée d'une manière mé­
thodique par l'utilisation de toutes les res­
sources régionales ou des compétences de 
l'Université, des Ecoles régionales d'agricul­
ture et de la Recherche agronomique ; 

5. Pour que les subventions de l'Etat pour le 
fonctionnement des centres d'enseignement 
postscolaire agricole, actuellement limitées 
à 20 %. soient augmentées dans toutes les 
communes centres où le centième communal 
est inférieur à 100 fr. 

1. La Direction du 1" Degré demande 

aux Finances que tous les itinérants 

soient classés dans la catégorie A et que 

le plafond de remboursement soit relevé 

(100.000 francs environ). 

2 et 3. Après plusieurs échanges de vues 

avec M. Lebettre, des notes à lui remet-

ire sont en préparation. 

A. et 5. Et une motion demandant un con­

trôle efficace de renseignement post­

scolaire agricole par correspondance : 

M. Lebettre est d'accord. 

VII. - BOURSES 
Le Congrès du S.G.E.N. constatant que : 
117 bourses pour des écoles techniques, 
105 bourses de centres d'apprentissage. 
180 bourses de cours complémentaires. 
428 bourses du deuxième degré, 

ont été accordées aux enfants des personnels 
enseignants (Seine non comprise) sur un total 
de 313 000 enseignants, demande qu'une ac­
tion énergique soit entreprise pour mettre en 
application les motions votées au Congrès de 
195S (1) et notamment pour une attribution 
automatique de bourses d'internat aux enfants 
des instituteurs éloignés des établissements 
d'enseignements. 

L'action a été orientée vers une iemanâe 

«/'exonération de demi-pension ou d'inter­

nat : une note mise au point par Poisson, 

avec l'accord de la Commission des statuts 

et traitements, a été présentée successive' 

ment à M. Lebettre, au Cabinet du Minis' 

tre, à M. le Ministre lui-même. Il faudra 

voir dans quelle mesure la réorganisation 

des bourses actuellement prévue ne change 

pas les conditions de l'action engagée (cf. 

S . U . n° 190 et 1 9 2 ) . 

VIII. - DIVERSES MOTIONS 
Voir le détail dans « S. U. » n° 183. 

1. ALLEGEMENT DE P R O G R A M M E . 

2. DIFFICULTES INEGALES DES EXAMENS. 
3. P R O G R A M M E S CLASSES DE FIN D'ETU­

DES RURALES EN SCIENCES A P P L I ­
QUÉES. 

4. DEVOIRS ECRITS. 

1. La note du 8 août 1957 dam le B . O . 
n° 31 de 1957 concernant l'application 

de l'arrêté du 23 novembre 1956 modi­

fiant les horaires de l'histoire et de la 

géographie dans les CE., CM. et C.S. 

2. Un dossier de faits nous a manqué pour 

étayer la motion. 

3. A dû être soumis à l'élude des commis­

sions pédagogiques locales. 

4. M. Lebettre s'est déclaré d'accord pour 

la liberté pédagogique, mais a demandé 

des précisions sur « les mesures diverses 

conseillées ou imposées par les I.P. » 

AUTRES ACTIONS MENEES DEPUIS LE CONGRES DE DIJON 
/ 

E N T R E E D A N S LES I N T E R N A T S 

D U 2* D E G R E ET D U T E C H N I Q U E : 

a) Des ruraux en général : cf. article 

de Lagarde in S.U. n° 192 ; 

b) Des enfants d'enseignants en particu­

lier : des cas précis nous ont été si­

gnalés (notamment en Mosel le ) où 

des enfants d'instituteurs avaient été 

refusés. Que nos collègues ne man­

quent pas de nous faire part de cas 

semblables. L'action est en cours. 

//. - Cantines 
L a C . A . du 8 décembre s'est saisie de la 

motion de la Section de Seine-et-Oise et a 
étudié l'action menée par celle de la Seine-

Maritime. Les diverses démarches effec­

tuées depuis et destinées à voir comment le 

problème est envisagé hors du syndicat nous 

confirment dans la nécessité déjà exprimée 

par la C . A . de soumettre à l'étude appro­

fondie des sections le problème d'ensemble 

dans toute sa complexité scolaire, sociale 

et juridique, notamment à l'occasion des 

assemblées départementales et académiques 

préparatoires au Congrès. 

III. - Elèves-maîtres 
L e secrétariat général a attiré l'attention 

de M . le Directeur adjoint (audiences des 

20 et 29 janvier 1958) sur le cas des 

élèves maîtres entrés après le bac (concours 

de 1957) dans les E . N . de départements 

pléthoriques et qui sont envoyés -dans les 

départements déficitaires pour leur année 

de suppléances dirigées. I l est permis de 

regretter une fois de plus un palliatif qui ne 
résoud évidememnt pas le problème d'en­

semble : mais le syndicalisme universitaire, 

devant une crise d'une ampleur sans pré­
cédent, tout en maintenant totale sa pres­

sion pour une solution d'ensemble peut dif­
ficilement s'opposer à des mesures qui, bien 
que très partielles, permettent malgré tout 
le fonctionnement du service public. Mais, 
dans certains cas, il semble que les intéres­

sés n'aient pas été prévenus et cela n'est pas 
admissible pour des raisons diverses et évi­
dentes. L'action continue. 

IV. - c c. 

N . B. — Des démarches ont é g a ­

lement été effectuées concernant la 

situation personnelle de nombreux 

c a m a r a d e s : beaucoup étant cou­

ronnées de succès. 

L'échange de vues amorcé le 2 décem­

bre 1957 avec M . le Directeur adjoint à 
propos de la circulaire du 5 août sur 1 or­
ganisation des C. C . a pu se poursuivre au 
cours de l'audience du 6 janvier 1958 

grâce à un rapport envoyé par Tournissou. 

Avant même l'envoi d'un questionnaire, que 
d'autres camarades l'imitent. 

V. - Divers 
1. Examen médical pour l'entrée en classe 

de sixième : une note rédigée par L a ­

garde a été soumise aux Directions in­

téressées. 

2 . Libération anticipée des enseignants ap­

partenant à certaines fractions du con­

tingent : malgré une action suivie auprès 

du Cabinet du Ministre, aucune suite 

n'a été donnée par la Défense Natio­

nale. 

3. Programmes de sciences pour les cours 

de fin d'études ruraux : Lagarde pré­

pare une note à ce sujet. 

Le Vade-Mecum 

INSTITUTEURS 
Nouveau venu dans la série des 

« Vade-mecum » édités par lè S.G.E.N., 

il répond à toutes les questions prati­

ques qui intéressent l'instituteur : sta­

tut, débouchés, service, traitement, Sé­

curité sociale; retraites, formation pro-

fessionn-elle des E. M . , des rempla­

çants, etc. 

F O R M A T PRATIQUE. 

C O N S U L T A T I O N RAPIDE. 

Véritable instrument de travail syn­

dical de chaque secrétaire de sfcction 

académique, départementale ou d'éta­

blissement. 

Commandes. — Secrétariat S.G.E.N., 

82, rue d'Hautteville, Paris ( X * ) . 

L'exemplaire : 200 fr., frais d'expé^ 

dition en sus (50 fr. par exemplaire 

isolé). 

Paiement. — Exemplaire isolé : tim­

bres-poste ; plusieurs exemplaires : vi­

rement au C.C.P. S. G. E. N . , 82, rue 

d'Hauteville, Paris ( X « ) . Paris 8776-93. 

ÉDUCATION PERMANENTE 
A v a n t de pouvoir faire le point de l 'ac­

tivité déployée par la commission c o m p é ­
tente du S .G.E.N. e t dont notre camarade 
Hillairet est l'un des principaux animateurs 
avec Beck, il nous paraît intéressant de ci­
ter cet écho, paru dans « L'Education N a ­
t ionale » du 2 janvier .1958 : 

« Poitiers. — M . le recteur Loyen, 
président d'honneur de la Maison des 
j eunes ; M . Hil lairet , président ; M . Cas-
teuble, d i r ec teu r ; M . Bencheman, direc­
teur adjoint, et les membres du Conseil 
d'administration ont reçu M M . Coldefy, 
p r é f e t ; Mas teau , sénateur-maire, et de 
nombreuses personnalités venues visiter 
les locaux rénovés et décorés de la M a l -
son des jeunes. 

M . le Recteur a énuméré toutes les 
réalisations de la Maison des jeunes : 
la Claire-Fontaine, dont les chants ont 
é té appréciés et applaudis dans toute 
l'Europe ; les ateliers de moaél isme, de 
reliure, de décoration, la bibliothèque, 
le laboratoire photographique, la salle de 
réunions, la salle d 'accueil , e tc . 

M . Hil lairet , après avoir fai t l 'histori­
que de la Maison et inqiqué les principa­
les activités : chant choral, sol fège , dan­
ses folkloriques, chansons mimées, gui ­
tare, discothèque, photographie , modé­
lisme, reliure, cercle d'études, cours d'es­
péranto, etc., a montré son rôle social : 
« Elle rend, dit-il , à la fois un service 
social et éducatif. A u x adultes comme 
oux jeunes, el le offre distractions saines 
et occupations culturelles. Elle invite tous 
les jeunes, dans un climat de liberté et 
de tolérance, à épanouir leur personna­
lité et à prendre conscience de leur 
rôle dans la communauté. » 
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AU B.O. 1 e r DEGRÉ LES LIVRES NOUVEAUX POUR LES ÉCOLES PRIMAIRES 
I . - C . A . P. 

N o u s c royons u t i l e de con t inue r l a pu ­
b l i c a t i o n c o m p l è t e des tex tes c o n c e r n a n t 
les é lec t ions du 4 m a r s : 

• C i r cu la i r e du 10 janvier 1958 ( B . O . , 
n ° 3 ) . 

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur 
les deux arrêtés du 4 janvier 1958 (Bulletin 
Officiel de l'Education Nationale, n° 2 du 9 jan­
vier 1958) fixant la date et les modalités des 
élections des représentants du personnel à la 
Commission administrative paritaire centrale 
des instituteurs et aux Commissions adminis­
tratives paritaires départementales des institu­
teurs. 

La date du scrutin étant prévue pour le 
mardi 4 mars 1958, vous voudrez bien prendre 
toutes dispositions utiles pour assurer l'appli» 
cation de ces arrêtés et me saisir, le cas 
échéant, des difficultés qu'elle pourrait entraî­
ner compte tenu des .instructions énoncées dans 
la présente circulaire. 

Je me permets d'attirer votre attention sur 
l'intérêt qu'il y aurait à activer le plus possible 
les opérations de dépouillement. Ainsi vous 
pourrez, dès que ces opérations seront termi­
nées, procéder à la mise en place des nouvelles 
C.A.P. départementales en vue des mouvements 
de personnel. 

A. — DISPOSITIONS COMMUNES 
AUX DEUX SCRUTINS 

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle, les fonctionnaires du 
cadre local et les fonctionnaires du cadre géné­
ral forment un collège électoral unique. Le 
personnel congréganiste n'a pas. la qualité d'élec­
teur. 

Les élections à la C.A.P. centrale et aux 
C.A.P. départementales auront lieu le.-, même 
jour. Vous voudrez bien attirer particulière­
ment l'attention des électeurs sur la nécessité 
d'adresser DEUX PLIS SEPARES à l'inspecteur 
d'Académie. L'enveloppe devra mentionner de 
façon très lisible suivant le cas : « Elections 
à la C.A.P. CENTRALE des instituteurs » ou 
c Elections à la C.A.P. DEPARTEMENTALE 
des instituteurs » . 

Le cachet de la poste fera foi de la date 
d'expédition des plis. Vous ne devrez donc, en 
principe, prendre en considération que les plis 
individuels expédiés LE JOUR MEME DU 
SCRUTIN et les envois des sections de vote 
qui porteront le cachet de la poste du 4 OU 
D U 5 MARS. Cette mesure néanmoins pourrait 
paraître rigoureuse si elle était interprétée 
trop strictement. Compte tenu des circontances 
de lieu ou' de temps, il vous sera possible 
d'assouplir cette règle MAIS EN CE QUI 
CONCERNE LES PLIS INDIVIDUELS UNIQUE­
MENT ; ceux-ci pourront être considérés com­
me valables s'ils ont été postés LE 7 MARS 
DERNIER DELAI. / 

Dans les écoles de plus de dix classes sera 
créée une section de vote. Les membres de la 
section de vote comprendront au moins le direc­
teur d'école et un responsable choisi parmi les 
instituteurs en fonctions. Le rôle de la section 
est uniquement de collecter les bulletins de 
vote et de les transmettre à l'Inspection acadé­
mique avec la liste électorale émargée qui aura 
dû être portée à la connaissance des intéressés 
PAR VOIE D'AFFICHAGE HUIT JOURS 
A V A N T L A DATE D U SCRUTIN. Aucun dé­
pouillement ne devra avoir lieu à cet échelon 
à peine de nullité. Les notes accompagnant les 
envois devront préciser le nombre des inscrits 
dans l'école et le nombre des votants. Les 
votes qui seraient collectés en dehors du local 
de la section de vote ou qui seraient ramas­
sés par des personnes n'ayant pas qualité 
pour procéder à cette opération ne seront pas 
comptés. 

Les instituteurs détachés sont électeurs. 
Comme leurs collègues non détachés, ils adres­
seront le 4 mars 1958 deux plis recommandés 

• A r r ê t é du 15 j a n v i e r 1958 : c o m p l é m e n t 
à l ' a r r ê t é du 4 ( B . O . n » 4 ) . 

A r t i c l e un ique . — Est c o m p l é t é a in s i 
q u ' i l sui t l e d e u x i è m e p a r a g r a p h e de l ' a r ­
t i c le 9 de l ' a r r ê t é du 4 j a n v i e r 1958 f i x a n t 
la da t e et les m o d a l i t é s des é lec t ions e n 
v u e du r e n o u v e l l e m e n t des C o m m i s s i o n s 
admin i s t r a t i ve s pa r i t a i r e s dépa r t emen ta l e s 
d ' inst i tuteurs : 

« L e bureau p rocède ensuite au dépoui l ­
l e m e n t e t à l ' a t t r i bu t i on des s ièges sui­
v a n t les m o d a l i t é s ind iquées p a r les ar t i ­
cles 18 et 19 du décre t -du 24 ju i l le t 1957, 
r e s p e c t i v e m e n t m o d i f i é s p a r les a r t i c les 4 
et 5 du décret du 8 m a r s 1957. » 

I I . - R E M P L A Ç A N T S 
E n s t age a u 2» semes t re ( C . d u 15 j a n ­

v i e r 1958 a u B . O . n u m é r o 4 ) . 

M o n a t t en t ion est appe lée sur les ins t i ­
tu t eu r s r e m p l a ç a n t s q u i accompl i s sen t 
l eu r s t a g e à l ' E c o l e N o r m a l e p e n d a n t l e 
* semest re de l ' année scola i re . 

C o m m e ce s t age se t e r m i n e l e 30 Juin, 
l e r e tou r des intéressés dans les classes, à 
qu inze jours des v a c a n c e s scola i res , p r o v o ­
que souven t l e d é p l a c e m e n t de suppléants 
é v e n t u e l s e t ces m u t a t i o n s ob l iga to i r e s dé-

à l'inspecteur d'Académie de leur département 
d'origine. 

Les instituteurs maintenus ou rappelés sous 
les drapeaux sont électeurs. 

Dans les instructions que vous ne manquerez 
pas de donner aux électeurs, vous voudrez 
bien mentionner que le panachage est autorisé, 
mais que les bulletins de vote portant désigna­
tion de candidatures non déclarées seront consi­
dérés comme nuls. 

Les envois de bulletins de vote aux sections 
de vote et aux électeurs ne devront comprendre 
aucun tract syndical. H serait bon de prévoir 
un modèle uniforme d'enveloppe (type d'enve­
loppe utilisé pour les élections législatives par 
exemple) dans lequel sera insérée la liste choisie 
par l'électeur afin que le secret du vote soit 
mieux sauvegardé. 

J'attire votre attention S U R LES MODIFI­
CATIONS APPORTEES P A R LES ARTICLES 4 
ET 5 DU DECRET DU 8 MARS 1957 (« J. O » 
du 9 mars 1957, page 2595) au paragraphe C 
de L'ARTICLE 19 DU DECRET DU 24 JUIL­
LET 1947 concernant la désignation des repré­
sentants TITULAIRES, et au 2" alinéa de L'AR­
TICLE 20 DU DECRET DU 24 JUILLET 1947 
concernant la désignation des représentants 
SUPPLEANTS. 

B. — DISPOSITIONS 
PARTICULIERES A CHAQUE SCRUTIN 

1») C.A.P. centrale des instituteurs. 
Les listes des candidats, établies conformément 

aux dispositions de l'article 14 du décret du 
24 juillet 1947, devront être déposées au Minis­
tère de l'Education Nationale (Direction de l'En­
seignement du premier degré,. 2« bureau) AU 
PLUS TARD LE JEUDI 6 FEVRIER 1958. 

Le procès-verbal de dépouillement établi par 
le bureau de vote devra obligatoirement être 
conforme au modèle ci-dessous. 

ELECTIONS A LA COMMISSION 
ADMINISTRATIVE PARITAIRE CENTRALE 

DES INSTITUTEURS 
SCRUTIN DU 4 MARS 195S 

Procès-verbal de dépouillement 
Membres du bureau 

Electeurs inscrits : 
Votants : 
Bulletins blancs et nuU t 
Suffrages exprimés : 
(Tous les chiffres devront être inscrits sans 

omission, le nombre des suffrages exprimés 
figurant la différence entre le nombre des vo­
tants et le nombre des bulletins blancs ou 
nuls.) 

Ont obtenu : 
Liste présentée par le syndicat : 

Noms Nombre de voix 

(Us devront être 
toujours inscrits dans 
l'ordre présenté par 
le syndicat.) 

Observations et incidents : 
Les Membres du bureau soussignés : 

Les procès-verbaux devront me parvenir 
AVANT LE JEUDI 20 MARS 1958 dernier délai. 
2° Commissions administratives paritaires dé­

partementales des instituteurs. 
Ne sont pas éligibles, les candidats qui n'exer­

cent pas leurs fonctions depuis trois mois au 
moins dans le département, à la date du scru­
tin, ou qui sont en congé de longue durée. 

Les listes de candidatures départementales, 
établies conformément aux dispositions de l'ar­
ticle 14 du décret du 24 juillet 1947, devront 
être déposées à l'Inspection acadrmique AU 
PLUS TARD LE JEUDI 6 FEVRIER 1958. 
Elles comprendront dix noms pour les dépar­
tements et trente noms pour le département 
do la Seine sans qu'il soit fait mention de la 
qualité de titulaire ou de suppléant. 

Les résultats du scrutin devront être portés 
a la connaissance des électeurs par voie d'in­
sertion au Bulletin départemental. 

sorgan i sen t l e se rv ice et p r o v o q u e n t chez 
les mun ic ipa l i t é s et les p a r e n t s û ' t l èves , 
un l é g i t i m e m é c o n t e n t e m e n t . 

11 c o n v i e n t de cons idére r deux cas : 
1° O u b ien i l est poss ib le , après l e 30 

ju in , de leur con f i e r une classe' sans dé­
p lace r un ins t i tu teur r e m p l a ç a n t ou un 
supp léan t éven tue l en exe rc ice ; 

2° O n ' b ien tous les postes son t occupés 
p a r des ins t i tu teurs t i tu la i res , des inst i tu­
teurs r e m p l a ç a n t s ou des suppléants éven­
tue ls . 

D a n s le p r e m i e r cas, r i e n n 'es t c h a n g é à 
l a r é g l e m e n t a t i o n en v i g u e u r . V o u s devez 
d o n c , dès leur a f f ec t a t i on dans u n poste , 
les r é m u n é r e r en qua l i té d ' ins t i tu teur r em­
p laçan t e n exe rc i ce e t impu te r leur t ra i t e ­
m e n t sur l e chap i t r e 31-34. 

D a n s le d e u x i è m e cas , les Ins t i tu teurs 
r e m p l a ç a n t s qui n e peuven t a c c o m p l i r u n e 
supp léance , p r o l o n g e n t leur s t a g e jus­
qu 'aux g r a n d e s vacances e t son t conf iés à 
un d i rec teur ou à un m a î t r e en e x e r c i c e 
dans u n e éco le p r o c h e d e l ' E c o l e N o r m a l e 
(dans u n e éco le o u une c lasse d 'appl ica­
t i o n , é v e n t u e l l e m e n t ) aup rè s duquel i ls 
s ' in i t ien t aux quest ions a d m i n i s t r a t i v e s et 
au f o n c t i o n n e m e n t des œuvres . 

I l s con t inuen t d ' é m a r g e r a u b u d g e t de 

POUR BIBLIOTHEQUES PE CLASSE 

ET RECOMPENSES 

Collection « Mon Univers » . —- 10 à 14 ans. 
Librairie Armand Colin, Paris, 225 fr. le volume. 
Collection dont nous avons déjà fait l'éloge : 
textes courts, bonne documentation, belle illus­
tration, couverture laquée artistique et solide, 
prix modique. 

« 70 siècles d'invention » . Histoire de quelques 
inventions anciennes et récentes, découvertes qui 
n'ont pas toujours un état civil précis. 

« Bateaux pour l'aventure » . Les premiers ba­
teaux, ceux des grandes aventures, alors que les 
marins n'ont pas l'appui des cartes et des ins­
truments. 

« Les plantes » . Bouquet formé de l'histoire 
passionnante de quatorze" plantes, avec leur por­
trait et !e récit de leurs démêlés avec les hom­
mes. 

Collection « Fantasia » . — 12 à 16 ans. Bro­
ché : 460 fr. Relié : 550 fr. Magnard, 122, bou­
levard Saint-Germain, Paris ( V I e ) : 

« La montagne endormie » , par Bourliaguet. 
Garçons et filles 12 à 15 ans. Les 35 enfants de 
l'école d'un petit village pyrénéen ont échappé 
à l'action d'un rayon mystérieux qui a endormi 
tous les adultes. Comment, livrés à eux-mêmes, 
ces jeunes paysans assurent la relève de leurs 
parents. Leurs peines, leurs aventures, tout cela 
nous eoï conté dans une atmosphère tantôt dra­
matique, tantôt comique. Belle présentation ma­
térielle. 

« Selma des Neiges » , par R. Manière. Garçons 
et filles 12 à 15 ans. Des accidents de montagne 
isolent deux enfants dans un haut chalet des 
Alpes. Les enfants luttent pour leur existence 
dans l'amoncellement des neiges et les avalan­
ches. Aventure, apprentissage du courage, imagi­
nation, lève imprègnent ce livre. 

Collection « Science et Aventures » . — 12 à 
16 ans. Bioché : 240 fr. Relié : 300 i'r. Magnard, 
122, boulevard Saint-Germain, Paris ( V I " ) : 

« Micromonde » , par Viot et Devanx - Incur­
sion dans un monde que nos yeux ne peuvent 
contempler tous les jours. Des aventures extraor­
dinaires, une plongée vers l'infiEunent petit. 

l 'Eco l e N o r m a l e ( c h a p i t r e 31-31) j u squ ' au 
14 ju i l le t . 

V o u s v o u d r e z b ien i n f o r m e r de ces dis.-
pos i t ions les ins t i tu teurs r emplaçan t s qui 
seront e n v o y é s en s t a g e au deux ième se­
mes t re de l ' année s co l a i r e . 

I I I . - S T A T I S T I Q U E S 
( A u B . O . n ° 4) : 

— C . du 13-1-1958 : pe r sonne l e t pos tes 
au 1-1-1958 ; 

S C I E N C E S - O B S E R V A T I O N S 
LEÇONS DE CHOSES 

Cours moyen 
P A Y A N , MERCIER et LARONZE 

Librairie Armand Colin 

Observations simples et expériences faites par 
l'élève guidé pas à pas. Des conclusions sobres et 
mises en valeur résument chaque étape de la 
leçon. Nombreux schémas en couleurs clairs et 
simples. Texte prenant souvent la forme inïerro-
gative pour solliciter l'enfant. Résumés courts et 
bien mis en valeur. 

A noter qu*un livret pédagogique, des mêmes 
auteurs, rappelle l'essentiel de ce qu'il faut savoir 
pour enseigner les sciences d'observation. Le débu­
tant y trouvera les fiches de leçon en liaison avec 
le livre de l'élève : matériel, idées directrices, 
conduite de la leçon et leçons voisines possibles. 

De bons outils de travail. 

LEÇONS DE CHOSES 
Cours moyen et supérieur 

ORIEUX et EVERAERE 
(Librairie Hachette) 

Méthode fondée sur l'observation et l'expé­
rience. L'élève expérimente, manipule, observe, 
guidé par l'illustration et le questionnaire de la 
page de gauche. Les résultats sont coordonnés 
dans le texte de la leçon. Des travaux personnels 
sont proposés à l 'élève. A chaque étape, un 
court résumé fixe les notions essentielles à rete­
nir. Un bon livre, 

LE FRANÇAIS PRATIQUE 
F.E., C.E.P., CENTRES D'APPRENTISSAGE 

DOR ET SALOMONE. LIBRAIRIE BELIN 

Tous les textes et exercices orientent l'activité 
des enfants vers la connaissance des découvertes 
scientifiques et des grandes réalisations techni­
ques cortemporaines. Lectures choisies parmi les 
œuvres d'auteurs classiques et des meilleurs con­
temporains. Ces lectures sont préparées par des 
recherches personnelles à partir d'un question­
naire. Elles sont Suivies d'exercices de grammaire, 
de vocabulaire, d élocution et de dictées dont les 
difficultés sont étudiées. 

Un. bon livre qui ne bénéficie malheureusement 
pas de l'habituelle présentation en couleurs des 
livres de cet éditeur. 

PERRIN. 

— C. d u 11-1-1958 : e f fec t i f s et pos tes 
a u 31-12-1957. 

I V . - D I V E R S : 

— R é u n i o n de l a C o m m i s s i o n c h a r g é e 
du t r a v a i l d ' a v a n c e m e n t des dé t achés 
(pour r a i son de santé dans les e m p l o i s v a ­
cants des I . A . ) C. du 10-1-1958 au B . O . nu­
m é r o 4 ; 

— Emiss ions de t é l év i s ion sco la i r e ( C . d u 
8-1-1958 au B . O . n » 3 ) . 

Le S.G.E.N. offre aux Remplaçants 
ses cours par correspondance (gratui ts ) pour la préparation des 
épreuves écrites du C. A . P. 

De très nombreux c a m a r a d e s ont appréc ié la qual i té des cours 
qui fonctionnent durant l 'année et les vacances sous la conduite 
d'un groupe de professeurs d ' E . N . particul ièrement dévoués et com­
pétents. 

Le premier envoi partira le 1 e r novembre . Seuls les frais de t im­
bres sont à la charge des intéressés. 

T O U S P E U V E N T S'Y I N S C R I R E , S Y N D I Q U É S O U N O N . 

Découper et retourner à R. K U P P E R S C H M I T T , 8, rue Pasteur, Choisy-le-Roi (Seine) 

M rue 

à • • • • • : » - • - . . • 

s ' inscrit sons e n g a g e m e n t de sa part au cours par correspondance de prépara­
tion au C . A . P . 

Signature : 

SECTION DES RELATIONS CULTURELLES P R O M O T I O N S D ' E C H E L O N DU PERSONNEL 

E N S E I G N A N T D U S E C O N D DEGRE 

La Direction de l 'Enseignement du second 
degré a décidé de dissocier désormais le 
cas des professeurs promouvables à l ' ancien­
neté de celui des professeurs promouvables 
au choix au cours d'une même année sco­
laire. Ains i , la situation des professeurs pro­
mouvables au choix au titre de l ' année 
1956-57. ne sera vraisemblablement sou­
mise à l 'avis des commissions paritaires 
compétentes qu'au début du premier t r i ­
mestre de l 'année Civile alors que les p r o ­
fesseurs qui ne sont promouvables qu'à l'on-
cienneté au titré de Id même année, ont 
déjà é té l 'objet d 'arrêtés leur accordant 
l ' avoncement auquel ils ont droit. 

Le décret n" 57'-58'4 du 10 mai 1957 
prévoit que désormais les promotions d ' é che ­
lon seront accordées avec effe t du jour 

où les intéressés remplissent les conditions 
d 'ancienneté ex igées (alors que p récédem­
men t elles prenaient e f f e t du premier jour 
du mois où ils avaient ce t te ancienneté. 

LES P R O M O T I O N S 

Les propositions sont faites par le chef 

du poste diplomat ique en rangeant chaque 
professeur dans l'un des groupes t radi t ion­
nels I, M, 114, IV. La s ignificat ion de ces 
groupes est la suivante : 

I. — » A v i s très favorable à la promotion. 
II. — A v i s favorable — — 

I I I . — A v i s réservé — • — 

I V . — A v i s défavorable — — 
Ces indications devront avoir une s ignif i ­

cation absolue et se rapporter exclusivement 
à la valeur du professeur ; elles ne doivent 
tenir compte d'aucun autre é lément , tel 
que l 'ancienneté d 'échelon du professeur, 
son ancienneté généra le , sa situation de 
fami l le , les difficultés particulières d ' ex i s ­
tence dans lesquelles il peut se trouver, e t c . . 
La Commission administrative paritaire dis­
posant de tous les éléments objectifs qui se 
rapportent à chacun, des professeurs sera 
ainsi mieux à même d'attribuer avec équi té 
une promotion si ces mêmes éléments n'ont 
pas déjà é té pris en considération dans la 
fixation du groupe de présentation. Si cer - ; 
taines raisons particulières outres que la 

valeur professionnelle de l'intéressé s e m ­
blent justifier l 'octroi d 'une promotion, elles 
sont à indiquer expl ic i tement . 

De plus, comme dans certains cas, la C o m ­
mission administrat ive pari taire avai t d é ­
cerné des promotions au choix ou même au 
grand choix à certains professeurs d'un m é ­
rite indiscutable mais qu 'en revanche e l le 
n 'avai t pas retenu dans d'autres grades ou 
échelons les noms de professeurs d'un méri te 
supérieur à celui des premiers et qu'une te l le 
situation pouvait avoir sur le plan local des 
répercussions fâcheuses, il n'est pas permis, 
en principe, de reporter le contingent de 
promotions d'un échelon sur un outre. C e ­
pendant, e t afin que la Commission puisse 
tenir compte le plus possible des intentions 
du chef de poste, le groupe de présentation 
des intéressés peut ê t re a f fec té d'un indice 
en chiffres arabes. 

Ces propositions devront être accompa­
gnées d'un avis mot ivé qui consistera en un 
jugement porté sur la manière de servir de 
l 'intéressé. Dans toute la mesure du pos-
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sible, l 'appréciation comprendra deux part ies 
distinctes : 

a ) N o t e pédagogique . 
b ) N o t e administrative. 
La no te administrative aura pour obje t 

de met t re en relief la façon dont le p r o ­
fesseur sert la cause de la culture f ran­
çaise et plus particulièrement en dehors de 
l 'enseignement qui lui est confié ; el le dev ro 
tenir compte également de la manière dont 
il conçoit ses rapports avec les autorités f ran­
çaises ou étrangères du pays où il exerce . 

Cet te année, il n'est pas ottr ibué de 
notes chiffrées aux intéressés, ce t te ques ­
tion faisant actuellement l 'objet d 'une é tu ­
de de la part de la Direction générale des 
Affa i res Culturelles e t Techniques e t des 
services du ministère de l 'Education N a t i e -
nale. 

Il est rappelé que si un professeur n ' e n ­
seigne plus actuellement dans le pays de 
votre résidence, il vous appartient c e p e n ­
dant de fa i re une proposition en sa faveur 
si l ' intéressé était en fonction entre le 
1-10-56 et le 3 0 - 9 - 5 7 . 

I 
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RAPPORT POUR LE CONGRÈS 
La tâche des syndicalistes est vraiment ingrate. Ils ont l 'impression d 'ê t re transformés 

en modernes Pénélopes, reprenant sans cesse la même tapisserie ; en modernes Cassen-
dres, annonçant toujours les mêmes catastrophes menaçantes ; en modernes Sisyphes 
remontant sans cesse le même rocher ( 1 ) . A peine cro i t -on avoir bâti une digue pro­
tectrice que le f leuve crée ailleurs une nouvelle brèche, et qu'un co lma tage de fortune 
s 'avère nécessaire. Il y a un monde entre l 'organisation idéale de nos rêves — cel le 
qui aurait pu sortir de la Réforme, si la Réforme avait vu le jour — et la réali té quot i ­
dienne, avec ses petits soucis, ses petits moyens, ses emplâtres inefficaces sur une plaie 
béante. C'est cela la v i e , d i ra- t -on . Ma i s ce t te philosophie, qui expl ique sans doute la 
t ranquil l i té d'esprit des responsables et leur permet de connaî tre des sommeils paisibles, 
ne saurait nous donner, à nous, la paix de l 'âme : nous ne sommes pas des fonct ion­
naires satisfaits par l 'accomplissement d'un travail routinier. Nous avons choisi v o l o n ­
tairement de voir plus haut et plus loin.. . C e n'est pas toujours fac i le , ce n'est pas 
toujours réjouissant. L e bilan que nous allons essayer de dresser dans ce rapport, plus 
complexe encore que celui des années précédentes, n ' inclinera ce r ta inement pas les 
esprits à l 'opt imisme. Nous présentons d 'avance nos excuses aux lecteurs. 

ACTIVITÉ GÉNÉRALE DE LA SECTION SECOND DEGRÉ 
Elle a é t é lourde et complexe . Plus le 

temps passe, plus les obl igat ions auxquelles 
nous devons faire face sont nombreuses e t 
accaparantes. C'est , sans aucun doute, un 
signe de v i ta l i t é , dont nous nous réjouissons. 
Je dois, ce t t e année encore, exprimer publ i ­
quement mes remerciements, au nom de 
tous, à notre camarade Lebon, dont l ' inlas­
sable dévouement a é té éprouvé dans l 'ac­
complissement d'une multi tude de tâches 
souvent ingrates, auxquelles je n'aurais pu 
satisfaire seul. En outre, sa compétence syn­
dicale a é t é mise au service des -jeunes, 
notamment en ce qui concerne les problèmes 
M . I . - S . E . — pour lesquels il a apporté au 
camarade Leloup une a ide précieuse — 
ainsi que dans la mise en route de la Sec ­
tion I.P.E.S. Ces faits expliquent que l ' en­
semble des questions touchant ces c a t é g o ­
ries est présenté à la suite de ce rapport, 
en union totale et complète unité de vues, 
dans un cadre logique, à l'intérieur duquel 
les problèmes des adjoints d 'enseignement 
trouvent tout naturellement leur ploce. 

Je dois aussi mentionner ici tous les 
membres du Bureau du Second Degré et 
rappeler le travail aussi considérable que 
modeste de Labigne . C'est lui, en part icu­
lier, qui a porté cet te année tout le poids de 
la préparation aux élections. Pour qui a 
tant soit peu la pratique de ce genre d ' ac ­
t ivi té , il est inutile, je crois, de commenter 
la dose de volonté , de pat ience, voire de 
diplomat ie qu 'e l le représente. 

SESSIONS DE F O R M A T I O N 

Le Secrétaire du Second Degré a par t ic i ­
pé, en juillet dernier, à deux sessions de 
formation syndicale, l 'une à Bedoin ( V a u -
cluse) , l 'autre à Rambouil let . Pinoteau a 
rendu compte de ces sessions et de l ' exce l ­
lent travail qui s'y est fai t . Je ne rev ien­
drai pas sur le fond, mais je tiens à dire 
ici la satisfaction et l 'encouragement que 
nous-mêmes, dirigeants du Syndicat, nous 
tirons de ces journées de réflexion en c o m ­
mun, de ce contact avec les jeunes mi l i ­
tants dont il importe au premier chef que 
nous coyons toujours aussi proches que pos­
sible, et qui représentent à nos yeux l'assu­
rance de l 'avenir. Nous sommes convaincus 
que ce travail en profondeur portera ses 
fruits, et nous souhaitons que ce genre de 
sessions se répète et se multiplie. 

GREVES 

Depuis la rentrée, sur le plan de l 'action, 
la Section du Second Degré a manifesté 
essentiellement son appartenance à un Syn­
dicat général . C'est pourquoi, sur le plan 
des trois grèves du premier trimestre, j e 
renvoie au rapport d 'ac t iv i té générale p ré ­
senté par Brocard. En ce qui concerne plus 
spécialement la g rève du 12 novembre, les 
conditions dans lesquelles le S.N.E.S. l'a d é ­
clenchée, les condi t ions dans lesquelles le 
S .G.E.N. y a participé, je renvoie à l ' éd i ­

t o r i a l que j ' a i présenté, en commun avec 
Brocard, dans « U.S. » n* 191 . Nous m e t ­
trons le Congrès plus au courant des dé l i ­
bérations du Comi té Nat ional de décembre 
et des positions qu'il a prises en ce qui 
concerne une éventuel le action du seul 
Second Degré , et d 'une possible act ion 
commune avec le S.N.E.S. L e Congrès sera 
amené à confirmer ces positions. 

DEFENSE DES LIBERTES 

Un mot seulement sur la défense des 
libertés, qui fut éga lement conduite sous le 
signe du Syndicat généra l . Il n'en reste pas 
moins que le dossier de la question relève 
plus spécialement du Secrétaire du Second 

(1) Pour les modernes Tantales que sont les 
Universitaires, voir Rouxéville et l'action re­
vendicative. 

Degré et qu'il lui a fallu, pour le constituer, 
beaucoup de travail, et de très nombreux 
contacts ou réunion. Il en a tiré la conclu­
sion très claire que l'Université se doit, 

fis ce domaine, de jouer un rôle prédo­
minant, comme gardienne des traditions les 
plus nobles de notre pays, comme chargée 
de transmettre à la jeunesse les valeurs 
permanentes de l'humanisme français. Nous 
avons beaucoup fait sur ce plan, nous n 'au­
rons jamais assez fait. A u milieu d'une opi­
nion publique indifférente à l'injustice, en­
dormie par le conformisme officiel, nous 
nous devons de prendre la relève de tant 
de voix qui, à travers les siècles, ont rap­
pelé que l'homme représentait par lui-même 
une irremplaçable valeur et que tout ce 
qui l'avilissait était condamnable. Nous 
sommes fiers d'avoir trouvé dans notre or­
ganisation un si large écho à ces préoccu­
pations majeures. Mais notre v ig i lance ne 
doi t pas s ' interrompre. La leçon - des faits 
est là : toute marque d ' indifférence en ce 
domaine est une trahison de notre mission. 

I.P.E.S. 

Nous avons accueilli , ce t te année, dans 
notre section, les plus jeunes de nos pres­
que col lègues, je veux dire les élèves des 
I.P.E.S. créés en avril dernier. L 'é tude tech­
nique des problèmes posés par eux se trou­
vera à la suite de mon rapport. Ma i s en 
tant que secrétaire général , je tiens ici à 
donner quelques précisions sur notre a t t i tu­
de. Il est faux de dire — et d'écrire avec 
sous-enrendus — ce que dit et écrit notre 
col lègue Cheramy, du S.N.E.S. Ce qu'il dit 
e t écrit, il n'a pas osé le dire en ma 
présence lors d'une réunion intersyndicale 
des Ipessiens qui eut lieu en décembre à 
la Sorbonne. Nous avons toujours reconnu 
l ' ini t iat ive du S.N.E.S. dans la création des 
I.P.E.S. Voudra i t -on pour cela que nous 
renoncions à dire ce qui nous paraît dé fec ­
tueux dans leur actuelle organisation et à 
dénoncer c e qu'a eu de néfaste pour les 
Ipessiens les positions conservatrices et 
du j . N . E . S . ? Voudrai t - on, surtout, que 
nous consentions à les considérer c o m ­
me une chasse gardée du S.N.E.S. ? C e 
serait, à vrai dire, une é t range concep ­
tion du syndicalisme ! Et quand bien 
même — ce qui est inexact — nous au­
rions é t é les adversaires de leur création, 
nous serions obligés, maintenant qu'ils exis ­
tent, de nous en préoccuper. Alors , à quoi 
bon de tels propos ? Peine perdue : nos 
jeunes amis ont déjà compris bien des c h o ­
ses. Ils ont compris, en tous cas, que nous 
n'avons pas l ' intention de travailler sans 
eux à améliorer le système ; qu'ils ont 
dans l 'équipe du S.G.E.N. non seulement des 
conseilleurs — qui ne sont pas toujours les 
payeurs — - mais des hommes qui savent 
écouter, comprendre et promouvoir les jeu­
nes responsabilités. N o u s leur adressons,, 
au sein du S.G.E.N., un salut d'accueil cor­
dial et fraternel. 

DEMARCHES 

Nous signalons, dans le domaine des d é ­
marches, la collaboration de notre camarade 
André , qui a bien voulu se charger de ce 
qui concerne le Service Universi taire des 
relations avec l 'étranger. Nous notons en ­
fin que notre caramade Péru a é té chargé 
par le Bureau du Second Degré d'étudier 
les questions pouvant entrer dans un service 
social de l'Education Na t iona le ( logements , 
prêts d'honneur, aide aux collègues ayant 
épuisé leurs congés, e t c . ) . Le travail p ré ­
paratoire nécessité par ces problèmes est 
assez long e t complexe . Nous ne pensons 
pas que notre camarade soit en mesure de 
présenter dès le Congrès des conclusions 
très précises. Mais il est bon que l'on sa­
che que ce nouvel effort est tenté. 

AVIS TRÈS IMPORTANT 
Aux secrétaires académiques et départementaux 

Depuis le 1 e r janvier, le service de F O N C T I O N PUBLIQUE I N F O R M A T I O N S 
( F . P . I . ) — circulaire d ' informations de la Fédération Générale des Fonctionnaires — 
est assuré par les soins du S.G.E.N. aux secrétaires académiques et dépar tementaux. 

Des raisons techniques (économies, rapidité d'acheminement) peuvent nous 
amener à joindre à cette circulaire dés informations spécifiquement S .G.E .N. 
(l ia F .P . I . n" 2 2 , du 2 2 janvier, comportai t une importante communicat ion sur 
les é lect ions aux C . A . P : 1 e r d« | g r é . ) 

N e manquez pas de lire entièrement la F.P.I. dès qu'elle vous parvient. 

Second degré 

LES PROBLÈMES FINANCIERS SECOND DEGRÉ 
L'essentiel des lignes suivantes est p ré ­

senté par Gérault. 

Il est évident que la plus grande partie 
de l 'action menée sur le plan financier ce t te 
année ne concerne pas uniquement le S e ­
cond Degré . Nous sommes heureux de ren­
dre hommage à l 'action de Rouxévil le et de 
Brocard, et renvoyons au rapport général . 

La liste des problèmes particuliers au S e ­
cond Degré n'a cessé de s 'al longer depuis 
l 'an dernier. Nous devons constater que, 
sur ce plan, notre action reste bien peu ef­
f icace. L e ministère des Finances pense é v i ­
demment que les enseignants ne feront pas 
g rève , par exemple , pour protester contre le 
retard apporté au paiement des heures sup­
plémentaires, e t il se moque des protesta­
tions platoniques. En outre, le contrôle des 
finances est devenu de plus en plus étroit . 

La faible marge de liberté laissée aux fonc­
tionnaires de l 'Education Na t iona le s ' ame­
nuise d 'année en année. Ce t t e situation e m ­
pêche de résoudre les cas humains qui se 
posent malheureusement de temps en temps. 
Elle augmente de plus les retards, le m i ­
nistère des Finances étant de plus en plus 
débordé. 

Heures supplémentaires. — La même c o ­
médie que l'an dernier s'est reproduite cet te 
année. N o n seulement les heures supplé­
mentaires d 'octobre n'ont pas é té payées fin 
novembre, mais, dans presque toute la Fran­
ce, il a fallu at tendre les crédits de 1958 
— c 'es t -à-d i re , prat iquement , la fin de 
janvier — pour les régler. Et le désordre 
de certains services financiers dépar temen­
taux al longera encore ces délais. Je remer­
cie les très nombreux correspondants qui 
m'ont informé de la situation dans toute la 
France. Le même retard se reproduira-t-il 
fin 1958 ? J'en suis persuadé. Pour en e m ­
pêcher la répétit ion, il faudrait que non seu­
lement les prévisions de l 'Education N a t i o ­
nale pour 1958 n'aient pas é té diminuées, 
comme chaque année, par les Finances, aux 
applaudissements des parlementaires e t 
d'une opinion publique à comportement 
d'autruche, mais encore que ces prévisions 
aient é t é augmentées , puisque les crédits 
de 1958 sont en train de servir à combler 
le retard de 1957. 

Régies d'avance. — Une augmentat ion de 
l 'avance a é té accordée. Dans certaines aca ­
démies, e l le demeure cependant insuffisante 
pour permettre des paiements réguliers. 
Nous nous sommes fait l 'écho en particulier, 

de la protestation de l 'Académie de Li l le . 

Frais de déplacement. — Après plusieurs 
années de mauvaise vo lon té , lés Finances 
ont enfin donné leur accord aux nouvelles 
règles concernant le remboursement des frais 
de déménagement . Nous s o m m e ^ obligés de 
constater qu'el les aggraven t ta législation 
antérieure. 

» 1* Il ne suffit pas d 'avoir fait trois ans 
dans son poste pour ê t re a f fec té danj un 
nouveau poste « par nécessité de service » . 
11 faut demander une liste de C I N Q postes 

e t laisser ensuite le choix i l ' a d m i n i s i r « -
t ion. 

2* Les stagiaires des C .P .R . ne seront 
remboursés que s'ils é ta ient préa lablement 
fonctionnaires titulaires. 

C e t t e dernière mesure s 'applique dès l ' an ­
née 1957, car jusqu'ici, aucun t ex te ne r é ­
g la i t le cas des stagiaires. 

Nous avons protesté et continuerons à 
protester contre ces mesures qui, au moment 
où l 'Education Nat iona le cherche désespéré­
ment des candidats aux C .A.P .E .S . e t aux 
agrégat ions , risquent de diminuer encore le 
recrutement. 

Professeurs préparateurs eux agrégations 
e t C.A.P.E.S. scientifiques. — Les Finances 
ont interrompu tout paiement . Si c e t t e s i ­
tuation se prolonge, nous serons obl igés d e 
demander au Congrès de donner mandat à 
nos adhérents faisant partie des jurys de ne 
pas siéger ce t t e année. Il est aberrant et 
monstrueux de ne pas payer des professeurs 
dont la présence au jury est reconnue par 
tous c o m m e absolument indispensable. 

Nous avons dû encore protester contre le 
retard du pa iement des frais de dép lacement 
des membres élus aux C . A . P . Les Finances 
(toujours elles ! ) , en désaccord avec l 'Edu­
cat ion Na t iona le , avaient b loqué tous les 
paiements de ce t ordre. 

Nous avons poursuivi les négoc ia t ion» 
concernant le paiement des frais de dépla­
cemen t des stagiaires du C.PIR. de L i l l e -
Roubaix-Tourco ing . Nous espérons que le 
Congrès pourra enfin enregistrer un résultat 
positif. 

Nous avons protesté avec vigueur e t rapi­
di té contre le retard du paiement , pour le 
mois d 'octobre, des stagiaires du C .P .R . d e 
Paris. Nous trouvons, en e f fe t , c e t t e situa­
tion part iculièrement scandaleuse, et nous 
l 'avons dit . Nous avons obtenu des assuran­
ces fermes pour l 'avenir... 

Enfin, nous sommes les interprètes de 
tous les col lègues intéressés pour nous é l e ­
ver contre le fa i t que les promotions, déc i ­
dées par les C . A . de novembre, ne sont pas 
encore réglées aujourd'hui 2 8 janvier, e t 
qu'il faudra les at tendre encore pendant 
quelques semaines. Nous ne voulons m ê m e 
plus savoir à qui incombe la responsabilité 
d'un fai t aussi effarant, qui, malgré toutes 
les protestations, a tendance à devenir la 
règle . Il nous semble que, quel que soit le 
ou les responsables, la Direction du Second 
Degré , et le ministre lu i -même, ne devraient 
pas le ou les couvrir d'un silence qui équ i ­
vaut, en déf in i t ive , à la compl ic i té . 

Il nous semble , au terme de ce t t e énumé-
ration é loquente , que seules deux mesures 
pourraient remédier à un tel é t a t de choses : 

1* Que l 'Etat soit frappé d'une pénalisa­
tion proportionnelle au retard, et éga le à 
cel le qu'il impose à ses propres débiteurs ; 

2* Que, dans le cadre des crédits votés , 
le ministère de l 'Education Na t i ona l e retrou­

v e seul la responsabilité de leur utilisation. 
Sans illusion, mais avec ténaci té , n o m 

continuerons à le demander. 

LES PROBLÈMES DU RECRUTEMENT 
Not re pessimisme est fondé, en tout p re ­

mier lieu, sur le drame du recrutement des 
maîtres dans le Second Degré . De quelque 
côté que l 'on se tourne, on ne voit pas de 
solution complè te à ce problème. Il s'est 
révélé crucial déjà depuis deux ans. Il ne 
cesse de voir s 'aggraver ses données. En 
face des besoins, les solutions oratiauées 
s'avèrent dérisoires. 

En 1956, 9 2 0 0 0 enfants avaient obtenu 
leur entrée en sixième. En 1957, ce chiffre 
est passé à 120 000 . Il faut s'attendre rai­
sonnablement à un accroissement analogue 
en 1958 , soit 30 0 0 0 enfants environ. 
Mais il faudra également faire face à la 
montée en cinquième du flot de l 'année 
précédente. . . Par rapport à ces chiffres, le 
nombre des partants (é lèves de l 'enseigne­
ment public reçus au baccalauréat) est m i ­
nime, de l 'ordre de 2 0 0 0 0 environ. On m e ­
sure donc avec effroi l 'augmentat ion mas­
sive des élèves , et les besoins en locaux et 
en maîtres qui vont en découler. 

Si l 'on pense que le déficit en maîtres 
a déjà at teint , en 1957, un chiffre consi­
dérable (plus de 1 0 0 0 professeurs de ma­
thématiques, plusieurs centaines en let t res) , 
il est logique de conclure qu'au 1 e r oc tobre 
1958, c e sont des milliers de maîtres qui 
se révéleront nécessaires : où les prendra-
t-on ? 

L ' ag réga t ion . — Un effort a é té fourni 
sur ce plan l'an dernier. L e nombre de 7 1 2 
agrégés nouveaux n 'avai t jamais é t é a t te in t . 
Et nous constatons a y e e pjpisi.r que le jury 

de l ' agrégat ion de lettres a donné le tits» 

à 7 2 candidats — soit, dans ce seul 
cours, 20 de plus que l'an passé. Le pro­
grès, dans les autres spécialités est beaucoup 
moins net. Et l 'on sait bien qu'il n'est resté 
à peu près personne en service dans le Se­
cond Degré des candidats reçus aux con­
cours scientifiques en dehors de ceux qui 
se trouvaient déjà dans les cadres. L e ré­
sultat est que l 'ensemble des concours 
d 'agrégat ion n 'apportent à notre enseigne­
ment qu'un sang nouveau bien peu abon­
dant, et que ce sang est perdu dans ta 
masse. 

T A B L E A U DES A G R E G A T I O N S 
1957 

H o m m e s Femme» 

Mathémat iques 4 2 39 
Physique 5 0 25 
Sciences nat 4.1. 51 
Philosophie 11 6 
Histoire 4 0 » 
Géographie 2 2 » 
His t . -Géog . . . . . . . . . . » 39 
Lettres » . . . : . . 7 2 57 
Grammaire . . . . . . > . . . 36 2 2 
A l l emand . . . . . . . . . . 2 5 12 
Angla i s . . . . . . . . . . . . . 34 28 
A r a b e 4 » 
Espagnol . 16 18 
Italien 6 8 
Russe 5 .' 3 

404 308 

T O T A L général : 712 
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N o t r e commission administrative s'est pen­
chée l'an dernier sur le problème essentiel 
de l ' agrégé , et de sa place dans l 'enseigne­
ment . Dans la mesure où la vie i l le déf in i ­
t i o n » l ' agrégé est le professeur de lycée » 
ne : peut plus être systématiquement main­
tenue, il devient en effe t nécessaire de se 
demander sérieusement sont rôle propre, au 
milieu de ses col lègues non agrégés . Il nous 
a -semblé qu'il n 'é ta i t pas si simple d 'y voir 
clair et, qu'en toute hypothèse, il étai t 
impossible : * 

a ) De réserver les agrégés à certains é ta­
blissements considérés comme privilégiés 
( lycées des très grandes villes) ; 

b) De cantonner strictement les agrégés 
dons les classes du 2 e cycle. 

Néanmoins , c'est vers une formule de ce 
genre qu'il nous est apparu nécessaire et 
fatal de nous diriger, à condition qu 'e l le soit 
suffisamment souple pour permettre l 'utili­
sation des agrégés dans tous les autres d o ­
maines : 

>— soit dans les classes de préparation 
aux grandes écoles, la propédeuf ique des 
Facultés, ou l'assistdnat'; 

— soit dans les classes du 1 e r cycle , sous 
forme de complément de service. 

• Une question particulière se pose pour 
les agrégés dé grammaire . Il nous est ap ­
paru que leur Titilisation traditionnelle dans 
les lycées de garçons devait être révisée et 
a l ignée sur l 'emploi des agrégées de g ram­
maire dans les lycées de filles. 

Enfin, dans la perspective des éventuelles 
écoles moyennes, il nous est apparu que 
les agrégés pouvaient y avoir vocat ion, sur 
le plan de la direction 'd'abord, sur le plan 
de la coordination pédagogique des disci­
plines de base ensuite. 

Nous demanderons au Congrès de se 
prononcer sur ces propositions de la C o m ­
mission execut ive. Nous nous permettons de 
signaler à nos camarades que, si large quelle 
soit, ce t te définition de la place de l ' agrégé 
est indispensable si l'on veut sauver l ' agré ­
gat ion comme mode de recrutement en 
vue du Second Degré . Nous né sommes 
pas en mesure de donner tous les rensei­
gnements sur le travail de la Commission 
ministérielle qui a étudié récemment le pro­
blème, surtout, semble- t - i l , sous l 'angle des 
agrégat ions scientifiques. Peut-êt re qu'au 
moment du Congrès des éléments plus pré­
cis que ce que nous avons le droit de dire 
en ce moment seront-ils fournis à notre 
réflexion. Mais il suffit que nous soyons 
avertis de la mise en chantier de ces pro­
blèmes pour que nous définissions une bonne 
fois notre propre doctrine à leur sujet, pour 
ne pas être pris de court. Il est bien 
évident , en e f fe t , que si l'on en venai t en 
haut lieu à définir l 'agrégation comme 
essentiellement orientée vers l 'enseignement 
supérieur, et , en défini t ive, dépendant de 
lui tant pour sa préparation que pour son 
organisation, les agrégat ions scientifiques 
seraient perdues pour le Second Degré et 
ne tarderaient pas à entraîner dans leur 
si l lage les agrégat ions littéraires. Il importe 
donc de déterminer si nous sommes dispo­
sés à laisser se faire une évolution radicale 
et irréversible de la notion m ê m e d ' ag ré ­
gat ion. 

Quoi qu'il en soit, nous courons, à l'heure 
actuelle , le risque que je viens d'analyser. 
Les premiers responsables, s'il devient une 
réalité, seront . ceux qui se. sont obstinés à 
faire des agrégat ions autre chose qu'un con­
cours de recrutement et qui ont par prin­
cipe sacrifié la quant i té à la qual i té . Il 
é tai t bien faci le de prévoir qu 'en faisant 
des agrégés une sorte d'êtres exceptionnels 
au sein d'un second degré en pleine crois­
sance, les besoins nouveaux de l 'enseigne­
ment supérieur créeraient une sorte d'appel 
d'air, par lequel les agrégés seraient entraî­
nés. Nous en sommes là. Or, l 'effort de 
recrutement par l 'agrégat ion, plus net c e ­
pendant, a encore é té largemsnt insuffisant. 
Nous devons signaler que bien des candi­
dats normaux et valables n'ont pas eu la 
possibilité de se présentei au concours. Je 
veux parler en tout premier lieu des Capes-
siens externes de juin 19J6. La proportion 
des reçus aux deux C.A.P .E.S . de juin et 
septembre 1956 reçus en 1957 à l ' agré ­
gat ion est de 5,6 % . Elle étai t de 10,7 % 
l 'année précédente. Ûn peut, sans risque 
d'erreur, estimer qu'une trentaine de jeunes 
gens ont é té frustrés, par leur externement , 
du titre auquel ils pouvaient légi t imement 
prétendre. Nous reviendrons sur les compen­
sations auxquelles ils ont droit. Pour l ' ins­
tant, • bornons-nous à constater qu'un nou­
veau manque à gagner , lui aussi aisément 
prévisible, a é té provoqué par le sort qui 
leur a é té réservé. 

Les divers C .A.P.E.S . — « L'Education 
N a t i o n a l e » du 14 novembre 1957 donne, 
sous la signature de M . C A M P A N , un cer­
tain nombre de chiffres fort intéressants, 
.mais qui méritent un examen plus appro­
fondi. D'après cet art icle, le recrutement 
de 1957 aurait a t te int 3 .630 professeurs 
en nombre théorique, chiffre qui devrait 
ê t re ramené à « environ » 2 .800 , par suite 
des doubles emplois. On aboutirait donc à 
un millier c!e professeurs de pliis qu 'en 
1956. 

Il nous semble qu 'en ce qui concerne le 
pur Second Degré , il est abusif de compter 
les 2 9 6 collègues qui, de bon ou o e mou­
voir g ré , ont é té attribués, sur cet ensem­
ble, à l 'enseignement technique. 

Il nous semble abusif, égc lement, de 
c o n p t e r à part ent ière l e s . 8 5 9 re;us de 
la session « normale » du C. V P . E S. en 
juin 19!>6, et qui, externes au l w octobre 
.1956, ont assuré durant l a m é e scolaire 

12 heures d'enssignernsnt hf bdomndaire 
Ces externes étaisnt en conséquence dé|à 
des 2 / 3 de professeurs certifiés, et il n'est 
juste de les faire figurer eu 1 e r octobre 
1957 que pour 1/3 de leur ef fec t i f olobal. . 

. Nous n'aboutissons donc, à ce t te date, 
qu 'à un total de certifiés « théoriques » Je 
2 . 0 4 5 et, avec les nouveaux a j r^gés (717 
d'après cet article : il y en a 5 que je 
n'ai pas retrouvés dans le dé t a i l ) , 2 757 
professeurs. Si sur ce nombre nous prati­
quons l 'abat tement des 2 / 9 pratiqué par 
M . Campan pour tenir compte des doubles 
emplois , nous aboutissons finalement à re te­
nir le nombre de 2 .050 professeurs environ. 
Soit une plus-value de 200 par rapport à 
1956. Je rappelle que, dans lu même pé ­
riode, le nombre d 'élèves s'es; accru, lui, 
de 32 .000 unités. 

Ce t t e analyse des feits nous montre que 
la situation a singulièrement empi l é au 
cours de l 'année qui se dércule ac ' ue l l e -
ment. Nos collègues s'en seraient bien dou­
tés tout "seuls, hélas ; 

. N o u s sommes dans une s i t ja t ion cotas-
trop'hique. Et encore a- t -on mangé le blé 
en herbe par la voie du C.A.I ' .E .S . -externe . 

Les stages de 12 htures exigés des reçus 
au concours exceptionnel de septembre a 
éga lemen t freiné l:i préparation des ag ré ­
gat ions même par las élèves des C.P.R. 
En toute logique, nous d e v o n ; dès main te­
nant poser le principe des compensations 
auxquelles les uns et les autres on t . droit, 
et qui peuvent se définir, pocr ceux qui en 
feront la demande, par une année de congé 
avec plein trai tement, pour la préparation 
à l ' agrégat ion. Qu'on ne nous dise pas que 
c'est là une vue de l 'esprii . Nous savons 
que l 'on envisage en ce moment même, 
pour des professeurs recrutés au niveau de 
la propédeutique, un système de conjrè 
après deux ou trois ans de service, pour 
l 'achèvement de leur licence. Le tort causé 
aux jeunes de l'an dernier ne saurait , être 
considéré comme moindre. Ils ont 'un droit 
strict à une réparation analogue. 

Nous devons constater éga lement que 
tout congé , même sans; trai tement, a été 
prat iquement refusé ce t te année aux nou­
veaux certifiés, et même à ceux auxquels 
les années pesséas, il était accordé, pour 
ainsi dire, de plein dreit : admissibles aux 
agrégat ions , reçus avec mention très-bien 
aux épreuves pratiques. Les besoins ont 
primé toute cutre considé/at ion. Et aussi 
la vo lonté de ne pas Icr'sser entrouverte la 
moindre porte à ceux' que l'on envoyai t en 
A l g é r i e . . . De semblable'; décisions, si elles 
devenaient habituelles, etj si elles n 'é ta ient 
pas rapidement c o m p e n s e s par le système 
du congé d'un an, duraient pour résultat 
de l imiter l ' immense mtijcrité des ensei­
gnants du second d e g i é au niveau du 
C.A.P .E .S . Nous livrons cet te idée aux jeu­
nes des I.P.E.S., à qui l'on fai t obl igat ion 
de se présenter au C.A.P .E .S . ; veut -on faire' 
de ce concours un « nec plus ultra » ? 

Le Comité Technique du 5 juin 1957 
Je renvoie pour mémoire au compte rendu 

de ce Comi té dans « S.U. » n° 186. Il serait 
trop long de reprendra |i» détail des dis­
cussions. Nous rappelons que les mesures 
officiel les qui ont fai t suite à ce Comi té 
sont les décrets du 13 août, publiés dans 
« S. U. » n° 187. 

Les Contractuels. L 'unanimité des repré­
sentants syndicaux s 'était faite, eu C. T . , 
contre le projet de recrutement de pro­
fesseurs contractuels. Le Congrès aura à 
confirmer notre position sur ce point. Il est 
certain qu'une tel le méthode pour boucher 
les trous, pratiqués t imidement ce t te année, 
risque, si la réaction syndicale est insuffi­
samment énergique, de se voir réalisée à 
une échel le de plus en plus grande. Nous 
demanderons à nos camarades de nous 
apporter des faits précis et concrets qui 
nous permettront d'asseoir notre act ion sur 
des bases irréfutables. 

La titularisation des adjoints d 'enseigne­
ment scientifiques. Ce- n'est pas nous qui 
protesterons contre la trcntnfor nat ion en 
professeurs de plein droit de nos col lègues 
licenciés utilisés jusqu'ici suvt pour des 
tâches indignes de leur formation universi­
taire, soit pour un enseignement mal payé. 
Ma i s nous rappelons que Labigne et moi, 
au m ê m e C. T . avions demandé qu'une tel le 
mesure scit : 

a ) envisagée et mise en prat ique avant 
toute autre mesure ; 

b) qu'elle na soit pas réservée, par une 
discrimination purement pragmat ique — et 
nécessairement injuste — aux A . E . scienti­
fiques. Le S.N.E.S. s 'était joint à nous 
dans le vo te qui ava i t suivi. Nous ignorons 
ce qui s'est passé depuis. Nous constatons 
seulement que la discrimination est main­
tenue dans le décret du 13-8 . N o s cama­
rades auront à prendre des positions< sans 
a m b i g u ï t é sur ce point. Vo i r les motions 
des A . E. en fin de ce rapport. 

Les professeurs « propédeutes » . — Le 
C. T . s 'était vu proposer éga lement le recru­
tement , pour l 'enseignement dans les clas­
ses de 6 e et de 5 8 , e t à côté de licenciés 
d 'enseignement , de professeurs titulaires 
d'une licence libre et de professeurs t i tu­
laires du baccalauréat plus un ou plusieurs 
cert if icats de licence. Ces professeurs d e ­
vaient devenir des chargés d 'enseignement . 
C'est ce ti tre qui, en réali té, e t beaucoup 
plus que le vo te hostile des représentants 
du personnel, a fait capoter le projet devant 
les Finances. 

Nous ne pensons pas qu'il soit pour 
autant abandonné. On commencerai t , si les 
bruits qui courent sont exacts — et nous 
pensons qu'ils sont exacts — par les ma­
thématiques, et ces professeurs, recrutés au 
niveau de la propédeutqiue + une année 

de formation pédagogique , auraient voca ­
tion pour enseigner dans tout le premier 
cycle . Un tel projet devra être examiné à 
fond, non seulement par le Second Degré , 
mais aussi par l 'enseignement supérieur. 
Nous sommes effrayés de ces idées ainsi 
lancées dans la nature, indépendamment 
de tout plan d 'ensemble, indépendamment 
même de ce projet de réforme qui, en 
créant les écoles moyennes, aurait permis 
de poser le problème de leurs maîtres, le 
problème de leurs programmes de travail, 
le problème de leur pédagogie . En dehors 
de ce t te réforme de structures, et tant que 
le second degré demeure rigoureusement 

ce qu'il est, nous exprimons les plus ex ­
presses réserves sur un tel recrutement. 
Nous souhaiterions que l'on soit sérieux, 
que l'on ne procède pas ainsi par petits 

_ s 
Ces problèmes sont de la compétence des 

débats pédagogiques . Cependant , le second 
degré a son mot à dire, et nous souhaitons 
qu'une position du second degré , définie 
dans son assemblée particulière vienne enri­
chir la discussion générale du. lendemain. 

La C. E. a entendu un premier rapport 
à une date trop proche de la rentrée pour 
qu'il soit décisif. Je me demande d'ailleurs 
s'il sera possible d'arrêter une solution dé f i ­
nit ive dès cet te année : nos col lègues en 
jugeront. Pour leur permettre de mieux 
réfléchir, nous publierons à part : 

a ) Une analyse de la séance de la C. E. ; 
b) Une analyse du rapport des chefs 

d 'établissement de la région parisienne. 
c ) Une étude d'un professeur directement 

intéressé à ces classes et qui a déjà, dans 
le passé, longuement réfléchi au problème 
de l 'entrée en s ixième, en l 'occurrence notre 
camarade Labigne . 

Je mentionne encore l 'action que le Se­
cond degré du S.G.E.N. a menée auprès du 
ministre, au sujet de la modification de 
l 'horaire du latin et des mathématiques 
dans les petites classes. Voi r en particulier 
le compte rendu d 'audience ( « S.U. » n° ) 
Le Congrès aura à se prononcer sur ce t te 
action et, éventuel lement , à décider de sa 
poursuite. 

Pour ma part, je voudrais ajouter aux 
idées précédemment défendues quelques 
considérations nouvelles. Nous sommes d 'ac­
cord sur le fait qu'il est nécessaire de 
promouvoir des vocat ions scientifiques. Ma i s 
nous disons bien V O C A T I O N S , c 'es t -à-di re 
libre détermination des intéressés. Tou t ce 
qui serait tenté pour orienter arbitrairement 
les jeunes dans cet te vo ie nous apparaîtrait à 
rejeter. D'autre part, ce développement de 
la préoccupation scientifique ne doit à 
aucun prix faire oublier l 'homme et sa 
formation d 'homme. Tou t ce qui tend à 
réduire cet te préoccupation fondamenta le 
est aussi à rejeter. Je ne me pose pas 
en défenseur d'un conservatisme pér imé. Je 
crois que l'erreur de ce conservatisme est 
d'attribuer une valeur en soi à ce qui n'est 
qu'un moyen. Il ne me paraît pas que la 
question : « Cet enfant est-il fai t pour le 
latin ? » — ce qui amène à écarter de 
ce t te discipline un grand nombre d 'élèves 
« qui n'en tirent rien » — soit la bonne 
question à poser. La vraie , la seule ques­
tion qui importe est la suivante : « Que 
peut le latin pour cet enfant ? » — et je 
crois qu'il est possible d'y répondre d'une 
façon très générale : il peut beaucoup. Il 
peut plus ou moins, bien sûr mais s'il per­
met d 'apporter dans un esprit, fût-il le 

Il nous faut encore, hélas ! revenir ce t te 
année sur ce t te dramatique question. N o s 
collègues connaissent nos efforts constants 
en ce domaine. Ces efforts ont en partie 
porté leurs fruits, mais il reste encore beau­
coup à faire. 

Tou t d'abord nous nous félicitons de 
constater que les adjoints d 'enseignement 
ont reçu une délégat ion de professeurs. 
Ma i s nous considérons qu'on se contredit 
lorsque l'on a la prétention de leur faire 
subir les épreuves orales de la partie t héo ­
rique du C.A.P .E .S . Nous réclamons pour 
eux, vu les services passés qu'ils ont rendus 
et les services présents, absolument indis­
pensables à la marche des établissements, 
une titularisation pure e t simple, la plus 
rapide possible. 

Nous nous félicitons éga lement de la 
prime de première installation accordée aux 
arrivants là-bas. Ma i s nous pensons que c'est 
la rendre inefficace que de la fractionner 
et de la lier à un séjour de quatre ans. 
Nous nous félicitons de la mesure qui p ré ­
voi t le paiement à l 'échelon supérieur : il 
y a là un dédommagement juste et que 
nous réclamions depuis longtemps, aux dif­
ficultés de v i e que personne n'ose plus 
minimiser. 

Je renvoie, pour le fond du problème des 
enseignants d ' A l g é r i e à la longue lettre que 
j 'adressais au ministre en juin dernier. 
Tou t ce que j ' y écrivais demeure va lable . 
La sujétion de nos collègues au service des 
Unités territoriales continue. Nous savons 
qu'à plusieurs reprises, documenté par nos 
soins, le ministre de l'Education nationale 
a saisi du problème le Président du Conseil , 
le ministre de la Défense nationale, le mi ­
nistre résidant. L'obstination de ce dernier 
à jouer les proconsuls tr iomphe de toutes 

morceaux de réformes, car d'une tel le mé* 
thode ne peuvent sortir que désordre, anar-
ch ° déoradot : on de notre enseignement. 

Pour terminer ce t t e partie, je ne saurais 
trop encourager nos camarades à étudier 
de près la circulaire de M . Brunold' du 
1 4 - 1 2 - 1 9 5 7 (B. O. n» 46 , 1 9 - 1 2 - 1 9 5 7 ) 
relative aux problèmes que posera la ren­
trée d 'octobre 1958. Il est matér ie l lement 
impossible d'en faire ici une étude. Mais il 
sera loisible aux collègues de présenter à 
son sujet leurs idées, leurs critiques, leurs 
suggestions. Après , bien entendu, avoir 
expr imé leur désespoir devant l 'ampleur du 
problème et la modici té des moyens envi ­
sagés. Je souhaiterais personnellement, rece­
voir de chaque A c a d é m i e , avant même nos 
réunions de M e t z , un rapport sur ce t te 
circulaire. 

-plus anarchique, un minimum d'ordre et 
de c larté, il joue un rôle capital . Si nous 
cessions de penser notre enseignement 
comme une série de casiers dans lesquels 
il s 'agit de verser les enfants — les cgsiers 
ayant valeur absolue e t les enfants valeur 
relat ive — si nous nous décidions à penser 
les enfants en valeur absolue et les disci­
plines comme des moyens à leur service, 
je suis convaincu qu'un grand pas serait 
fait dans la compréhension réciproque des 
champions de thèses opposées. Si j ' e x a m i n e 
ce t te question de l 'heure de latin suppri­
mée, je comprends pour ma part, et je 
partage l ' inquiétude, voire l ' indignation de 
certains. Je vois bien les arguments qui 
vont contre cet te décision et qui sont, en 
gros, ceux- là mêmes que j 'a i développés chez 
le ministre. Mais je pense surtout que l'er-: 
reur de la mesure v ient de ce qu 'e l le n'est 
accompagnée d 'aucune révision du p ro ­
g ramme , d'aucun a l légement des notions 
qui, dans ces premières années, doivent ê t re 
acquises, si l'on veut que le latin soit v r a i ­
ment enrichissant. On continuera dans deux 
ans à expliquer du César en qua t r ième, 
alors que des enfants, à l'heure actuel le , 
sont déjà dépassés par lui. C'est sur un fai t 
c o m m e celui-là que l'on comprend c o m ­
ment ce qui doit être un outil dev ien t en 
réali té un but. Pour moi je rêve d 'une 
explication de César qui apporte réel lement 
quelque chose à celui qui la fait , et alors 
peu m' impor te s'il la fait à 13 ou à 
15 ans... En d'autres termes, je fo rmule­
rais ma pensée de la façon suivante : 

Ou bien vous vou lez e f fec t ivement que 
l 'enfant de .13 ans ne perde pas son temps 
sur César, et vous désirez qu'il ne se dégoû te 
pas défini t ivement de cet te discipline dès 
cet âge, , et alors non seulement il ne faut 
pas supprimer l 'heure de latin, mais au 
contraire en ajouter une ; 

Ou bien vous ne souhaitez tirer dii 
latin que ce qu'il peut raisonnablement 
apporter aux esprits, même s'ils ne doivent 
jamais lire dans le t ex te les auteurs d i f f i ­
ciles, et alors vous pouvez e f fec t ivement 
supprimer une heure de latin par semaine, 
mais à condition de repenser et de redéf i ­
nir T O U T E la marche de cet te discipline. 

M a i s il est certain que supprimer une 
heure de latin sans rien changer au p ro ­
gramme est inadmissible. 

Je demande pardon de cet te façon tou te 
personnelle de voir les choses. Cela m'est 
sorti un peu bien v i t e , comme dit M o l i è r e . 
N o s col lègues se *- prononceront, qu'i ls en 
soient convaincus, en toute l iberté, sinon 
en toute sérénité. 

les objections. Nous savons, par un texte 
off ic ie l , que la menace de mobilisation pa r ­
tiel le pèse toujours e t plus que jamais sur 
la t ê te de nos col lègues masculins. NouS 
comptons sur la f e rme té de notre ministre 
pour écarter une tel le éventuali té : il devra 
aff irmer que si ce t t e menace se réalisait , 
il serait dans l ' impossibilité d'assurer les 
services d 'enseignement là-bas. 

N o s amis membres des Commissions p a -
ritaires ont fait l ' impossible pour assurer 
le retour en métropole de ceux qui le 
demandaient . Ils l 'ont pratiquement obtenu 
pour ceux qui avaient deux années de 
séjour. Ils l 'ont obtenu potir c eux i quij 
avaient une raison va lab le (mar iage dans 
la mét ropole) après m ê m e une seule année. 
Qu'ils en soient remerciés. 

Pour le départ des jeunes, le p rob lème 
se pose juridiquement d 'une façon très dif­
fé rente des années passées, en raison du 
v o t e par le Parlement de la loi du 1 e r aoû ,t 
met tant entre les mains du pouvoir civil le 
droit strict de nommer d 'off ice des f o n c ­
tionnaires dans les territoires d 'Outre -mer 
et les anciens Etats associés. No t r e c p p o -
sition aux nominations d ' o f f ice peut demeu-i 
rer inscrite dans nos esprits et nos cœurs, 
nous devons nous incliner devant une loi. 
régulièrement vo tée . Nous constatons t o u ­
tefois avec surprise que la loi du 1 e r août 
prévoit des arrêtés d 'application pour cho­
que ceparterner.t ministériel . Or rien de ce j 
ordre n'est venu en ce qui concerne l'Edii-r 
Catien nationale. Il nous faut regrettai! 
ce t te carence et demander au ministre d'y 
mettre fin. Dès l'an dernier nous écrivions 
en ef fe t que si le temps de séjour était 
f '*4 à l 'avance pour les jeunes que l'on 

(Suite page 14)-

L'ENTRÉE EN SIXIÈME 
ET L'ORGANISATION DES HORAIRES ET PROGRAMMES 

LES PRORLÈMES ALGÉRIENS 

S Y N D I C A L I S M E U N I V E R S I T A I R E — 7 FEVRIER -:958 PAGE 13 



« n v o i e là-bas , ceux-ci supporteraient leur 
«ôr t bien plus volontiers. Il faut, disions-
nous, év i te r de leur donner l ' impression 
qu'une nomination en A l g é r i e n'est pas 
pour eux le p iège définitif, dans lequel ils 
tombent sans espoir d'en sortir. A ce sujet, 
la règle tac i te , généra lement appliquée l'an 
dernier — retour au bout de deux ans — 
nous paraî trai t une formulation sinon t o t a ­
lement satisfaisante, du moins acceptable . 
Il faut que ce t te règle soit définie et ins­
crite dans un texte . 

Dans ces conditions les membres élus aux 
Commissions paritaires pourraient accomplir 

' l eur travail dans un esprit plus tranquille. 
Il nous semble , à propos desdites C o m m i s ­
sions, que l 'administration devrait s 'entou­
rer --- ce qui concerne les l e v q n o t ' o n s 
d 'off ice , de garanties plus sérieuses sur la 
santé des désignés. Il a é t é nécessaire ce t t e 
année de reprendre certaines nominations 
faute d 'avoi r tenu compte des dossiers m é ­
dicaux des intéressés. 

Nous avons vainement ten té de repren­
dre le cas d e ceux et cel les qui ont refusé 
leur nominat ion là-bas et qui , de ce fa i t , 
ont perdu leurs droits au C.A.P .E .S . N o u s 

R A P P O R T P O U R L E C O N G R E S (fin) 
ne nous considérons pas c o m m e déf in i t i ­
vement battus sur ce plan et nous rev ien­
drons à la charge. 

Not re act ion enfin a é t é eff icace sur le 
plan de l 'accueil . Nous avions dû signaler 
en effet au ministre le v ide intégral dans 
lequel la plupart des jeunes nommés t o m ­
baient, à leur arrivée en territoire a l g é ­
rien. Un gros effort a é t é accompli lors 
de la dernière rentrée e t nous sommes en 
droit de penser que les jeunes se sont sen­
tis moins perdus que ceux des années p ré ­
cédentes. 

Les positions prises par l 'organisation 
(Bureau national, Comi té national, C o r ^ r è s ) 
nous ont fai t craindre de ne pas toujours 
être compris par nos col lègues d ' A l g é r i e . 
Nous avons dû enregistrer ce t te année la 
démission du secrétaire académique. . . M a i s 
d 'excel lentes nouvelles nous parviennent 
d'Oran, de Bône, de Phi l ippevi l le , de C o n s -
tantine. A A l g e r même , notre Bureau aca ­
démique est en voie de reconstitution. M a l ­
gré tout, le S.G.E.N. demeure vivant en 
Algé r i e . Nous pensons m ê m e qu'il a des 
chances de devenir plus v ivan t que jamais. 

Pour mémoire : 

Bureau national 2 e degré 
Présents : Mousel, Mlle Huck, Mlle Ledran. 

Mlle Deslandres, Denis. Gérault, Labigne, 
Guieu Lebon. 

Excusés : Leloup, Mlle Rivard, Mlle Guiï-
lard, Tonnaire. 

1. — Elections aux C.A.P. — Etablissement 
des listes de candidatures. 

2. — Problèmes financiers. — Frais de dé­
ménagement : ce n'est pas favoriser une poli­
tique de recrutement que refuser le paiement 
des frais de déménagement aux récents Ca-
pessiens. 

Promotions : pas de paiement avant fin 

février. 

Augmentation de 50 % des frais d'hospitali­
sation, au-delà de l'indice 350. 

3. — Publication des rapports de Congrès. 
— Désignation des rapporteurs. 

Rapport du Second Degré : Mousel. 
Rapport financier : Gérault. 
Rapport sur les I.P.E.S. : Lebon (en liaison 

avec les responsables nationaux jeunes). 
Rapport sur l'entrée en 6' : Mlle Guillard. 
Rapport sur la notation et l 'avancement : 

rapport et contre-rapport présentés par Chal-
lier et un camarade de Strasbourg à désigner, 
et rapport technique de Tonnaire. Rapport sur 
les questions sociales dans l'Education Natio­
nale : rapporteur à désigner. 

AL - MA. - AI.'- MA. - A.E. - MA. - A.E. - MA. 

I . - N O T I C E S ET F I C H E S I N D I V I D U E L L E S A R E M P L I R 

P A R LE P E R S O N N E L 

( A . E . et, éventuel lement , M A , S.E. et M . l . licenciés) 

Avec le début de l'année revient la période 
au cours de laquelle le personnel de l'Ensei­
gnement du Second Degré doit remplir notices 
et fiches individuelles OFFICIELLES. Afin d'évi­
ter à nos camarades tout oubli qui pourrait 
avoir pour eux des conséquences regrettables, 
nous leur rappelons ci-dessous les diverses 
pièces qu'ils doivent remplir et faire parvenir 
au Ministère PAR LA VOIE HIERARCHIQUE. 

• 1" D A N S TOUS LES C A S . une < Fiche indi­
viduelle de Notation » . Cette fiche est de 
couleur i 

— VERTE, pour le personnel masculin'; 
— JAUNE pour le personnel féminin. 

• 2° A U C A S O U LES MEMBRES DU PER­
SONNEL D E M A N D E N ; U N E MUTATION, ils 
doivent remplir une « Notice individuelle » . 
Cette notice est de couleur : 

— BLANCHE pour le personnel masculin ; 
— ROSE pour le personnel féminin. 

Tous les A.E. TITULAIRES ou DELEGUES 
MINISTERIELS qui demandent une MUTATION 
doivent donc remplir ladite notice en men­
tionnant, dans le cadre prévu à cet eifet, les 
localités ou les régions qu'ils postulent. Rappe­
lons une fois encore que ' les candidats à 
une mutation doivent établir leur demande 
sans tenir compte de la liste des postes 
vacants qui paraît d'ordinaire en mars au 
« B. O . » : en effet, quantité de postes se 
découvrent en cours de mouvement par le 
jeu même des mutations. Les notices indi­
viduelles des A.E. titulaires ou délégués minis­
tériels ayant des vœux de mutation à formu­
ler doivent PARVENIR A U MINISTERE ' P A R 
LA VOIE HIERARCHIQUE POUR LE 1 e r AVRIL. 
DELAI DE RIGUEUR. Aucune demande parve­
nue après cette date ne pourra être prise en 
considération. 

sJ 3° Une o Notice d'Inspection Générale » 
que doit remplir tout fonctionnaire susceptible 
d'être vu par l'Inspection Générale : ceci pour 
les collègues qui ont normalement dans leur 
service des heures de classe, 
• 4" TOUS LES DELEGUES RECTORAUX 
LICENCIES D'ENSEIGNEMENT (A.E.. M . A . . S.E.. 

M X ) . CANDIDATS A U N E DELEGATION MI­
NISTERIELLE D'ADJOINT D'ENSEIGNEMENT, 
DOIVENT FAIRE ACTE DE CANDIDATURE 
sur une notice spéciale dite «. Notice de 
Présentation » qu'ils doivent demander à leur, 
chef d'établissement. LES A.E. STAGIAIRES 
(c'est-à-dire délégués ministériels) CANDIDATS 
A LA TITULARISATION COMME A.E. A 
L'ISSUE DE LEUR A N N E E DE STAGE DOI­
VENT EGALEMENT REMPLIR CETTE « NOTICE 
DE PRESENTATION » . Il est impossible à la 
C. A . P. nationale d'attribuer une délégation 
ministérielle d'A.E. à quelqu'un qui n'en aurait 
pas fait l a demande, dans les délais impartis, 
par la voie hiérarchique. Sur ces « Notices 
de présentation » . ne pas oublier de mention­
ner les vœux en vue d'une éventuelle affec­
tation. 

U N A.E. STAGIAIRE C A N D I D A T A LA TITU­
LARISATION ET A U N E MUTATION DOIT. 
POUR ETRE EN REGLE. REMPLIR A LA FOIS : 

— La « Notice de Présentation » sur 
laquelle il demande sa titularisation ; 

— La « Notice Individuelle » sur laquelle 
il indique ses vœux de mutation. 

Toutes ces notices sont des pièces officielles 
destinées à l'Administration. Ne pas les con­
fondre avec la FICHE SYNDICALE qui paraî­
tra en temps utile (mai probablement) dans 
« Syndicalisme Universitaire » et qu'il vous 
appartiendra d'envoyer alors à votre repré­
sentant à la C. A . P. nationale des A.E. Les 
candidats à une mutation, à une titularisation 
ou à une délégation ministérielle d'A.E. ne 
doivent donc en aucun cas m'écrire mainte­
nant : ils trouveront en temps utile dans la 
rubrique A.E. de « Syndicalisme Universi­
taire » toutes les indications nécessaires. 

Avant de rédiger vos vœux de mutation ou 
de première affectation, relisez attentivement 
mon article sur le fonctionnement de la C.A.P. 
nationale, article paru page 12 du numéro 188 
de « Syndicalisme Universitaire » du 18 octo­
bre 1957. Les responsables d'établissement 
voudront bien communiquer cet article à leurs 
nouveaux adhérents. 

I I . LISTE D ' A P T I T U D E A L A S U R V E I L L A N C E G E N E R A L E 

Les candidats à un poste dans la Surveil­
lance Générale (hommes ou femmes) doivent 
D'ABORD DEMANDER LEUR INSCRIPTION 
SUR U N E LISTE D'APTITUDE. Notre collègue 
GUIEU. dans le précédent numéro de a Syn­
dicalisme Universitaire » . a exposé les condi­
tions requises pour poser sa candidature. Vous 
trouverez ci-dessous des explications sur les 
différentes étapes franchies par un dossier 
pour aboutir à une délégation en qualité de 
S. G. 

1° La demande qui devait parvenir au 
Ministère par la voie hiérarchique pour le 
31 janvier 1958 comprenait, outre un « curri-
culura vitae » détaillé, les vœux d'affectation : 
ceux-ci doivent être le plus large possible. Il 
est bien évident que le candidat ou la can­
didate qui accepterait n'importe quel poste 
est plus certain d'en obtenir un que celui 
qui limite ses vœux à une ou deux villes. 

Rappelons qu'il y a relativement plus de pos­
sibilités d'obtenir un poste pour une femme 
(relative pénurie de candidates) que pour un 
homme (nombreuses candidatures). Je signale 
aussi que tous les postes de S.G. ne compoi-
tent pas obligatoirement un logement. 

2° Les demandes sont d'abord examinées 
dans chaque Académie par la C. A . P. Aca­
démique. Cette dernière établit une liste de 
propositions sur laquelle les candidats sont 
classés par ordre de mérite. Certaines Acadé­
mies accordent une importance essentielle à 
l'ancienneté de services. Ce travail a été fait 
courant janvier. 

3° Les classements des Rectorats sont alors 
envoyés au Ministère qui établit, en • réunion 
de C. A . P. Nationale, la liste nationale d'apti­
tude sur laquelle figurent les noms inscrits 
en tête des listes rectorales. 

4° Les délégations ministérielles de SXt. 

T. - L e problème de l 'avancement dans 
le Second Degré : progrès réalisé pour les 
jeunes co l lègues . Nouveaux indices des 
Ipessiens. Problème pour l 'amélioration des 
échelon supérieurs au quat r ième. Moda l i t é s 
d 'action. 

2 . - Le problème de l ' Inspection g é n é ­
rale. Position traditionnelle du S.G.E.N. sur 
le choix des inspecteurs généraux. 

3 . - L e problème de la péréquation des 
notes administratives. 

4 . - Les élections. 
a ) Les Conseils académiques. Je viens de 

lancer une consultation auprès des secré­
taires académiques , des membres de la C o m ­

mission administrat ive du Second Degré sur 
l 'opportunité de présenter ou de ne pas 
présenter de candidats à ces élections, p ré ­
vues dans le « J.O. » du 2 3 - 1 - 5 8 , pour 
le 2 5 - 2 - 5 8 : Selon les résultats de ce t te ra­
pide consultation, le Bureau du Second D e ­
g r é pendra sa décision. Il fera , le cas 
échéant, connaî tre publiquement les motifs 
de son abstention. 

b ) En tout é ta t de cause, les élections 
de mars pour les commissions administrat i­
ves paritaires ont pour nous, e t de loin, la 
plus grande importance. L e Congrès aura la 
possibilité de se pencher sur les résultats 
e t d'en tirer toutes les conclusions utiles. 

CONCLUSION 
Beaucoup de travail fa i t . Beaucoup de 

travail à fa i re . Sur les problèmes proprés 
au Second Degré , comme sur les problèmes 
généraux du Syndicat, nous croyons avoir 
toujours ag i selon notre conscience dans le 
sens des plus hauts intérêts de l 'Université 
e t de la nation dont el le est la première 
servante. Il nous est arrivé de prendre, avec 
des positions audacieuses, de grosses respon­
sabilités. Nous n'avons jamais sacrifié nos 
convictions à un fallacieux désir de propa­
gande. Nous souhaitons que la net te té de 

ce que nous disons ou pensons — c'est tout 

un — soit pour nos col lègues le pôle d ' a t ­

traction qui doi t faire du S .G.E.N. ce pour­

quoi il a réel lement vocat ion : une o r g a ­

nisation minori taire mais dynamique, une 

organisation pour qui l 'avenir prime sur 

toute défense de situations acquises, et qui 

pour ce t te raison, s 'offre largement o u ­

ver te â tous les jeunes de bonne vo lon té 

— les jeunes qui feront l 'Universi té e t la 

France de demain . 

au B.0. 2 e degré 

N ° 2 

L e B . O . N » 2 publ ie u n déc re t du 23 dé­

c e m b r e 1957 qu i m o d i f i e l e s r èg le s d ' Incor ­

po ra t i on d e s professeurs pourvus de « l ' a -

bi tur » d a n s l e cadre l o c a l des professeurs 

alsaciens e t lo r ra ins . L e s professeurs i n t é ­

ressés se r epo r t e ron t au B . O . 

Liste d'aptitude 
aux Fonctions administratives 

L e s C o m m i s s i o n s admin i s t r a t i ves pa r i ­
ta ires a cadémiques s i è g e n t a c tue l l emen t 
pou r dresser les l istes de p ropos i t ion a u x 
fonc t ions admin i s t r a t i ves de p rov i seu r -
d i rec t r ice d e lycée ; d e censeu r ( h o m m e s 
e t d a m e s ) ; d e p r inc ipa l -d i rec t r i ce de c o l ­
l è g e ; ( su rve i l l ance g é n é r a l e ) . 

L a C o m m i s s i o n par i t a i re na t i ona l e char ­
g é e d ' é t ab l i r l a l iste d é f i n i t i v e d ' a p t i t u d e 
1958 sera c o n v o q u é e en m a r s (2 e q u i n z a i n e ) . 

N o s c a m a r a d e s cand ida t s à une f o n c ­
t ion a d m i n i s t r a t i v e souc ieux de leurs i n t é ­
rêts sont i n v i t é s à se m e t t r e e n r a p p o r t , 
pour t ous r ense ignemen t s , à f o u r n i r e t 
à ob ten i r , a v e c leurs représen tan t s S . G . 
E . N . à l a Sec t ion p e r m a n e n t e des C o m ­
miss ions pa r i t a i res : 

P o u r l e P r o v i s o r a t , l a D i r e c t i o n d e 
L y c é e d e Jeunes F i l l e s , l e Censora t ( h o m ­
m e s et d a m e s ) : T O N N A I R E , 110, r u e d e 
M o n t r e u i l , P a r i s ( X I * ) ; 

P o u r l e Censora t ( h o m m e s et d a m e s ) , l e 
P r i n c i p a l a t , l a D i r ec t i on de C o l l è g e de 
Jeunes F i l l e s , l a S u r v e i l l a n c e G é n é r a l e : 
C A R A L P , 8, r u e de P o n t o i s e , à Sa in t -Ger -
m a i n - e n - L a y e (S . -e t -O. ) ; 

P o u r l a Surve i l l ance G é n é r a l e : O L -
L I E R , professeur a u C o l l è g e de Sa in t -
F l o u r ( C a n t a l ) . 

P E R S O N N E L D É T A C H E 

A L L E M A G N E - A U T R I C H E 

V A L I D A T I O N D E S E R V I C E S 

D E S A U X I L I A I R E S 

T o u s le* services des L I C E N C I E S « o n t 
• a l i d a b l e s p o u r l 'avancement comme) 
pour la retraite . 

L e s col lègues qui n'étaient P A S L I ­
C E N C I E S a u moment o ù ils servaient 
en A l l e m a g n e ou Autr i che peuvent f a i r o 
va l ider leurs services p o u r la retrai te , 
et ce, à compter du 1-1-1948 p o u r les 
A f f a i r e s A l l e m a n d e s et Autr ichiennes et 
d u 1-1-1948 p o u r la S a r r e (arrê té s d u 
20-6-1949 et du 17-2-1950) . E n réal i té 
le régime p o u r la S a r r e n'est pas u n * 
exception, puisque avant le 1-1-48, est 
territoire re levai t lui aussi des A f f a i r e s 
A l l e m a n d e s et Autr ichiennes . 

E n ce qu i concerne l 'avancement , a u ­
cun texte n e . permet de tenir compte des 
services ef fectués p a r les non licenciés, 
soit comme M . I . , S .E. ou M . A . dans des 
établissements français , soit en qual i té 
d e lecteurs ou assistants dans les établis­
sements a l lemands ou autrichiens. 

L a situation des auxi l ia ires des é ta­
blissements français est a n o r m a l e , puis­
q u e les services qu'ils aura ient ef fectués 
dans les mêmes conditions en F r a n c e 
leur auraient été val idés . A u s s i le S . G . 
E . N . est-il d é j à intervenu p o u r qu'il soit 
mit f in à cette anomal ie . N o u s obtien­
drons peut-être satisfaction ( l e S . U . R . E . 
n e semble pas opposé à u n règ lement 
rap ide -de la ques t ion ) , mais ce la p o u r r a 
être long. 

N o u s conseillons, en tous cas, à nos 
collègues, Q U E L L E Q U E S O I T L E U R S I ­
T U A T I O N part icul ière , d e s'adresser a u 
Service des Relations Univers i ta ires avec 
l 'Etranger , 55, rue Sa int -Dominique , qu i 
étudiera chaque d e m a n d e de val idat ion 
e t pourra ainsi r e p r e n d r e , le moment 
venu, les dossiers des col lègues dont les 
services n e peuvent pas actuel lement 
être val idés . 

sont accordées après le premier mouvement 
des S.G. titulaires. 

A l'intention des « impatients » , je précise 
bien que les travaux de la C. A . P. nationale 
se déroulent, dans ces conditions, en deux 
étapes : 

— La liste nationale d'aptitude aux fonc­
tions de S.G. est d'abord établie, d'ordi­
naire en mars; 

— Puis la C. A . P. procède à l'attribution 
des délégations ministérielles en qualité 
de S.G.. d'ordinaire en juin. Quelques 
délégations sont accordées en septembre, 
mais elles sont plus rares. 

Deux précisions enfin : 

• l'inscription d'un candidat sur la liste na­

tionale d'aptitude n'entraîne pas automatique­

ment l'obtention d'un poste. 

•> une première inscription sur la liste d'apti­
tude n' est pas reconduite automatiquement 
l'année suivante. Les candidats qui n'ont pas 
obtenu de D.M. malgré leur Inscription sur 
la liste d'aptitude doivent renouveler leur de­
mande d'inscription. 

JE DEMANDE A U X COLLEGUES CANDI­
DATS A U N POSTE DE S.G. DE M'ENVOYEH 
DES MAINTENANT UNE FICHE ETABLIE SUR 
PAPIER FORMAT COMMERCIAL CONTE­
N A N T : 

— LEUR « CURRICULUM VITiE » PRECIS 
ET DETAILLE. 

— LEURS VŒUX EN V U E D'UNE EVEN­
TUELLE N O M I N A T I O N . Prière de joindre à 
votre lettre DEUX enveloppes timbrées à 
votre adressa (pour mars et pour juin). 

I I I . P E R S O N N E L D É T A C H É 

1°) La C.A.P . Nationale chargée d'attribuer 
les promotions au titre de l'année 1956-1957 
pour le personnel détaché dépendant du 
S.U.R.E.O.M. s'est réunie les 9 et 10 janvier 
1958. J'ai expliqué dans le numéro 191 de 

Syndicalisme Universitaire » du 13 décem­
bre 1957 (page 8) le mécanisme des promo­
tions d'échelon 1956-1957 pour les A.E. Il est. 
à noter cependant que les A.E. exerçant à 
l'étranger ou dans l'outre-mer, enseignent 
presque tous à temps complet. De es fait, la 
note pédagogique a pour eux une importance 
beaucoup plus grande que pour les A.E. 
exerçant en Métropole. 

f ) Les A.E. exerçant à l'Etranger au dans 
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l'outre-mer et QUI DEMANDENT LEUR INTE­
GRATION COMME A.E. ' D A N S LE CADRE 
METROPOLITAIN sont priés de m'envoyer une 
fiche contenant leur « curriculum vitae » et 
indiquant de façon précise leur adresse. L a 
C.A.P. chargée des intégrations se réunit 
d'ordinaire fin juin, mais je demande aux 
collègues A.E., non encore intégrés dans le 
Cadre métropolitain, de m'envoyer dès main­
tenant leur fiche. 

Raoul OLLIER. 

Représentant du personnel (liste 

des A.E. 
Professeur. Collège mixte, SAINT-
FLOUR (Cantal). 
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CONGRÈS DE METZ : Catégories jeunes du secondaire et du technique 
On trouvera ci-dessous le contenu des motions présentées au Congrès National 

de Metz. Nos positions, dont la plupart sont connues, sont assez claires pour qu'un 
long commentaire ne s'impose pas. Nous avons voulu, en collaboration avec les 
responsables nationaux des catégories « jeunes », présenter un ensemble plutôt qu'une 
foule de rapports séparés. 

Les rapports d'activité se feront au Congrès. Les motions seront présentées dans 
le prochain « S. U. ». o 

L'ensemble d e notre programme est fondé sur trois considérations 

NÉCESSITÉ ET A C T U A L I T É 

D ' U N E R E V A L O R I S A T I O N 

DE L ' E N S E M B L E 

DE L A F O N C T I O N E N S E I G N A N T E 

L a France à un impérieux besoin d'enseignants ; a u 
cours d'une réunion p é d a g o g i q u e a u S . G . E . N . , le professeur 
Lichnerowicz estimait à 8.000 le n o m b r e de professeurs 
scientifiques qu'il faut en plus pour 1961 ; on doit recruter 
10.000 instituteurs bachel iers . 

L' importance économique du rôle des enseignants : 
donner des cadres à la N a t i o n et des personnels qual i f iés à 

tous les échelons aux entreprises privées , ( q u ï prof i tent d e » 
investissements faits à leur profit par l 'Eta t ) J U S T I F I E N T 
D E H A U T S T R A I T E M E N T S . 

Ces hauts traitements ( q u i sont loin d'être a c q u i s ) se 
justif ient d'autant mieux qu'il n'est pas un seul enseignant , 
auxi l ia ire où titulaire, qui ne pourrait pré tendre à un traite-
ment supérieur s'il faisait autre chose. 

IL FAUT DONC 

A T T I R E R LES J E U N E S 

A L ' E D U C A T I O N N A T I O N A L E 

R E T E N I R LES A U X I L I A I R E S 

L e recrutement se fa i t soit parmi les auxi l iaires dont 
on a besoin, soit dans la masse des jeunes venus à l 'âge d e 
choisir une carr ière . O r : 

A Tradi t ionnel lement , les jeunes sont br imés , leur carr ière 
re tardée , ou br isée , dans, la mesure m ê m e où ils rendent 
service à l 'Educat ion N a t i o n a l e ; 

A Peut-on admet tre qu'on recrute des candidats enseignants 
en leur cachant que leur intérêt serait souvent ail leurs ? 
E n ce sens, la di f f iculté de recruter des Ipessiens, pour­
tant l ibérés d'un service et payés , mais E N G A G E S , ne 

devrait-e l le pas fa i re réf léchir ? (2 .500 postes, 1.900 can­
didats en oc tobre . ) 

Nous revendiquons en conséquence : 
• D E S M E S U R E S D E - R E P A R A T I O N ; 
• U N E P O L I T I Q U E J E U N E D E L ' E D U C A T I O N N A T I O ­

N A L E . 
L a tendance, ou plutôt la réaction qui veut fa ire dresser 

devant les futurs enseignants des obstacles est contraire I 
A aux intérêts des jeunes ; 
A donc a u recrutement r a p i d e d'enseignants ; 
• et aussi a l'intérêt de T O U S L E S E N S E I G N A N T S . 

EN EFFET t 

L A R E V A L O R I S A T I O N 

DE L A F O N C T I O N E N S E I G N A N T E 

N E D O I T P A S ETRE F O N D E E 

S U R LES EFFORTS 

I M P O S É S A U X J E U N E S 

U N E T E L L E P O L I T I Q U E 

EST N U I S I B L E A T O U S 

Cette pol i t ique est nuis ible p a r le simple fa i t que le r e ­
crutement massif est une nécessité non seulement pour l ' E d u ­
cation Nat iona le , personne abstrai te , mais aussi pour c h a q u e 
enseignant. Protester , d'une part , contre l'emploi d e contrac­
tuels et, de l 'autre, accumuler les obstacles devant les p lus 
jeunes est incohérent. L o r s q u e cette polit ique a pour but la 
seule défense d'une catégorie , sans qu'on ait m ê m e étudié 
sérieusement son éventuel le efficacité, plus qu' incohérente , 
el le est dangereuse . N o u s ne voulons pas froisser la sensibilité 
d e nos c a m a r a d e s du S . N . E . S . , et nous nous dispensons de le 
f a i r e m ê m e q u a n d l'occasion tenterait des esprits moins 

' sereins. M a i s d e m a n d e r , contre l'avis de M . B r u n o l d , a u 
Consei l de l 'Enseignement du Second D e g r é et a u Conse i l 
Supér ieur de l 'Educat ion Nat iona le , un concours supplémen­

taire pour les Ipessiens, assurés dans le pro je t ministériel 
de devenir professeurs certifiés du fait de leur admiss ion 
dans les I . P . E . S . et de la réuss i te 'à la licence, c'est a l ler trop 
loin, et r e n d r e inf irme l 'enfant qu'on a si labor ieusement 
engendré . Si on espère, en imposant un concours à des jeunes 
( é t r a n g e d é m a r c h e s y n d i c a l e ) , maintenir un indice, p o u r q u o i 
ne pas le fa i re augmenter en ajoutant un deuxième, puis un 
troisième obstacle dans cette course à la titularisation. 

A l o r s q u e la revalor isat ion de la Fonction Ense ignante 
est rendue nécessaire p a r la marche des événements, le corps 
enseignant, a u lieu de p r e n d r e conscience et de prof i ter d e 
son avantage , se détruirait- i l ? Les mandar ins mangeront- i l s 
leurs petits ? 

ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT 
@ Intégration immédiate des adjoints d'Enseignement assurant an 

service d'enseignement complet ou presque complet dans la catégorie des 

certifiés. 

® Intégration en octobre 1958 de tous les adjoints d'Enseignement 

licenciés désirant enseigner dans la catégorie des professeurs certifiés. 

- 9 Créat ion d'une Commission ministérielle comprenant des repré­

sentants de l 'Administration et du personnel avec participation des 

adjoints d'Enseignement. 

Une. Commission d'étude des problèmes de la surveillance grou­
pant deux AE, deux ML un agrégé, un certifié, une AE du tech­
nique s'est réunie le 30 janvier. Le résultat de ses travaux pa­
raîtra dans le prochain « S.U. » . Notons que la Commission s'est 
prononcée : 

• pour l'abandon du stage dans la surveillance des futurs en­
seignants (en raison des problèmes suffisamment nombreux qui 
se posent aux Ipessiens : 

• contre l'emploi de grands élèves dans les postes de MISE, 
fait courant cette année. 

MAITRES D'INTERNAT ET SURVEILLANTS D'EXTERNAT 
Suppress ion de la p lupart des postes de S. E . p a r l'association survei l lance-ensei­
gnement magis tra l . 
Suppression des travaux de bureau. Emploi de secrétaires, modernisation de 
l'organisation administrative locale. 

Maint ien temporaire d'une part ie des ef fect i fs de Survei l lance d 'Externat pour les 
col lègues qui en formulent expressément le désir, a f in de tenir compte des cas 
d'espèce ( surve i l lance dans les villes de F a c , travai l poss ible pour les femmes , 

-e tc . ) et assurer la transition. 

Accès automatique dans les I.P.E.S., s'ils le désirent. 

Appl i ca t ion stricte des points d u statut relat i fs aux a v a n t a g e s accordés a u x 
M . I . - S . E . et à la reconnaissance de leur qual i té d'étudiants. 
Diminution sensible du maximum de Service. 

A Etabl issement d'un b a r è m e dégress i f de m a x i m u m de service proport ionnel a 
l 'éloignement d e la vil le de Facul té . 

A Au moins quarante-huit heures de liberté consécutives. 
A Par i t é de Statut Secondaire et T e c h n i q u e , sur le modè le du Secondaire . 
A Elargissement de la compétence de Commissions Paritaires M.I.-S.E. aux intéri* 

maires (mutations, nominations, conseils de discipline). 
A Stagiarisat ion automat ique après un an de service . 
A Etablissement d'un barème national de mutations. 
A R e p a s et h é b e r g e m e n t assurés en vi l le de Facul té . 
A Retour à la circulaire du 12 novembre 1949 relative aux voyages en ville de Fac. 
A Pro longat ion d'un a n de la délégat ion rectora le des stagiaires du Seconda ire . 
A M.I.-S.E. licencié» t doivent être normalement alignés sur les adjoints d'ensei­

gnement. 

I.P.ES 

M E S U R E S D E R E P A R A T I O N A L ' E G A R D D E S I P E S S I E N S D ' A V R I L , part icu­
l ièrement des M . I . - S . E . 

Annulation des trois mois d'I.P.E.S. de 19S7 dans le compte de la durée du séjour 
à VI.P.E.S. 

M I S E E N P L A C E D ' U N E R E F O R M E D E L A L I C E N C E D ' E N S E I G N E M E N T p r é v u e 
dans le décret portant créat ion des I . P . E . S . ( n o u s suivons avec attention les t r a v a u x 
entrepris p a r di f férentes instances de l ' U . N . E . F . , p a r l 'Associat ion p o u r le déve­
loppement de l 'Enseignement Scientif ique, et des responsables Ipessiens d u 
S . G . E . N . participent à ces t ravaux ainsi qu 'aux réunions p é d a g o g i q u e s de la section 
d e l 'Enseignement S u p é r i e u r ) . 

N o u s mettons tous nos espoirs dans cette r é f o r m e de la l icence d'enseignement, 
qu i s' imposerait même sans la création des I . P . E . S . ( 1 ) . 
Sécurité de l'emploi : un Ipessien qui signe son contrat doit avoir la certitude, la 
licence passée, de devenir professeur certifié. 

S U P P R E S S I O N D E L ' O R A L D E L A P A R T I E T H E O R I Q U E D U C . A . P . E . S . pour 
les Ipessiens ( r e t o u r au texte d u p r o j e t ) . 
Cours de pédagogie réservés aux Ipessiens. 

Recrutement para l l è l e de professeurs certifiés pour les postes restant vacants p a r : 
• examen pédagogique pour licenciés donnant accès au C.P.R. ; 
# stage de deux ans pour licenciés en qual i té de M . A . donnant droit à la titu­

larisation en qual i té de professeur certifié. 

A Durée de la préparation de la licence s soumise à la réforme de la licence. 
A E n attendant : d u r é e d e la l icence v a r i a b l e selon les exigences des pro fe s seurs 

(certa ins d e m a n d e n t quatre a n s ) . Cet te m e s u r e n'est pas excessive : un Ipess ien 
n'a pas à être pénal i sé parce qu'il p r é p a r e tel le licence dans telle Facul té . 

A Agrégation : possibilité d'obtenir dès l'année suivant le stage en C.P.R. une bourse 
d'Agrégation renouvelable, sans obligation d'occuper un poste dès la première 
année. 

A R E C E N S E M E N T D E S H E U R E S D ' E N S E I G N E M E N T D A N S L E S E T A B L I S ­
S E M E N T S D E L ' E N S E I G N E M E N T T E C H N I Q U E , de façon à introduire la spécia­
lisation dans les enseignements g é n é r a u x . 

A Pas de recrutement dans le Technique des derniers de liste d'un concours commun. 
I L N E F A U T P A S Q U E L ' E N V O I C O N T R E L E U R G R E D A N S L E T E C H N I Q U E 

T E L Q U ' I L E S T O R G A N I S E A C T U E L L E M E N T D T P E S S I E N S S O I T U N E A R M E 
C O N T R E L E S I . P . E . S . E T N ' E N D E T O U R N E L E S J E U N E S . I L F A U T A U S S I Q U E 
D E S I P E S S I E N S , S A N S D O M M A G E P O U R E U X , E N T R E N T D A N S L E T E C H N I Q U E . 
• IL VA SANS DIRE QUE NOUS RESTONS FIDELES A LA REVENDICATION 

ETUDIANTE QUE NOUS AVONS FAITE NOTRE DE L'ALLOCATION D'ETU­
DES. 

L'ensemble de ces mesures, part icul ièrement la sécurité de l'emploi, a l l iée à u n e 
revalorisat ion de la Fonction Enseignante , doit att irer dans les I . P . E . S . un a f f l u x d e 
candidatures nécessaire a u recrutement des mill iers d'enseignants dont la N a t i o n 
a besoin . 

L'avenir, si on n'y prend g a r d e , est a u x professeurs bachel iers . 

L a révolution universitaire est inscrite dans les faits . Q u e les protes­

tations conservatrices soient désormais anachroniques et inutiles, c'est 

une évidence. Il importe que chaque enseignant , instituteur ou a g r é g é , 

a i t conscience de faire partie du service public de l'Education N a t i o n a l e 

e t non d'une catégorie , m ê m e si elle est, comme l'écrit un mystique 

contemporain , « la chair et le sang du Second Degré » . Le syndicalisme 

de catégorie , la division en catégories des professeurs t i tulaire; d e la 

l icence, le ridicule esprit de caste qui sévit en certains lieux sont contrai­

res a u progrès des revendications générales sans concourir à de décisives 

améliorat ions particulières et contraires au progrès tout court. L a réforme 

de l 'Enseignement, la réforme plus proche de la licence sont des néces­

sités impérieuses. Le recrutement intensif par le succès des I .P.E.S. et 

la revalorisation de la fonction est urgent . N o u s appelons tous les a d h é ­

rents du S . G . E . N . , tous les enseignants à collaborer à la réalisation de 

ce p r o g r a m m e . 

Pierre L E B O N . 

(1) A ce propos, nous saisissons l'occasion de faire le procès de l'expression « niveau de 
la licence » . Il est en effet étrange de parler de niveau dans un système où des dizaines de 
licences différentes sont délivrées dans dix-sept Académies sans contrôle central par des centaines 
de professeurs. Au cours d'une réunion au S.G.E.N., le projesseur LICHNEROWICZ décorait 
que le seul certificat de mathématiques générales est aussi difficile aujourd'hui que ne l'était 
la licence en 1920. Et la disparité entre lettres et sciences, et au sein même des. Facultés, est 
évidente. .. „ - , . / - , . • * : . - , ; • •.', - . ; : . , :., • „ r, 
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C O N G R È S DE M E T Z 

Rapport pour l'Enseignement technique 
présenté par BRUNEI", au nom du B.N.-E.T. 

PRELIMINAIRES — 
Nous voudrions nous adresser, pour commencer , à deux catégories de collègues 

bornant leur curiosité à l ' examen de la seule rubrique E.T. : à ceux qui déploreraient 
de ne pas voir abordés dans ces lignes certains problèmes généraux, à ceux qui seraient 
tentés de s'en satisfaire. 

Nous connaissons, mieux que quinconque, les limites de ce rapport. Certaines peuvent 
ê t re déplorées, d'autres — il ne nous semble pas inutile de le rappeler — sont la marque 
d'une section de syndicat général . 

On ne trouvera pas davan tage trai tées dans ce rapport qu'el les ne le sont dans 
notre rubrique en cours d 'année, les questions qui relèvent du Syndicat Général dans son 
ensemble et qui, comme telles, intéressent toutes les sections. 

Cependant il est bien évident que l 'act ivi té de notre section et le présent rapport 
n 'ont de raison d 'ê t re que dans la mesure où ils se situent dans les perspectives définies 
dans le rapport du Secrétaire général adjoint du S.G.E.N. , Brocard, et où ils s ' intègrent 
dans l 'ensemble des autres act ivi tés ou rapports. Il n'est peut-ê t re pas besoin d'insister 
lourdement : si le B . N . - E . T . se. trouve dispensé de certaines études ou tâches accomplies 
par d'autres pour tout le Syndicat , il est solidaire de ces études ou de ces tâches e t son 
rapport n'aurait pas de sens s'il ne devai t ê t re , obl igatoi rement , complé té par d'autres. 

Nous invitons donc nos col lègues à se reporter aux rapports généraux en ce qui 
concerne les questions : orientat ion du S .G.E.N. et d e la C . F . T . C , défense du service 
public, problèmes économiques, réforme de l 'enseignement, problèmes algériens e t éduca­
tion nat ionale , action revendicat ive (Fonction publique, enseignants, g rèves , commission 
interministér iel le) . 

Enseignement 
te charnue 

A) L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET LES BESOINS DE LA NATION 

I) Inadaptation de L'Éducation Nationale 
Un m o t résume le drame de l 'Education 

nat ionale : inadaptation. 
L e rapport de l 'an dernier donnait , à c e 

sujet, u n ensemble d e faits qui n'ont, hélas t 
rien perdu de leur actuali té Rappelons s im­
plement les nombres de reçus à la deux ième 
partie du Baccalauréat, un an après, en 
.1957 : 

Philosophie : 2 0 . 3 8 0 , 
Sciences Exp. . 15 .025 , 
Mathémat iques : 11.458, 
M a t h . Techniques : 2 . 0 1 9 , 
Technique économiques : 101, 

soit un total de 4 8 . 9 8 3 , dont 13.578 aux 
trois dernières séries. On constate un léger 
recul d e la philosophie ( 4 0 % au lieu de 
4 5 % ) , mais au profit, surtout, des Scien­
ces expérimentales . L'insuffisance des scien­
tifiques reste t ragique e t trahit une p r o ­
fonde méconnaissance des besoins du pays 
et d e l ' intérêt des enfants à la base, c ' es t -
à-dire au niveau de l 'entrée en 6° e t , dans 
une mo ind re mesure, en 4 e (entrée dans les 
C . T . ) e t en seconde (ent rée dans les sec ­
tions spéciales) . La République a besoin d e 
techniciens, mais l 'Enseignement public IL. ! 

« fai t » des « philosophes » . 

Les dangers de ce t t e fai l l i te à long t e rme 

Il est saisissant de voir , dans ce tableau, 
la p lace de la Grande-Bretagne, première en 
pourcentage, et seule, dans le groupe des 
puissances aux moyens limités, à faire e n ­
core jeu presque égal avec les deux grands. 

Malheureusement pour les conservateurs, 
le monde n'est pas s t a t i q u e ; qui n ' avance 
pas, recule, et même qui avance moins v i t e . 
Il ne suffit pas de former des techniciens 
et des scientifiques, il faut en former de 
plus en plus, et davan tage que le voisin, si 
l'on n e veut pas, d 'une manière ou de l 'au­
tre tomber sous la coupe de ce voisin. Les 

étaient faciles à prévoir, nul ne les i m a g i ­
nait si graves et si proches. Le lancement 
des spoutniks, suivi <fu pi teux échec a m é ­
ricain est venu montrer brutalement le dan­
g e r qu'il y a à se gargariser de discours sur 
les vertus de la libre entreprise, de la libre 
démocrat ie , de la libre recherche qui cachent 
en vér i té trop souvent aux Etats-Unis sûre­
ment et , sans doute, en France une subor­
dination de la recherche et d e l ' enseigne­
ment à la seule recherche du profit q u ' e x ­
pr ime ce t t e formule : « Nous ne voulons 
pas subventionner ia curiosité fut i le des 
savants. » 

Commen t un pays qui é tai t économique­
ment en 1913 une sorte d e colonie d e l 'Eu­
rope occidentale et qui, du fa i t d e la R é v o ­
lution, n 'a pu commencer à s'organiser qu 'en 
1928 est- i l arrivé, en 3 0 ans, à la t ê t e 
des grandes nations industrielles ? Par un 
travail g igantesque, brutal sans doute , 
qu'on peut critiquer, mais qui repose sur 
un effort d'enseignement sans précédent. 

En 1928, l 'U.R.S.S. compta i t 5 é tudiants 
pour 1.000 garçons de 18 à 2 2 a n s ; la 
France : 25 ; les Etats-Unis : 80. 

V o i c i , 3 0 ans plus tard, les statistiques 
d e formation d' ingénieurs : 

Pa r mil l ion d 'hab. 
e n 1954 % aug. 

2 3 6 2 

195 3 

237 1 

90 4 

promotions d'ingénieurs sont, ainsi, plus i m ­
portantes que celles des écoles de guerre . 
Les Russes seraient-ils seuls à le compren­
dre ? 

Pour la France c'est la décadence i r ré­
médiable à bref délai sans une « reconver­
sion déchirante » . Il resterait, à vrai dire, 
un moyen d'organiser la décadence : fa i re 
uniquement de l 'histoire, pour vivre dans la 
contemplat ion de nos gloires passées (on 
pourrait alors y joindre d'autres discipl i ­
nes) jusqu'au jour où un autre pays nous 
dictera nos programmes Est-ce ce la qu 'on 
veut ? 

Sinon, il faut un changement profond : 
v ïeodra - t - i l d e l 'excès de danger , du danger 
utile qui nous menace : j'ai dit , la pression 
démographique : 

5 2 0 0 0 0 enfants nés en 1941 
8 4 0 0 0 0 — — en 1946 

C 'es t -à -d i re , sans augmenta t ion du taux 
de scolarisation, ni de l 'orientation vers le 
technique, ni de la prolongation de la sco-

Pour augmenter le recrutement de l 'En­
seignement Technique, trois directions ont 
é té proposées et parfois appliquées concur­
remment : 

1 ) Recrutement avancé à des classes de 
6 ' technique afin de « saisir » les é lèves 
dès ce tournant important ; 

2 ) Recrutement retardé jusqu'en seconde, 
avec sections « spéciales v de rat trapage ; 

3 ) Enfin, multiplication de sections p ré ­
parant au bac technique : ainsi on satisfait 
le goût discutable, mais certain, des parents 
pour ce d ip lôme. 

B A C T E C H N I Q U E 
BREVETS DE T E C H N I C I E N S 
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Oisons, en bref, que l 'enseignement t ech­
nique proprement dit ne paraî t pas conceva ­
ble avec moins d e trois ans d'études. On 
peut d'ailleurs penser que des élèves e n ­
trant en seconde poursuivront souvent des 
études à la sortie des col lèges techniques au 
niveau de l 'enseignement supérieur, les t i tu­
laires du bac technique par exemple ; mais , 
nous l 'avons vu, ceux-ci sont très peu n o m ­
breux et ce t te tendance, intéressante pour 
l 'avenir dans la perspective de l 'accroisse­
ment du nombre d e candidats dans ce t t e 
série, ne concerne qu'une minorité de nos 
é lèves : ceux des E .N .P . et des grands C . T . , 
comme ceux de Paris où l 'on généralise l ' en­
trée au niveau de la seconde. 

Le recrutement des é lèves fait appara î ­
tre des difficultés contradictoires en appa ­
rence. 

D'une manière généra le , on manque de 
place : 6 0 0 0 0 élèves sont refusés chaque 
année, et l'on se demande avec angoisse ce 
qu'ils deviennent . 

M a i s , parfois, on manque de candidats. 
C'est le cas de certains centres ou de cer ­
taines sections de bât iment par exemple , 
par suite d'un préjugé hélas trop connu ! 
C'est le cas aussi, plus nouveau, du recru­
tement pour classes de bac technique ou de 
techniciens, à Paris, par exemple . Les m e i l ­
leurs é léments drainés vers les impasses du 
classique méconnaissent souvent les belles 
possibil i tés.du technique (salaire moyen des 
élèves sortis de Diderot en 53 , après ser­
vice mil i taire : 80 0 0 0 fr. par mo i s ) . C'est 
toujours à deux niveaux différents, le p r o ­
blème de la désaffection pour le Technique , 
si souvent évoqué ici m ê m e . 

Il est une autre sorte d e désaffect ion, jus­
t i f iée ce t t e fois : ce l le que connaissent c e r -

larité, qui sont pourtant souhaitables, un*) 
augmenta t ion d e l 'ordre de 7 0 % qui, dm 
la 6* va gagne r , dans les prochaines années , 
tout l 'enseignement du second d e g r é au sons 
large (E .T . compr i s ) . 

Il faut donc prévoir le doublement de c a ­
pac i t é d e l 'ensemble de l 'Education N a t i o ­
nale . M a i s , - dans ce prob lème d 'ensemble , 
quel le direction proposer pour l 'E.T. ? 

La première initiative ne pouvait ê t re 
qu'un expédient injustifiable sur le plan p é ­
dagog ique : il est absolument inutile de 
commencer l ' initiation proprement technique 
avant 13 ou 15 ans. De ce point de vue , le 
projet d 'écoles moyennes est satisfaisant. 

Le recrutement en seconde est soutenabie, 
mais seulement pour les é lèves qui prolon­
gen t leurs études au-delà d e la première. 

Dans une perspect ive de réforme d e l ' en­
seignement on aurait le schéma suivant qui 
rejoint les propositions de la commission p é ­
d a g o g i q u e du S.G.E.N. au Congrès de P o i ­
tiers, en 1956 : 

B E I . 

défini t i f . . . . . . . . . . . . . . . . . 
probatoire . . .n 

C . A . P . 
3* année \ 
2* année / d e C . A . 
\ n année ) 

M O Y E N N E S 

raines sections industrielles féminines ; Ois 
n ' a pas su tenir compte , en c e domaine , du 
marché du travail et les parents ne v e u ­
lent plus que leurs filles, après cinq an* 
d'études, soient incapables « de gagner 
leur v ie » dans le métier qu 'e l les o n t appris. 
C'est un autre problème don t nous par ­
lons plus loin. 

Devan t ces insuffisances q u ' a - t - o n fa i t ? 

U N EFFORT T A R D I F , L O U A B L E 

M A I S I N S U F F I S A N T 

En mat ière o e construction, l 'effor t n'est 
pas niable : le projet de budget pour 1958 
annonce trois E . N . I . A . M . (Bordeaux, L e H a ­
vre, Clermont -Fer rand) , neuf E .N .P . (Troyes, 
Maubeuge , Saint-Quentin, Valenciennes , 
Montpel l ier , Corbeil , Rennes, Saint-BrietlC, 
A l b i ) , un certain nombre de C . T . 

On crée des sections nouvelles (il en a 
déjà é té question dans ces colones) dans 
les C .T . de garçons ; on reconvert i t des sec­
tions féminines. 

L'Inst i tut de Lyon, dont nous nous per ­
mettons de parler ici bien qu'il relève a d m i -
nistrativement de l 'enseignement supérieur, 
existe ; il a é té lancé en six mois ; nous 
ne connaissons pas encore le point de vue 
des usagers ; on y entre « sans concours 
comme on dit . Ma i s on écrit aussi (circulaire 
aux recteurs du 2 9 - 1 0 - 5 7 , « B.O. » 40 , 
p. 3 3 1 3 ) , qu' i l y a eu en 1957 1 5 0 0 can­
didatures pour 3 0 0 places. Que sera-ce l'on 
prochain pour un effect i f prévu d e 500 ? 
Nous ne voulons pas critiquer ici la concep­
tion « révolutionnaire » de ce t établisse­
ment mais seulement souligner son insuffi­
sance quant i ta t ive : prétendre recruter 

Aux secrétaires académiques et départementaux 

AVIS TRÈS IMPORTANT 
Depuis le 1* janvier, le service de F O N C T I O N P U B L I Q U E I N F O R M A T I O N S 

( F . P . I . ) — circulaire d ' informations de la Fédération Générale des Fonctionnaires — 
est assuré par les soins du S.G.E.N. aux secrétaires académiques et dépar tementaux. 

O e s raisons techniques (économies, rapidité d'acheminement) peuvent nous 
amener à j o i n d r e à cette circulaire des informations spécifiquement S . C . E . N . 
( L a F . P . I . n" 2 2 , du 2 2 janvier, compor ta i t une importante communicat ion sur 
les élections aux C . A . P . 1" d » g r é . ) 

N e manquez pas de lire entièrement la F.P.I . dès qu'elle vous parvient. 

U.R.S .S . 

E U . . . , 

Grande- Bretagne 

France . . . . . . . 

Total 
1950 

2 8 0 0 0 

5 2 0 0 0 

1954 

53 0 0 0 

2 2 0 0 0 

12 0 0 0 

3 6 0 0 

( C f . Rappor t de 5T ; Le Monde des 28-18 et l t - l l - 5 T ) . 

Il) Enseignement technique - Éducation Nationale 
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« sens concours » ou-delô 3u second1 boc , 
pour 5 0 0 places, même compte tenu d ' une 
sélection nécessaire, serait une dérision 
(rappelons qu'il y eut 13 0 0 0 bacheliers 
math, math- technique e t que ce chiffre est 
très insuffisant). Il serait absurde de vouloir 
faire de n ' importe quel -enfant un ancien 
é lève de l ' I . N . S . A . de Lyon ; nous savons les 
limites de nos é lèves . L 'orientat ion n'en 
paraît pos moins nécessaire. Le concours 
d 'entrée, déjà supprimé en 6*, devrait d is ­
paraître c o m m e institution des établ isse­
ments de l 'E.T. On retrouve ici le projet des 
écoles moyennes. 

O R c rée oussi des postes : le projet de 
budget 5 8 prévoit 9 1 3 emplois nouveaux 

3ans les C . T . et E .N.P . ( 5 0 agrégés , 3 0 0 
certifiés, 215 P . T . A . , 5 0 A . E . , 10 S.G., 
190' M . - I . - S . E . , e t c . ) . C ' e s t insuffisant par 
rapport aux besoins ; c 'est insuffisant et, 
paradoxalement à première vue, des postes 
existant ne sont pas pourvus ! Certains é t a ­
blissements manquent gravement de per ­
sonnel ; rappelons quelques exemples : en 
lettres, il manque 5 titulaires sur 12 à 
Belfort ; 6 sur 13 à B r e s t ; en commerce , 
3 sur 4 à Dunkerque ; 3 sur 4 à Cherbourg. 
On imagine ce qu'il en est en dessin indus­
triel, en sciences et dans les ateliers 1 

L 'ompleur de la crise dépasse l'E.T. il 
fout une poli t ique du recrutement et une 

poli t ique financière à le mesure des besoins. 
Certaines solutions sent prévues ou déjà 
appliquées. L e rapport de Mousel donne le 
point de vue du second degré ; nous don­
nerons le nôtre en étudiant les problèmes 
des catégories . 

M a i s l 'aspect quantitatif , plus faci le à 
saisir, e t très important sans doute, n'est 
pas le seul. 

Dire qu'il voudrai t mieux, pour beaucoup 
d'odolescents, suivre l 'enseignement techni­
que que suivre l 'enseignement secondoire. 

ne signifie pos que nous jugions ce lu i -c î 
parfait. 

D'une certaine manière, on pourrait dire 
que l 'enseignement secondaire répond à 
ses fins : il est hors du temps. 

M o i s l 'E.T. souffre de devoir ê t re cons­
tamment non seulement de son temps, mais 
de l 'avenir. Il faut concevoir et organiser 
l 'E.T. en fonction des besoins non d 'au­
jourd'hui, mais de demain ou d 'après -de­
main. Si la D.E.T. ne suit pas, e l le y a 
quelques excuses. Au demeurant , il est des 
efforts d 'adaptat ion dont nous avons parlé 
ou pa r le rons ; il en est d'autres qui s ' avè -
rents urgents, dons les établissements f é m i ­
nins par exemple . 

B) - LES PROBLÈMES AU NIVEAU DES ÉTABLISSEMENTS ET DU PERSONNEL 

I) - Enseignement général 

1) - RECRUTEMENT 

L'an dernier, la situation était dominée 
par les sessions exceptionnelles du C .A .P .E .S . 

Celles de septembre a donné au Techn ique 
162 professeurs, cel le de janvier 134, soit 
un total de 2 9 6 , à peu près le même n o m ­
bre que la session « normale » du C . A . P . 
E.T. de juin. 

Supplément appréciable , mais combien 
discutable dans son principe ! S'il faut se 
réjouir de l 'occasion of fer te à des col lègues, 
parfois très méritants, d 'accéder au cadre 
d e s certifiés, on doi t s 'élever avec vigueur 
contre le principe de mesures qui prétendent 
recruter pour le Techn ique en utilisant pu­
rement et s implement un concours du s e ­
cond degré , avec pour critère le classement 
d e s condidats sur les listes ! Les besoins 
particuliers à l 'E.T. ne peuvent ê t re satis­
faits e t on n 'apporte oucun remède — e t 
pour cause — à la crise de recrutement en 
sections A 2 , B, D . 

_, A u moment où l 'ouverture des I.P.E.S. 
(se reporter pour ce qui concerne leur fonc­
t ionnement au rapport du second d e g r é ) 
risque d e faire entrer dans les institutions 
le principe d'un recrutement commun, nous 
devons réaffirmer notre position : nous ne 
faisons point d 'object ion au principe, mois 
à condition qu 'on é labore un « ensemble » 
cohérent adapté aux besoins de l'E.S. e t de 
l 'E.T. 

La méthode qui consiste à faire entrer d e 
force le recrutement de l 'E.T. dans le moule 
du C.A.P .E .S . est une solution absurde. Les 
difficultés d 'applicat ion d e la session e x c e p ­
t ionnelle l 'ont bien montré . Nous nous som­
mes efforcés de les l imiter ; nos lettres 
à ce sujet sont porues où paraîtront dons 
ces colonnes. 

Un fa i t positif est à retenir : le problème 
de la spécialisation dans l 'enseignement g é ­
néral est, pour la première fois, ne t tement 
posé dans l 'E.T. Ce t t e mesure devrai t f o c i -
liter dans l 'avenir notre recrutement en e f ­
façant progressivement l 'épouvantai! d e la 
polyvalence. 

On est revenu, cette année, au régime de 
recrutement par le C . A . P . E . T . , complé té par 
des mesures exceptionnel les dont les unes 
sont • propres à l 'E.T. , d'autres communes 
avec le second degré . 

On a recruté en section A l et en sec­
tion D e t on recrutera encore en 5 8 , en 
principe pour la dernière année, par con ­
cours spéciaux pour les M . A . e t A . E . Les 
chargés d ' ense ignement ou les titulaires de 
la première partie du professorat comptant 
suffisamment d 'ancienneté ont, eux aussi, 
leur première partie spéciale. Une mesure 
généra le pour le second degré , l 'E .T. , les 
E . N . primaires a permis aux A . E . scient i f i ­
ques d 'obtenir une D . M . de professeur. C'est 
une ouverture des possibilités de recrute­
ment . N o s col lègues A . E . - M . A . ont di t , d e ­
puis des années, et ces mois derniers encore , 
ce qu ' i ls pensaient de ce problème. Nous 
renvoyons nos lecteurs à leur rapport. 

Pour ce qui est de la deuxième part ie , la 
note du 2 8 décembre, rectifiant ce l le du 
6 décembre e t é tendant le bénéfice des 2" 
sessions a l légées à d'autres catégor ies de 
candidats (cf. « Bulletin Jeunes » , p a g e 4 , 
encarté dans « S.U- » n* 1 9 2 ) , t ient compte 
des difficultés de ceux qui enseignent en 
m ê m e temps qu'ils préparent une 2* part ie , 
sauf pour nos camarades de section D. 

L e recrutement traditionnel, par passa­
g e à l 'E .N.S.E.T. , n 'est pas sans souffrir 
de difficultés en face de ces innovations. 

2 ) CONSEQUENCES DE L A N O U V E L L E 
O R I E N T A T I O N DES ETUDES 

II) - E .N.S.E T. 

En 1 9 5 7 - 1 9 5 8 , l 'E.N.S.E .T . a été plus 
largement ouver te que l 'année précédente . 

1" L e nombre de postes mis aux concours 
en première année a sensiblement a u g ­
menté , no tamment pour les sections sc ien­
tifiques, et l 'ensemble des promotions r e ­
présente désormais 8 1 3 élèves , contre 6 4 8 
l'on passé. 

2* Les candidats reçus aux épreuves de 
la • première par t ie du C . A . P . E . T . ont été 
admis en 3 e année dons une large propor­
tion : cette t radit ion, abandonnée l 'on der­
nier, a été fort heureusement reprise. 

3* Enfin, dons une proportion à la vérité 
fort réduite, des collègues en exercice on t 
pu venir préparer l'agrégation à l'école ou 
cours d'une 4* année. Seul l'E.T. a réservé 
une telle mesure aux enseignants en service. 

Malheureusement, trois problèmes ossom-

brissent ces perspectives encourageantes : 

— l 'insuffisance des nouvelles construc­
tions de C a c h a n ; 

— la nouvelle or ientat ion des études ; 
— • lo double incidence des I.P.E.S. sur 

l 'E .N.S .E .T . 

1) I N S U F F I S A N C E DES N O U V E L L E S 
C O N S T R U C T I O N S DE C A C H A N 

En juin dernier, des journalistes pleins 
d 'opt imisme, fél ici taient l 'Education N a t i o ­
nale d 'avoir su prévoir grand à Cachan. Or , 
dès la rentrée suivante, les bât iments se 
révélèrent trop exigus et il faut improviser 
des dortoirs dons les atel iers : les futures 
constructions ne seront pos achevées avant 
trois ons . 

Les récents succès à l 'agrégat ion semblent 
avoir précipité l 'Ecole dans une voie où el le 
ne s 'engageai t qu 'avec t imidi té . La prépa­
ration de la licence est non seulement con ­
seillée, mais faci l i tée par quelques répét i ­
tions, e t cela, même dans les sections où 
le programme est sensiblement différent de 
celui des licences actuelles (cf. A 2 ) . Si l 'on 
songe qu'il y a deux ans, on refusa d 'accor­
der des congés pour aller passer des cer t i ­
ficats de l icence, on voi t le chemin parcouru. 

Toutefois , ce t te nouvelle orientation n'est 
pas sans présenter des inconvénients assez 
inattendus. Les élèves de l 'E.N.S.E.T. prépa­
rent, en e f fe t , dès lors, le C . A . P . E . T . e t la 
licence. M ê m e s'ils sont licenciés, ils d e ­
meurent astreints aux épreuves thériques 
écrites du C . A . P . E . T . ( à la différence de 
leurs camarades des autres E.N.S. pour le 
C.A.P .E .S . ) De la m ê m e manière, les é lèves 
de 3* année sont tenus de présenter e t un 
mémoire pour la seconde partie du C A . P . 
E.T. e t un D.E.S. s'ils veulent postuler pour 
la 4" année ; cela, sans être dispensés, pour 
autant, des épreuves théoriques de ce t t e 
seconde partie qui équivalent , pour certaines 
sections, par l 'ampleur de leur programme, 
ou moins à un, voire à deux certificats d e 
licence (cf. G ) . Cet é ta t paraît d 'autont plus 
grave que la création des I.P.E.S. va avoir 
une double incidence sur l 'E .N.S.E.T. 

3 ) D O U B L E I N C I D E N C E DES I.P.E.S. 
SUR L 'E .N .S .E .T . 

a ) Sur le recrutement : 

A v e c lo création des I.P.E .S., et n o t o m -
ment pour les sections A l , A 2 , E, F, G, 
l 'E .N.S .E .T. n'a plus le monopole de la fo r -
motion officiel le des maîtres de l 'ET. ; b ien 
que pour le mor,-tent on fasse volontier s i ­
lence sur les débouchés vers l 'E .T. des 
I.P .E .S., il est vraisemblable qu'une fraction 
importante d ' é lèves d'I.P.E .S. rejoindra 

• l 'E .T . 

On soit les inquiétudes des professeurs de 
Taupes ou de Khâgnes lorsqu'on parla des 
projets d ' I .P .E .S . O n sait aussi les mesures 
qui furent prises pour les rassurer. Il reste 
qu'il demeure évident , comme des sondages 
semblent net tement l ' indiquer, que les fu­
turs candidats en première année d 'E .N .S . 
E .T. ne montrent, qu'un très foible empres­
sement à passer un concours qui ne leur 
offrira que des avontages sensiblement 
moindres que lo simple admissibilité ou 

une propédeutique. En e f fe t , les élèves-pro­
fesseurs des I.P.E.S. : 

I ) Jouissent des mêmes avantages m a t é ­
riels (indices semblables) ; 

2 ) Préparent systématiquement et seu­
lement la licence ; 

3 ) Sont dispensés de la partie théor ique 
écrite du C.A.P.E.S. ou C . A . P . E . T . ; 

4 ) Espèrent être nommés dans une bran­
che d 'enseignement qui jouit auprès de 
l 'opinion publique d'un prest ige que ne pos­
sède par encore l 'E.T. 

Les élèves de l 'E.N .S .E.T. : 

1 ) Doivent préporer le C . A . P . E . T . et la 
licence s'ils veulent continuer vers l 'agré­
gation ; 

2 ) N e sont dispensés d'aucune part ie 
théorique du C . A : P . E . T . ou C.A.P.E.S. 

Une diminution du nombre des candidats 
au prochain concours est très possible. Cela 
est d 'autant plus g rave que les incidences 
des I.P.E.S. sur le plan des études sont c e r ­
taines. 

b ) Sur la conception des études : 

En ef fe t , les élèves des I.P.E.S. ne sont 
préparés ni aux disciplines spécifiques d e 
l 'E.T. , ni à la polyvalence, malgré les r é ­
serves qui peuvent ê t i e fai tes 6 ce propos. 
Les sessions communes C . A . P ' . E . S . / C . A . P . 
E.T. on t montré les regret tables conséquen­
ces de telles lacunes;. 

Toutefo is , une solution n'est pas impos­
sible. Il conviendrait de tenir compte de 
la nature particulière de l 'E.T. lors de la 
prochaine réforme de la licence et de sanc­
tionner ce t t e spécificité non par la créat ion 
de l icences techniques, qui seraient i m ­
média tement dévaluées, mais seulement par 
cel le de quelques cer t i f icats propres à 
l 'E.T. 

On pourrait dès lors ovoir un tronc c o m ­
mun à la licence ( 2 certificats pour les 
sciences, 3 pour les let tres) que subiraient 
les futurs professeurs, qu'i ls se destinent ou 
secondaire ou au technique. A u nfveau du 
dernier certif icat des options seraient p o s ­
sibles : des certificats spécifiques ou o m é -
nagés pour les optants vers le technique, 
des cert if icats traditionnels pour les o p ­
tants vers le secondoire 

A partir de ce principe, la section S.G. 
E.N. d e l 'E.N.S^E.T. o t ravoil lé sur un p r o ­
jet plus détai l lé ; il pourrait , après sa mise 
au point défini t ive, prévue pour le mois d e 
février, servir de base de discussion avec les 
sections du second degré et du supérieur d e 
notre syndicat. 

En e f fe t , l 'existence de l 'E.N.S.E.T. , mise 

en cause par la création des I .P .E.S., devra 
être justifiée por une réforme complè te des 

études. * 

II) — Techniciens : Enseignement professionnel et PI A. 

I) - EM.IA.M. 

Pat l ' instruction n* 3 2 0 0 / 2 , du 17 octobre, 
l 'année .1957 a vu une modification et une 
améliorat ion de la situation morale e t ma­
térielle d'un certain nombre de nos collè­
gues de première, deux ième et t rois ième 
onnées. 

Seulement, pour le personnel d 'ense igne­
ment professionnel ( P . T . A . et professeurs 
techniques) , une g rave entorse est appor­
tée par là à la règle admise de l ' égal i té en ­
tre deux heures d 'enseignement pratique et 
une heure d ' ense ignement théorique. Les 
professeurs de 4* année ne voient aucune 
améliorat ion. Il en résulte, pour ces deux 
dernières catégories une situation, paradoxale 
qui pourrait ê t re aisément modif iée dans 

PROFESSEURS « SCIENCES 
ET T E C H N I Q U E S E C O N O M I Q U E S » 

U n'est toujours pas prévu d'heure de 
première chaire en ce t te matière. L o po ly -

l'esprit d e l 'arrêté du 9 août 1956 , en a t ­
tendant le stotut défini t i f de l ' école . 

Nous nous sommes associés à une d é m a r ­
che fa i te auprès de M . Buisson, en novembre 
et aux démarches fai tes en décembre . 

L 'é léva t ion du niveau des cours, à e l le 
seule, justifierait notre act ion. Pour ne c i ­
ter qu'un exemple : à Paris, les ateliers ont 
é t é transformés en laboratoires techniques 
e t industriels et l 'enseignement y est donné 
sous fo rme d 'expériences, de recherches, 
d'essais pour l'industrie. T o u t cela nécessite 
pour les P . T . A . des innovations incessantes, 
des contacts permanents ovec l 'industrie, 
une documentat ion très poussée dans cha­
que spécial i té. 

va lence , là aussi — quelque considération 
off ic ie l le dont el le jouisse — est déplorée 
par un certain nombre de col lègues. Le p ro ­
fesseur, disent-ils, est une espèce d' insti tu­
teur d'un degré supérieur, dans un domaine 
vaste e t changeant (lois juridiques e t f i s ­
cales ; remaniements comptables) et cela 

est préjudiciable à l 'enseignement ( temps 
énorme dépensé en efforts dispersés ; coût 
des nombreux abonnements ) . Il foudrait 
étudier sérieusement c e t t e question e t les 
possibilités d 'applications pratiques. 

Là oussi, il faut suivre l 'évolution de la 
technique, les besoins des entreprises e t y 
adapter nos spécialités. Des efforts sont 
faits en ce sens, encore insuffisants. C e à 
quoi il faut viser, semble- t - i l , dans les 
grands centres, c 'est à la création d 'ensem­
bles commerciaux comprenant une école su­
périeure de commerce , un col lège c o m m e r ­
cial mix te , un centre d'apprentissage. Les 
professeurs seraient oinsi reunis et le m a ­
tériel pourrait ê t re plus abondant e t m e i l ­
leur. 

p.t:a.c. 

L e problème n* 1 reste celui du max i ­
mum de service. Malheureusement , la sir 
tuation n 'évolue pas et de nombreux P .T . 
A . C . désespèrent de voir intervenir une 
amélioration à cet égard Depuis des an­
nées, le S.G.E.N. a pris position sur ce t te 

question ; nos motions ont été transmises à 
la D.E.T. Ce l l e -c i , les inspecteurs généraux 
évoluant , a préparé un texte assimilant la 
sténographie aux disciolines théoriques, 
comptant pour une heure entière, alors que 
la dactylographie continuait à compte r 
pour 2 / 3 . C e texte s'est heurté à l ' intran­
sigeance de la Direction du Budget qui r e ­
fuse son indispensable approbation. A rfl 
suite du mouvement P . T . A . C . de 1956 , on 
a nourri de nouvelles espérances qui furent 
bien v i t e déçues. La situation reste au 
point mort . Devant tant d ' intransigeance, 
certains de nos col lègues se demandent si. 
seuls jouent des obstacles financiers. 

D'autres problèmes se posent aux P .T« 
A . C . tels que : l 'enseignement de la d a c t y ­
lographie et du calcul mécanique dans les 
sections comptables, t ravaux pratiques en 
liaison avec les professeurs d 'enseignement 
commercial , travaux de duplication e t , 
comme pour tous, les problèmes de recrute­
ment, comme pour les autres techniciens 
le problème des stages. 

Mais il reste bien entendu que la ques­
tion primordiale q u e ' t o u s les P . T . A . C . v o u ­
draient voir réglée est ce l le du max imum 
de service. 

(Suite page 18). 
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Suite du rapport pour le Congrès de Metz 
/ / / . Enseignement technique industriel féminin 

M est évident qu'il y a là un problème 
de première importance d'une part en ce 
qui concerne l 'orientation de l ' ense igne­
ment technique et i a réponse aux besoins 
du pays, d'autre part pour ce qui est du 
sort réservé à un certain nombre de nos 
col lègues en fonction. 

N o t r e commission de l 'enseignement tech­
nique féminin a commencé une étude de la 
situation que nous aurions voulue assez sys­
témat ique . Encore faudrait- i l que les p re ­
mières intéressées se sentissent concernées. 

La politique de l 'autruche, la résignation, 
ou le complexe de persécution ne mènent à 
rien dans ce domaine. Vo i r la réali té (en 
particulier celle que constitue le marché du 
t r ava i l ) , l 'étudier, confronter les points de 
vue, se livrer à un effort d ' imaginat ion , 
te l le est bien plutôt la tâche qui nous 
incombe. 

En ce qui concerne plus spécialement nos 
établissements féminins, nous sommes d e ­
van t un certain nombre de faits que nous 
tirons de notre enquête : 

— des sections (modes , culottières, e t c . ) 
ont é té supprimées, d'autres le seront sans 
dou te ; 

— les P . T . A . de ces sections ont é té 
chargées de cours de raccommodage, dans 
les sections commerciales , les 5 ' et 6 e tech­
nique ; 

— l 'administration entreprend un travail 
à la fois de reconversion des sections (en 
sections d 'aides-radiologistes , aides-chimis­
tes, électroniciennes, e t c . ) , e t de modif ica­
tion de sections de couture sur mesure en 
section de « prêt à porter » (patronnières) . 
Elle s 'emploie aussi à utiliser les profes­
seurs d 'atelier venant des cadres marocains 
et tunisiens. 

Notre Commission doit, avant tout, sui­
vre de très près les initiatives de l'adminis­
tration : en matière de reconversion nous 
devons veil ler à ce que les créations ne sui­
vent pas seulement la demande momenta­
née de l'industrie ; en mat ière de modif ica­
tion de sections, qu'il soit donné aux pro­
fesseurs la possibilité de se documenter 
dans différents établissements de « prêt à 
porter » avant que soient modifiés les pro­
grammes. 

Nos collègues auront, au cours des réu­
nions préparatoires au congrès et au congrès 
lu i -même, à nous apporter leur aide pour 
une action const-uctive. ' 

/V. - P.T.A.I. et techniciens 
Sur le plan syndical notons d'abord le 

succès de la journée revendicat ive de juin. 
Nous pouvons dresser un bilan positif : du 
travail avai t é té accompli au dernier con­
grès ; la création de notre commission 
P.T.A.I.-Techniciens a permis le p ro longe­
ment de ce travcil en cours d 'année. Elle 
a assuré une présence régulière dans « S. 
U » , lancé auprès de nos collègues une e n ­
quête qui lui a apporté d'intéressantes sug­
gestions ; plusieurs sous-commissions r ég io ­
nales travailleront désormais en liaison avec 
Paris. Les P . T . A . se fél ici tent , enfin, de 
l ' intérêt porté par les dir igeants du S.G. 
E .N. aux problèmes de leur ca tégor ie . 

En ce qui concerne les revendications des 
P . T . A . , rappelons les 'amél iora t ions récentes 
non encore entrées en vigueur d'ailleurs, du 
rythme d 'avancement et la possibilité de 
validation des années d'industrie depuis 
l ' âge de 2 0 ans au lieu de 23 ans. 

Ce t t e année encore sont intervenues des 
précisions sur les horaires et la modi f ica­
tion du concours, de recrutement. 

Ma i s nombre de problèmes restent à ré­
soudre. Les résultats de l 'enquête lancée 
par la Commission, et qui a recueilli 7 5 % 

de réponses, donnent l 'ordre d 'urgence tel 
qu'il apparaît .à nos collègues : 

C'est le reclassement et le recrutement 
qui viennent en tê te ; notons ensuite la 
nécessité d'une retraite correcte , c 'est-
à-dire la reprise en compte des années d ' in­
dustrie, période indispensable d ' expér imen­
tation du métier . C e sont ensuite les sta­
ges dans l'industrie et nombre de problè­
mes d 'avenir : la réforme, l 'évolution du 
niveau, la reconversion éventuel le des sec­
tions et des professeurs et surtout la ques­
tion des effect i fs . En ef fe t , d'ici 1963 , les 
élèves seront presque deux fois plus n o m ­
breux ; sera-t- i l possible de doubler le 
nombre des machines ? 

Enfin, plusieurs autres points préoccupent 
ces catégories : cours de promotion ouvriè­
re, sujets d 'examens, surveillance d ' exa -
ments, fréquence des inspections, 'nais ils 
touchent aussi bien d'autres col lègues. 

Les années qui viennent sont très impor­
tantes pour l 'avenir des P . T . A . Souhaitons 
v ivement que nos collègues, dans leur en­
semble, en aient conscience et apportent 
leur collaboration au travail de la Commis­
sion dans la préparation et lors du Congrès 
national. 

III) Administration, Surveillance, Auxiliaires 
I. - Chefs d'établissements 

La réforme de l ' indemnité de direction 
est promise depuis longtemps mais ne vient 
toujours pas. 

L ' incidence de l ' indemnité indiciaire ac ­
tuelle sur le t rai tement est très peu sen­
sible du fait de l 'obl igat ion de ne pas d é ­
passer, par majoration d'indices les indices 
des catégories parallèles ( P . T . T . ou Finan­
c e s ) . 

On pourrait envisager une majoration 
d ' indice, uniforme pour toutes les c a t é g o ­
ries ( 25 points par exemple ) ; ou bien une 
indemnité de charges administratives for fa i ­
taire, variant suivant les catégories , e t qui 
pourrait être substantielle, sans rompre les 
fameuses parités, puisqu'elle ne serait pas 
incluse dans le t ra i tement . 

Les directeurs de C . T . comportant un 

C . A . annexé reçoivent une indemnité qui 
équivaut, en moyenne, au taux d'une heure 
supplémentaire de cer t i f ié , ce qui est déri­
soire, en égard au surcroît de travail im­
posé. II. faudrait que ce t t e indemnité fût 
indexée au taux des heures supplémentaires 
et a f fec tée de fa. teurs variables suivant la 
ca tégor ie de l 'établissement. 

Un autre sujet de mécontentement pour 
nos collègues est fourni par l 'anarchie qui 
règne en matière de logf rient et prestations 
dans les établissements non nationaux. Alors 
que certaines villes fournissent, en plus du 
logement et du ga rage , l 'eau, le chauffage, 
l 'éclairage, d'autres ne versent pour le seul 
logement qu'une indemnité insuffisante. Il 
serait souhaitable qu'un accord interminis­
tériel (Education Na t iona le , Finances, I r t é 
rieur) f ixât une règle commune. 

//. - A.E.-M. A. 

Les récents accords intervenus 6 la com­
mission interministérielle donnent satisfac­
tion à deux revendications des A . E . : 
d'une part leur rythme d 'avancement d e ­
vient le m ê m e que celui des agrégés et cer ­
tifiés, d 'autre part, à l 'intérieur des indices 
extrêmes, les indices des A . E . deviennent les 
mêmes que ceux des chargés d 'enseignement 
et aussi le tarif des heures supplémentaires. 

Nous ne traiterons pas ici de la revendi­
cation n ' 1 des A . E . : l ' intégration dans le 
cadre des professeurs certif iés. Le Bureau 
national A . E . - M . A . du S.G.E.N. groupe les 
A . E . - M . A . du second degré et ceux du tech­
nique Nous invitons nos col lègues à se re­

porter aux études parues en cours d 'année 
dans la rubrique A . E . - M . A . , part icuUère-
ment sous la plume de Godefroid. L e rapport 
du B . N . A . E . - M . A . est présenté par la sec­
tion de l 'E.T. , comme par cel le du second 
degré . 

Nous nous réjouissons des mesures prises 
en faveur des A . E . scientifiques, nous d e ­
mandons leur extension à tous les A . E . La 
mesure dont bénéficient les chargés d 'en­
seignement de l 'E.T. titulaires de trois cer ­
tificats de licence nous semble pouvoir, à 
plus forte raison, s'appliquer aux A . E . t i ­
tulaires de 4 , 5, 6 certificats de licence et 
souvent d'un D.E.S. 

/ / / . M. I. - S. E. 
Se reporter à la rubrique interdegrés «Je 

M . I . - S . E . 

IV) Problèmes communs aux catégories 
Nous ne reviendrons y-o en détai l sur 

les problèmes de mutations, affectat ions, 
promotions. 

Le S.G.E.N. a tait, là encore, son devoir 
en matière de défense du personnel. En ac­
cord avec le S .N.E.T. , à de rares except ions 
près, il s'est efforcé d'obtenir satisfaction 
pour nos camarades. 

Le congrès de Dijon avait émis un cer ­
tain nombre de vœux en ce qui concerne 
l 'organisation et les act ivi tés de notre sec­
tion La « mise à la disposition du Syndi­
cat général » de M l l e Pelletier et le fai t 
qu 'e l le se consacre plus spécialement , au 
sein du secrétariat national, aux problèmes 
de l 'enseignement technique, ont permis de 
soulager le secrétaire général E.T. 

Notons seulement que les sessions excep­
tionnelles ont terriblement compliqué le 
travail des C . A . P . d 'affectat ions (parfois 
cinq ou six catégories différentes pour une 
même spécialité ! ) . 

Notons , d'autre part, que le nouveau 
système utilisé pour les promotions semble 
donner satisfaction et que l 'administration, 

qui avait promis de faire l 'impossible pour 
accélérer les formalités a tenu parole : les 
intéressés ont reçu leur notification au 
bout de cinq semaines, contre trois mois 
l'an dernier. 

Souhaitons que ce soit le début d'une 
transformation de la D.E.T. : les val ida­
tions de service, en particulier, sont tou-

V) La section S. G. F. N. - E. T. 

Organisation 

N o s collègues ont note, en matière d'or­
ganisation, les réunions de C . A . de juin et 
décembre , de B . N . - E . T . , la parution régu­
lière des comptes rendus dans « S. U. » ; 
une spécialisation plus poussée, au sein du 
B . N . , est nécessaire. La Commission P . T . A . I . , 
souhaitée par le Congrès dé Dijon, est bien 
lancée maintenant ; la Commission de l'En­
seignement industriel féminin a pris le d é ­
part. Sans nourrir le goût morbide des sub-. 
divisions administratives, on' doit reconnaî­
tre qu'un travait eff icace ne peut se faire, 
la plupart du temps, qu'en commissions de 
gens spécialisés, les diverses instances de 
la section, B . N . , C . A , Congrès, étant mises 
au rourant, critiquant, orientant, approu­
vant D'autres commissions sont nécessaires, 
de même qu'il est nécessaire que la pro­
vince fasse écho aux travaux de la commis ­
sion oédagogique présidée par Ober lé . Le 
section S.G.E.N. de l 'E.N.S.E.T. a fait un 
remarquable travail syndical et o é d a g o ­
g ique 

La liaison avec les S.A -E .T. a é té main­
tenue par circulaire et la reparution du 
B.L. : les fichiers inactuels ont é té mis à 
jour Les liaisons de la section avec les 
autres sections sont permanentes au sein des 
secrétariat et bureau nationaux et nous 
sommes représentés dans les différentes 
commissions générales. 

La fusion avec le S . N . C . F . A (Syndicat 
C . F T C des Centres d ' A . ) , a l 'ordre du 
jour depuis plusieurs années, est en bonne 

voie (que nos collègues se reportent à la 
circulaire diffusée sur ce t hème) . Elle est 
déjà ef fec t ive pour la ca tégor ie M . l . ; nos 
congrès, en partie communs à M e t z , per­
mettront d'autres progrès. 

Démarches - Courrier 

En ce qui concerne les petites démarches 
et les réponses au courrier, il est vrai que du 
retard a été pris l'an dernier, il était m a ­
tériellement impossible de faire autrement. 
Il a é té répondu, ce t te année, et il sera 
répondu à toute demande de renseigne­
ments ; mais, si cela étai t relativement f a ­
cile au début d 'octobre, retard ou s tagna­
tion sont inévitables pour toute lettre qui 
demande démarches ou recherches : les tâ­
ches du secrétariat national, contrairement 
à ce qu ' imaginent souvent nos collègues, 
ne se limitent malheureusement pas au 
courrier ; les grèves d 'octobre et novembre 
ont accaparé une bonne part de l 'act ivi té 
des permanents ; certains retards ne peuvent 
se rattraper. Cependant , bien des col lègues 
soulageraient les secrétaires en prenant 
la peine, avant de nous écrire, de consulter 
le « V a d e - M e c u m » , leurs secrétaires aca ­
démiques ou de lire régulièrement le jour­
nal (ils -sauraient ainsi, par exemple, qu'une 
seule demande de dé légat ion d 'A .E . ne 
peut suffire pour le second degré et le tech­
nique ; que, pour deux directions di f féren­
tes, et à bien des égards étanches, il faut 
deux dossiers différents ; qu'on demande sé­
parément validation de services et reclas­
sement et qu'on doit fournir les pièces à 
l'appui ; ce sont là des exemples récents... 
et renouvelés. . . ) , toutes notions qui, aussi 
élémentaires et ressassées qu'elles soient, 
semblent dépasser l 'entendement de beau­
coup de nos collègues. 

Syndicalisme Universitaire 

La rubrique E.T. dans « S.U. » est loin 
d 'être parfaite mais nous avons essayé de lui 

assurer, ce t te année, un volume régulier 
et de faire écho à différentes informations, 
en même temps qu'étaient reprises les ques­
tions praditionnelles (promotions, mutations, 
reclassements, e t c . ) . Notons , comme le rap­
pelait d'ailleurs l 'introduction de ce rap­
port, que ce t te rubrique ne se suffit pas 
à e l j e -même mais que les pages dites « g é ­
nérales » du journal sont de premier in té­
rêt pour tout enseignant du Technique, sans 
parler de la rubrique du second degré e t 
de ses articles sur I.P.E.S. et C.A.P .E.S . et 
des chroniques interrubriques, comme celles 
des M . l . e t des A . E . - M . A . 

jours aussi en retard. 
On voudrait que les syndiqués e t les 

syndicalistes ne fussent pas seuls à se d e ­
mander si le personnel de la D.E.T. est suf­
fisant poui faire face à des besoins qui 
croissent avec les effect ifs de l 'E.T. passés, 
comme on sait, de 64 0 0 0 à 3 1 5 0 0 0 depuis 
1938 ! 

La récente C . A . du 6 décembre a exa-. 

miné un rapport de H . Pelletier sur ce que 

pourrait être une rubrique E.T. bien équi ­

librée. Mais une telle réalisation supposerait 

que quelqu'un se chargeât uniquement de 

cet te tâche. Nous n'en sommes pas là 

M a i s nous y tendrons modestement . 

Nous dirons, au Congrès de M e t z , que 

B . N . et secrétariat sont décidés à poursui­

vre l 'effort entrepris en ces domaines mais 

que la collaboration des mil i tants , à Paris et 

en province, est indispensable. 

CONCLUSION 
Au terme de ce rapport, après avoir évo­

qué les besoins du pays, les insuffisances de 
notre enseignement, le problème des struc­
tures administratives, nous sommes amenés 
à une conclusion, toujours la même. 

L'E.T. reste le parent pauvre ; de bon­
nes paroles tant qu'on voudra, de l'argent 
un peu, de l'estime point d'affaire ! 

Qu'on lise « L'Education Nationale » , 
organe officiel de notre ministère, on y voit 
deux articles de six pages sur le recrute­
ment dans le second degré ; sur le techni­
que : pas un mot ! 

Comment croirait-on en nous si nous n'y 
croyons pas nous-même ? 

Combien de professeurs de l'E.T. gémis­
sent sur leur métier et le niveau de leurs 
élèves comme si tout était parfait dans 
l'enseignement secondaire ! 

N e dit-on pas que le ministère doit sol­
liciter la D.E.T. pour qu'elle lui demande 
plus de crédits ! 

Quant à l'opinion, aux parents, aux collè­
gues des autres ordres, ils ignorent tout de 
nous. 

C'est dans ce domaine, nous ne cesserons 
de l'affirmer, que notre rôle peut être irrem­
plaçable. Syndiqués d'un Syndicat général. 

nous pouvons y faire connaître l'E.T. C'est 
une tâche accessible et capitale car il ne 
peut s'agir de promouvoir l'E.T. contre l'en­
seignement secondaire. Il est trop clair, 
au contraire, que le bien des enfqnts et du 
pays exige que la promotion nécessaire de 
l'E.T. soit aussi celle de tout l'enseignement 
public. 

Dès maintenant nous invitons 
nos col lègues, dans toutes les 
académies , à préparer le congrès 
de M e t z avec le plus g r a n d sé­
rieux. 

Qu'ils préparent , dans leurs 
réunions, à tous les échelons, la 
discussion des questions soulevées 
par ce rapport . 

Des précisions seront données 
par la suite sur l'horaire du con­
grès, les noms des rapporteurs 
auxquels devront être envoyées 
les suggestions. 

Préparez dès maintenant les 
délégations académiques E. T . au 
congrès. 
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Rapport pour le Congrès national 1958 
Avant de se séparer, les membres présents au congrès national de 1S56 votèrent la motion suivante : 

« Le congrès : 
< Demande qne des pourparlers soient engagés entre les secrétaires nationaux du S.G.E.N. 

• I du S.N.C.P.À. en vue d'envisager U possibilité d'un congrès national en 1957, se tenant 
dans une même ville avec des séances communes snr des problèmes généraux ; 

< Donne mandat au bureau national d'étudier, conjointement avec le S.G.E.N., l'incidence 
financière et les conditions techniques de ce congrès commun. » 

Des raisons d'ordre technique et matériel avaient empêché, Tan dernier, cette réalisation. Cette 
•nuée, le comité national de décembre 1957, après examen* de la question, a décidé la matérialisation 
de ce vœu et fixé le congrès national à Metz, en même temps que celni du syndicat général. 

Je ne voudrais pas aller plus avant dans ce rapport sans évoquer la mémoire de notre camarade 
Cadrocb, ancien secrétaire général du S .N.C.P.A. , resté toujours militant convaincu, travailleur 
infatigable et défenseur acharné de la cause syndicale. 

L'an dernier, sa santé déjà très chancelante ne l'avait pas empêché de venir participer anx 
travaux du comité national, le dimanche précédant le congrès, et H avait fallu que, le lendemain, 
non* le renvoyions de force chez lui, tant î) était faible, mats tant était grand encore son désir de 
lutter jusqu'au bout. 

Nous ne devions jamais le revoir parmi nous, et le vide causé par son départ est loin d'être 
comblé. 

Vous ne trouverez ici qne les grandes lignes de l'activité 1957 et des idées très générales snr 
^orientation de notre prochaine activité. Le détail en sera donné au cours du congrès. 

Contrairement à ce que nous faisions les années précédentes, il n'y aura pas de tour d'horizon 
de la situation politique, économique et sociale, ni de compte rendu de l'activité déuiïîée de 
la fédération générale : tout ceci se trouve dans les rapports de Brocard et Rouxevïlle. 

Vous aurez à étudier aussi attentivement ces deux rapports car, s'il ne nous appartient pas 
de jnger l'action du syndicat général en tant que membres adhérents -— ce qne nous ne sommes pas •— 
il: TOUS appartient de porter un jugement sur elle en ce qu'elle a pu avoir de commun avec notre 
propre activité. 

LES F A I T S S A I L L A N T S D E P U I S 
LE D E R N I E R C O N G R E S 

Les grèves 

Les numéros 201, 202, 208, 210, 211 du 
• Lien » TOUS ont déjà tenus informés des condi­
tions dans lesquelles ces mouvements ont été pré­
parés, reportés on exécutés. Par ailleurs, Brocard 
TOBS on parle sur un plan général en traitant la 
question de l'nnité d'action. 

La journée de manifestation de l'enseignement 
technique du 3 juin avait pour nous le grand avan­
tage de réunir pour la première fois l'ensemble 
des organisations syndicales de cet ordre d'ensei­
gnement, et c'est pourquoi nous n'avons pas 
hésité & y engager nos adhérents malgré le temps 
minimum dont nous disposions pour les tenir 
au courant. 

Le 25 octobre, l'occasion nous était donnée de 
montrer que notre appartenance à nne confédé­
ration ouvrière n'était pas pour nons le fait du 
hasard, mais d'un choix -réfléchi, et nous nous 
devions de montrer notre solidarité avec l'ensem­
ble de la classe laborieuse. 

Le 19 novembre, il y avait unanimité de la 
fonction publique. 

Dans le domaine particulier de l'éducation 
nationale, un mouvement de grèves tournantes avait 
été préparé pour prendre effet à partir du 27 mai. 
Les vicissitudes de la vie politique nous ayant pri­
vés de gouvernement à l'époque, les organisations 
syndicales du personnel relevant de l'Education 
nationale ajournèrent cette manifestation. 

Les vacances, la nouvelle crise gouvernementale, 
firent que rien n'était plus possible avant lin 

A C T I V I T E 
I N T E R S Y N D I C A L E 

Elle fut reprise à la suite du dernier congrès 
national et jusqu'aux dernières vacances. Depuis, 
elle est restée en sommeil, sauf à l'occasion de la 
préparation du contentieux des centres d'appren­
tissage, et à la demande de M. Grandbois, direc­
teur adjoint du cabinet de M. Eillères. 

Cette période de travail en commun, bien que 
courte, permit quand même à nos « camarades » 
de la C.G.T. d'essayer de s'approprier la tota­
lité des sièges mis à la disposition des centres 

C O N F E D E R A T I O N 

Participât»» an congrès confédéral, à la Pen­
tecôte, notamment par la présentation, conjointe­
ment avec Roger Tarnaud, du rapport de la 
commission de formation professionnelle, sur le 
thème : « L'évolution des techniques et ses consé­
quences sur la formation professionnelle a. Des 
camarades de la section technique du S.G.E.N. 
participèrent activement anx travaux de cette 
commission et nous avons pu noter avec satisfac­
tion nne complète identité de vues snr les point* 
qui nous intéressaient particulièrement. La motion 
rédigée à l'issue de la réunion fut d'ailleurs votée 
par le congrès confédéral à l'unanimité. 

Notre position contre le rapport moral présenté 
par Levard fut surfont motivée par les point* de 
vue qu'il adopta an cours de la discussion de ce 
texte. 

Nous avons été henreux de constater qne, depuis 
lu conseil confédéral des 14 et 15 décembre 1957, 
nos camarades Morel (fédération de l'électricité), 
Descamps (métallurgie), Declercq (métallurgie 
nantaise) et Detraz (fédération du bâtiment) 
étaient entrés au bureau confédéral et avaient 

I N F O R M A T I O N 

ET P R O P A G A N D E 

Durant l'année syndicale écoulée, un effort 
particulier d'information a été réalisé par notre 
syndicat, en particulier dans le domaine d'une 
ouverture aux problèmes confédéraux, fédéraux de 
fonctionnaires et syndicaux de l'éducation natio­
nale. C'est ainsi que nous avons fait parvenir, 
dans chaque centre, le récent numéro spécial de 
« Syndicalisme-Magazine » consacré à un exposé 
particulièrement frappant de la situation général* 

octobre, début novembre, et c'est ainsi que non* 
en sommes arrivés à la journée du 12 novembre. 

Le S.N.E.S. est à l'origine de cette dernière 
manifestation qui, d'abord prévue pour le 13, 
devait être une journée c second' degré » , ne cor­
respondant plus du font à ce qui avait été prévu 
pour le mois de mai. 

De nombreux changements intervenus dans les 
positions, le ralliement tardif du S.N.E.T. et des 
syndicats autonome et C.G.T. des centres firent 
que ce mouvement se déroula dans une certaine 
confusion. 

Nos responsables académiques furent tenus au 
courant au fur et à mesure des renseignements que 
nous possédions et, au dernier ressort, par la 
circulaire du S.G.E.N. envoyée à tons les respon­
sables de cette organisation et aux membres de 
notre comité national. Les numéros 210 et 211 
du < Lien s vous en ont parlé. 

Un autre mouvement revendicatif fut celui 
des maîtres d'internat du second degré et de 
l'enseignement techinqne, lancé par le S.N.E.S. et 
le S.N.E.T. Notre syndicat, pas plus que les 
autres organisations des centres, n'a jamais été 
contacté à ce sujet. Nos seules informations en la 
matière ont été celles de la presse quotidienne. 

Nous ne saurions terminer ce rapide rappel des 
manifestations revendicatives sans mentionner la 
magnifique action continue de nos camarades sta­
giaires des E.N.N.A. de l'année 1956-1957, action 
reprise par leurs successeurs de l'actuelle promo­
tion et qui doit logiquement aboutir à la satisfac­
tion de leur revendication concernant la prime 
de scolarité. Un grand pas en avant a déjà été 
accompli ; le soutien énergique des camarades 
« dans la bagarre o doit permettre d'aller jus­
qu'au bout. 

d'apprentissage pour compléter le comité techni­
que paritaire des agents de service, en donnant 
à l'administration les chiffres les plus fantaisistes 
sur la représentativité des syndicats des centres 
dans cette catégorie... Qu'on en juge : C.G.T. , 
3.032 ; F. 0., 780 ; C.F.T.C. et Syndicat auto­
nome, 260... Ceci sans aucune prétention, bien 
entendu ! 

D'autre part, la mise en cause de Gatoni et du 
syndicat F. O. nar Rava-ix, tant à la tribune du 
congrès confédéral C.G.T. qne dans le journal du 
parti communiste, a eu pour conséquence immé­
diate le refus de Galoni à continuer le travail eu 
commun. 

été chargés, dans le cadre de la nouvelle organi­
sation du mouvement, de secteurs particulièrement 
importants. 

Nous nous félicitons particulièrement que la 
commission de formation professionnelle de la 
confédération soit rattachée au secteur dirigé par 
Descampa. 

C'est snr la demande de la confédération que 
j'ai assisté anx journée* sur l'éducation profes­
sionnelle qui se sont tenues à Rome, en avril 
1957. Les conclusions de ces journées d'études tt 
les réflexions qu'elles m'ont inspirées vous ont été 
communiquées dans les numéros 200 et 201 du 
« Lien s. 

Depuis, chargé par la C.I.S.C. de la représen­
ter à l'institut européen de formation profession­
nelle, j'ai pu suivre les travaux de cet organisait. 
An moment même où la communauté européenne 
s'organise et existe officiellement, il parait sou­
haitable de voir les problèmes de la formation 
professionnelle à l'échelle de l'Europe. 

Enfin, la première réunion de la commission 
internationale de formation professionnelle de la 
C.I.S.C. se tiendra à Paris, le vendredi 31 janvier. 

Ces différents organismes nous permettont peut-
être de faire prendre conscience des réalités à 
une administration qni se révèle incapable de se 
tenir au courant de l'actualité. 

sociale et économique et des solutions préconisées 
par la C.F.T.C. ; c'est ainsi que, sur le plan de 
la fonction publique, nons avons plusieurs fois 
reproduit des articles extraits de « Fonction Publi­
que Informations » , organe de la fédération des 
fonctionnaires, et même assuré le service direct 
de cette publication à nos responsables nationaux, 
régionaux et 'départementaux ; c'est ainsi, enfin, 
que, dans la perspective des congrès nationaux 
parallèles S.G.E.N.-S.N.C.P.A. , nous avons inter­
calé, depuis le 1" janvier 1958, l'envoi de « Syndi­
calisme Universitaire » dans l'envoi ordinaire du 
« Lien des Centres » à tous nos adhérent*. 

Syndicat National des Centres Publics d'Apprentissage 

S . N. C, P. A. 
CE Q U E N O U S A V O N S 

O B T E N U 

La sortie du plan de liquidation des maîtres 
auxiliaires et de ta circulaire d'application y affé­
rente. 

La suppression du scandaleux barrage qui inter­
disait à certains surveillants généraux d'accéder aux 
échelons supérieurs de leur catégorie. 

Le nouveau classement des catégories C et D qni, 

CE Q U I EST P R E V U . . . D A N S 
U N D E L A I R A I S O N N A B L E 

Prime de scolarité pour les stagiaires des E.N. 
N.A. (sous des formes qni ne nous satisfont d'ail­
leurs pas). 

CE P O U R Q U O I N O U S D E V O N S 
E N C O R E L U T T E R 

Avant toute considération de catégories, il tant 
que nous poursuivions notre action pour que l'en­
seignement technique et les centres d'apprentissage 
en particulier bénéficient des crédits dont ils ont 
besoin pour pouvoir assumer leur tâche. 

Pour nos centres, nons devons poursuivre l'ac­
tion engagée pour qu'ils ne soient plus considérés 
comme les parents pauvres de l'enseignement tech­
nique. Ils ont droit à la même place que les autres 
établissements. Or, notre propre administration 
semble établir elle-même une discrimination, ne 
jurant que par les uns et tolérant les autres, 
chargeant les uns de l'apprentissage des t métiers 
nobles » (? ) et laissant le reste aux autres, éta­
blissant des régimes de travail différents p o u des 
emplois similaires, etc. 

La dernière preuve : pourquoi faut-il faire une 
discrimination entre les indemnités de charges 
administratives des chefs d'établissements de 
l'Education nationale, avec un tableau spécial, à 
« tarif réduit » , pour les seuls directeurs de cen­
tres d'apprentissage ? Nos établissements reste­
ront-ils toujours au ban de l'Education nationale ? 

U y a plus grave encore : notre enseignement 
technique est en butte aux attaques sournoises el 
camouflées de l'extérieur, principalement des mi­
lieux artisanaux. 

C'est ainsi qu'une circulaire du 10 décembre 
1956 permettait aux titulaires du C F . A . A . (certi­
ficat de fin d'apprentissage artisanal) de passer le 
brevet professionnel au même titre que les posses­
seurs du C.A.P. 

Une loi du 10 mars 1957 a obligé les apprentis 
formés par les artisans à passer le C F . A . A . . . . 
Sans qu'il soit question de critiquer ou de mini­
miser systématiquement la valeur de l'apprentissage 
artisanal, ne peut-on se poser la question : POUR­
QUOI DEUX EXAMENS DIFFERENTS POUR 
SANCTIONNER UNE FORMATION QUI DOIT 
ETRE IDENTIQUE ? 

Dans un autre ordre d'idées, ne risoue-t-on pas, 
dans les centres, de connaître la même situation 
qne dans le second degré ? La circulaire de 
M. Brunold, du 14 décembre 1957, dépeint un 
très sombre tableau de ce que sera la situation 
à la rentrée de 1958, et on peut dire que les 
mesures envisagées pour y faire face sont vrai­
ment des pis-aller. 

Nous avons, depuis plusieurs années déjà, jeté 
un cri d'alarme près de l'administration » compé­
tente » . Rien n'a été fait en réponse, ou si peu... 
Or, 1960, qui doit être pour nous le déclenchement 
de l'avalanche, approche à grands pas... 

La réforme de l'enseignement nous laisse espérer 
un avenir meilleur. Mais, si l'an dernier encore on 
pouvait croire à sa discussion rapide par l'Assem­
blé» nationale, il faut bien avouer qne les craintes 
de la voir aller de report en report sont de pins 
en pins justifiées. 

Vos responsables de catégorie vous traiteront 
chacun leur question respective. Je veux seulement 
souligner l'effort permanent du syndicat pour un 
certain nombre de nos collègues dont la situation 

bien que soulevant une protestation générale par 
son insuffisance, a quand même permis une très 
légère amélioration du sort de certains de nos 
agents de service. 

Les mutations du personnel d'enseignement pro­
fessionnel sur le plan national ; cette dernière 
satisfaction permettant d'éviter la discrimination 
entre académies n'a d'ailleurs pas été sans se 
heurter à une vive résistance de la D.E.T. : eUe 
ne résout cependant pas' le problème général des 
conditions qui régissent les mutations. 

Amélioration du rythme d'avancement du per­
sonnel enseignant et prise en considération, pour 
le personnel d'enseignement professionnel, de l'âge 
de 20 ans pour le reclassement. (Voir « Lien a, 
n" 214.) 

n'est pas encore définie ni stabilisée, ou pour 
lesquels une injustice flagrante continue à se 
manifester malgré le travail et la qualification 
exigés. 

a Le Lien » n° 213 vous a tenus informés des 
nouvelles démarches entreprises près des parle­
mentaires pour ces catégories. Des questions écri­
tes ont été posées au minitre de l'Education 
nationale. J'espère pouvoir, au congrès, vous don­
ner connaissance des réponses qui auront été faite*. 
Mais il ne faut pas se leurrer ; dans la conjonc­
ture économique présente, la lutte sera de plus en 
plus dure et devra mobiliser toutes les forces du 
S.N.C.P.A. 

Peut-être la réunion du contentieux (annon­
cée dans « Le Lien » n° 214) pourra-t-elle en 
régler une partie, mais là encore, les illusion* 
risquent d'être cruellement déçues. 

Soulignons un point particulier qui doit s'ins­
crire encore au nombre de nos préoccupations I 
le règlement définitif de la situation des victimes 
de guerre. 11 aura fallu dix années, de 1946 i 
1956, pour obtenir la création d'une commission 
compétente pour l'examen des cas du personnel 
des centres ; fandra-t-il dix années encore pour 
que les décisions prises'par cette commission soient 
notifiées aux intéressés et se traduisent dans lot 
faits ? Faisons confiance à notre responsable natio­

nal de cette question, notre camarade Pierre Witz, 
dont la qualification et la ténacité ont été à . 
base des résultats déjà obtenus jusqu'à présent?) 

Pour terminer cette brève revue des problème* 
à résoudre, il me faut signaler le danger qui 
guette nos collègues — quelle que soit leur spé­
cialité — qui, ayant trop bien travaillé, ayant 
obtenu de trop bons résultats, ayant fait une trop 
bonne renommée à leur établissement, etc., voient 
un beau jour leur centre transformé en établisse­
ment « supérieur » . Belle récompense ! dïrez-
vous... Pour le centre, peut-être, mais pas pour les 
collègues à qui on fait rapidement comprendre que, 
s'ils ont bien travaillé, il ne peut être queslion pour 
autant de les garder snr les lieux ou ils ont fait leur 
preuve : ILS N'ONT RIEN A FAIRE DANS UN 
COLLEGE ! 

Là encore, nous avons alerté les parlementaires 
pour essayer de faire reconnaître les droits de 
ceux qui sont aussi injustement sanctionnés. 

Enfin, dernier problème qu'il faudra examiner 
et résoudre au mieux, pour l'immédiat : celai de 
nos relations avec nos camarades du syndicat 
général de l'Education national*. L'an dernier 
déjà, je vous avais entretenu de l'état de nos 
relations et de l'accord que nous avions réalisé 
entre nos bureaux. 

Doit-on en rester là ? Doil-on travailler pour nn 
resserrement toujours plus étroit des liens qni 
nous unissent ? Il vous faudra prendre nettement 
position, et il faudra le faire surtout en pen­
sant au problème particulier posé par les section* 
qui devraient normalement être communes ans 
deux syndicats comme elles k sont à plusieurs 
ordres d'établissements. 

Soyons plus que jamais vigilants ! La « mau­
vaise saison x> est loin d'être passée, mais pin* 
nous nous «errerons les coudes et plus nous serons 
forts ! Pierre DUPONT, 

Secrétaire général du S.N.C.P.A. 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES POUR L E CONGRES 
Sonf prévus au b u d g e t 1 9 5 8 : 

CONSTRUCTIONS 

Autorisations de programme : Crédits de paiement : 
— Centre national de U Recher- l n n .... , , . . . t , . . . . , „ . » .... — 100 milliards sont prévus pour le financement 

cbe scientifique „ 4.S50 millions , , , ;. r j « » . -ir J I U 
r • . » • - , . . . .... des opérations en cours, dont 18 mill ards 194 

— Enseignement supérieur ZI.15] millions .... i- . i_ • 
— Second degré . ......... 31.000 million* n " U , < " M 1 e D 5 e ' K n e m e n t » e c l " » « ) u e -
— Enseignement technique . . . . 32.550 millions — 25 milliards sont prévus pour les opérations 

(dont 17.034 pour les C . A . ) . nouvelles prévues dans le programme ci-dessus, 
— Premier degré 48.715 millions dont 4 milliards 930 millions pour l'enseigne-
— Jeunesse et sports 4.950 millions ment technique. 

CREATIONS D'EMPLOIS 

Les sommes suivantes sont allouées au titre de — 25 personnels administratifs d'exécution, 
créations d'emplois : — 320 personnel de service, 
— Enseignement supérieur . . . 739,2 millions et l'augmentation 'des professeurs d'enseignement 
— Second degré • • • 834,5 millions professionnel en stage dans les E .N.N.A. et la 
— Premier degré 1.862,8 millions ^-création de sections préparatoires à ces écoles se 
— Enseignement technique . . . 461,7 million* traduit par une dépense de 116,6 millions, soit t 

Dont 117,3 millions pour les centres d'appren- — 100 professeurs, et... 
tissage, se décomposant comme suit : — 150 élèves-professeurs. 
— 95 P.E.G. — Jeunesse et sports : 98,3 millions 
— 120 professeurs techniques. Dans l'ensemble, sur 24.897 créations d'emplois 
— 300 P . T . A . d'enseignant figurant au projet du budget 1958 
— 10 surveillants généraux. pour l'Education nationale, l'enseignement techni-
— 130 surveillants d'externat et M. I . que doit en bénéficier de 2.528. 

(Voir aussi Informations p. 20) 

S Y N D I C A L I S M E U N I V E R S I T A I R E — 7 FEVRIER «C958 PAGE 19 



DERNIÈRE HEURE 
L e B . O . n ° 5 (30-1-58) pub l ie u n e circu­

l a i r e du m i n i s t r e de l ' E d u c a t i o n Na t io ­
n a l e , da tée d u 16 j a n v i e r . 

E n » vo ic i l e t e x t e : 

AUX INSPECTEURS D'ACADEMIE 
O B J E T : L E Ç O N S P E C I A L E S U R L'ŒTJ-

V U E D E L A F R A N C E E N A F R I Q U E 
D U N O R D . 

« Le Gouvernement et le ministre de 
l'Education Nationale ne peuvent que s'as­
socier à la résolution adoptée le 25 juillet 
1957, par laquelle le Conseil de la Répu­
blique les invite « à prendre toutes me­
sures utiles pour que, dans tous les établis­
sements primaires et secondaires (...), le 
même jour, à la même heure, une leçon spé­
ciale soit consacrée à nos départements 
d'Afrique du Nord, afin que la démonstra­
tion soit faite, sans réserve ni équivoque, 
de l'œuvre de civilisation que la France a 
accomplie en Afrique du Nord dans tous les 
domaines, assurant non seulement la survi­
vance, mais le développement des popula­
tions qui tui ont fait confiance, dans l'or­
dre et le progrès. » 

« Je vous prie, en conséquence, de vou­
loir bien recommander à Mmes et MM. les 
Chefs d'établissements, directrices et direc­
teurs d'écoles de charger l'un de leurs maî­
tres — dans les enseignements du second 
degré, les professeurs d'histoire et de géo­
graphie seront évidemment les plus quali­
fiés pour cette mission — de donner à leurs 
élèves une leçon qui fera ressortir l'œuvre 
de civilisation accomplie, au point de vue 
économique, social et humain, en Afrique 
du Nord. 

« En ce qui concerne plus spécialement 
l'Algérie, nos maîtres souligneront, à l'aide 
des documents dont ils disposent, l'effort 
économique, technique et humain accompli 
jusqu'à ce jour par la France dans ce pays. 
I l s év i t e ron t tou te r é f é r e n c e aux débats 
a c t u e l l e m e n t ouver t s d e v a n t l ' op in ion sur 
l a f o r m e du concours que n o t r e pays est 
d é c i d é à con t inue r et à accen tue r en vue 
d e l 'essor é c o n o m i q u e et d u p rogrès hu­
m a i n de l ' A l g é r i e » . 

L a f o r m e p ruden te dans l a q u e l l e est r é ­
d i g é e l e d e r n i e r p a r a g r a p h e ( sou l igné p a r 
n o u s ) , a t t énue que lque peu, nous semble-
t- i l les t e rmes d u p r emie r ( 1 ) . L a résolu­
t i o n du Conse i l de l a R é p u b l i q u e ne nous 
p a r a i t pas suscept ib le de réa l i se r l ' unan i ­
m i t é du corps ense ignan t . Su r c e p r o b l è m e 
t rès dé l ica t , l e S . G . E . N . a l ' i n t e n t i o n de 
f o u r n i r à nos co l l ègues u n e d o c u m e n t a t i o n 
sérieuse et o b j e c t i v e : e l l e pa r a î t r a dans 
l e p r o c h a i n n u m é r o . E n a t t endan t , e t 
p o u r sou l igner le r i sque de d iv i s ion q u e 
c o m p o r t e r a i t l ' app l i c a t i on d e ce t t e c i r cu­
l a i r e dans nos é tab l i s sements , nous en­
v o y o n s à nos secré ta i res a c a d é m i q u e s u n e 
c i r cu l a i r e e n v u e d 'une d é m a r c h e auprès 
des recteurs . 

(1) La proposition de résolution a été dé­
posée et rapportée par M . Bertaud, sénateur 
Républicain Social de la Se^ne. 

COMMUNIQUÉ DE L'UNION NATIONALE 

DES ÉTUDIANTS DE FRANCE 
Paris, le 29 janvier 1958. 

L'U.N.E.F. et l'U.G.E. ayant eu connais­
sance des perquisitions et des arrestations 
dont ont été victimes un grand nombre 
d'étudiants musulmans algériens, protes­
tent contre le fait que ces arrestations se 
soient déroulées dans les locaux universi­
taires de manière illégale, sans l'autorisa­
tion des autorités universitaires. 

A la suite du communiqué du ministère 
de l'Intérieur du 28 janvier 1958, annon­
çant la dissolution de l'ÏJ.G.E.M.A. par le 
gouvernement sans qu'aucun texte officiel 
se référant aux lois en vigueur n'ait été 
publié, l'U.N.E.F. et l'U.G.E. rappellent 
qu'en aucun cas elles n'ont cautionné les 
prises de positions politiques de l'U.G.E. 
M.A. et que, d'autre part, il est juste que 
la loi s'applique quand des délits répréhen-
sibles sont commis. 

S'il avait été indispensable de prendre 
une telle mesure de dissolution, cette dispo­
sition aurait dû être adoptée au moment 
même de la création de l'U.G.E.M.A. (juil­
let 1955) puisque cette association, dès son 
congrès constitutif et dans ses assemblées 
délibératives, n'a jamais caché ses options 
politiques. 

D'autre part, le moment était d'autant 
plus mal choisi, qu'en novembre dernier, 
l'U.G.E.M.A. avait rapporté son ordre de 
grève et que ses adhérents étaient retour­
nés sur les bancs de l'Université française. 
Aucun élément nouveau n'était apparu 
depuis susceptible de permettre aux Pou­
voirs publics d'adopter une attitude diffé­
rente à l'égard de cette association. On ne 
saurait de droit, en se fondant sur des 
accusations portées contre des individus 
adhérenfs à une association, dissoudre cette 
association dont, par ailleurs, on reconnaît 
la nécessité syndicale, puisqu'on transmet 
cette responsabilité à d'autres associations. 

Cette mesure de dissolution ignorant les 
libertés fondamentales d'opinion et d'asso­
ciation laisse entrevoir pour des jours pro­
chains une dégradation possible des droits 
syndicaux des associations d'étudiants mé­
tropolitains et d'outre-mer. 

Enfin, on peut s'étonner, lorsque des 
étudiants musulmans algériens fréquentent 
les étudiants métropolitains dans les am­
phithéâtres, les salles de cours, les labora­
toires, les cités et les restaurants univer­
sitaires, ce qui constitue en ce moment un 
exemple trop rare de rapprochement dans 
les faits, et un symbole trop précieux de 
réconciliation possible entre deux commu­
nautés qui sont si douloureusement divisées, 
qu'on puisse gêner leur séjour dans l'uni­
versité en leur interdisant d'exercer le droit 
d'association. 

L'U.N.E.F. et l'U.G.E. rappellent que, 
comme par le passé, elles prendront en 
charge la défense des intérêts individuels 
des étudiants musulmans privés arbitraire­
ment du droit d'association lorsque ceux-ci 
le demanderont, comme elles le font pour 
tout étudiant inscrit dans une université. 
En aucun cas elles ne se sentiront le droit 
de se substituer à une autre association 
dont elles n'ont jamais mis en doute la 
représentativité. 

Communiqué du S.G.E.N. 
Ayant pris connaissance du commun! 

que de l 'U. N . E. F . et de l'TJ. G . E relatif 
a u x arrestations d'étudiants musulmans 
algériens et à la dissolution de leur Asso 
ciation, le Secrétariat ffénéral du Syndicat 
général de l'Education nationale ( C . F . T . C . ) 
s'associe a u x observations des organisa­
tions étudiantes et demande à ses sections 
académiques de manifester, à cette occa­
sion, la solidarité du syndicalisme ensei­
gnant avec le syndicalisme étudiant dans 
la défense des valeurs libérales, de l 'Uni­
versité. 

Soyez documentés 

VADE-MECUM des personnels 
enseignants 
2" D e g r é et E . T . 

( M . l . et S .E. , A . E . . C . A . P . E . S . , s tatut , trai ­
tements , Sécuri té sociale , re tra i tes ) 

8» édition — Textes à j o u r a u 1 e r j a n v i e r 57 
L ' e x e m p l a i r e : 250 f rancs . P o r t : 35 f r a n c s 

VADE-MECUM des personnels 
non-enseignants 

A g e n t s , personnel économique , personnel 
admin i s t ra t i f , personnel de b u r e a u , a d m i ­
nistrat ion a c a d é m i q u e , t ra i tements Sécurité 

sociale , -retraites) 

2* édition — Textes à j o u r a u 1 e r octobre 55 
L ' e x e m p l a i r e : 250 trancs . P o r t : 20 f r a n c s 

• 
Seules les commandes accompagnées du paie, 
ment exact par C.C.P. au compte ci-des­
sous seront honorées. 

S . G . E . N . . 82, r u e d ' H a u t e v i l l e 
P a r i s 10* — C . C . P . P a r i s 8776-93 

SECTION E T. SECTION E T-SECTION E T.-SECTION E TSEC 

SECTION ACADÉMIQUE 
D'ALGER 

La démission du S .G.E.N. de notre col­
lègue Sintes pose le problème de la réor­
ganisation de la Section académique 
d'Alger. 

Nous avons fait appel à notre cama­
rade J.-J. Soleri, professeur de philoso­
phie au lycée franco-musulman de Ben 
Aknoun. 

Notre camarade a l'intention de pro­
céder à la remise sur pied d'un Bureau 
académique. Jusque-là, nous lui confions 
une délégation, au nom du Bureau na­
tional, avec pouvoir de procéder à toutes 
réunions ou consultations qu'il jugera 
nécessaires, avec pouvoir de représenta­
tion du S .G.E.N. national auprès des 
autorités universitaires. 

C'est donc à lui que, jusqu'à nouvel 
ordre, doit être adressée toute la corres­
pondance administrative des sections. 
Son adresse personnelle est la suivante '. 

« L ' A R M . A . F . » , Bâtiment A , 
Châteauneuf, par El Biar (Alger) 

Notre camarade, à qui nous expri­
mons notre reconnaissance, accepte — 
chacun peut s'en rendre compte —• une 
lourde tâche dans un moment difficile. 
Nous essaierons de la lui faciliter au 
maximum. 

Il nous a demandé d'être, dès main­
tenant, déchargé de la trésorerie acadé­
mique. Pour plus de simplicité, et dans 
l'attente d'un nouveau trésorier, nous 
vous demandons d'adresser directement 
les cotisations au siège parisien : 

S .G.E.N. , 82, rue d'Hauteville, Paris ( X 9 ) 
C . C . P. Paris 286-66 

Nous retournerons à Soleri les élé­
ments nécessaires à son fichier. N'omet­
tez pas de signaler votre discipline, vos 
fonctions, votre échelon, le nom de vo­
tre établissement et votre adresse per­
sonnelle. Les cartes confédérales vous 
seront envoyées directement. 

Le S .G.E.N. d'Algérie continue. 

LE BUREAU N A T I O N A L . 

N'OUBLIEZ PAS 

CAISSE DE 
SOLIDARITÉ 
S.G.E.N. - C . C . P . Paris 8776 -95 

INFORMATIONS Intégration des maîtres auxiliaires 
dans le cadre des centres d'apprentissage 

C i r c u l a i r e n ° 3 2 5 6 / 2 d u 2 1 - 1 - 5 8 D . E . T . d e u x i è m e b u r e a u 

1. - C H A M P D ' A P P L I C A T I O N 
D U D E C R E T D U 4 O C T O B R E 1957 

Le décret stipule que le recrutement en qua­
lité de professeur d'enseignement général, de 
professeur d'enseignement _ technique théorique 
ou de professeur technique adjoint des maîtres 
auxiliaires remplissant les conditions fixées par 
le texte ne pourra être effectué que « DANS 
LA LIMITE DES EFFECTIFS AUTORISES ET 
D U TIERS DES EMPLOIS VACANTS ET 
COMPTE TENU DES BESOINS DANS LES 
DISCIPLINES ET SPECIALITES PROFESSION­
NELLES » . 

Il en résulte que le champ d'application est 
limité aux disciplines et spécialités énumérées 
ci-dessous, et que dans chacune d'entre elles, 
le nombre de postes offerts aux maîtres auxi­
liaires susceptibles de bénéficier des dispositions 
du texte, est égal au tiers des emplois qui s'y 
trouvent vacants à savoir : 

PROFESSEURS D'ENSEIGNEMENT GENE. 
R A L : lettres, sciences. 

PROFESSEURS D'ENSEIGNEMENT TECHNI­
QUE THEORIQUE : commerce, dessin d'art, 
dessin bâtiment, dessin mécanique, enseigne­
ment ménager, enseignement social. 

PROFESSEURS TECHNIQUES ADJOINTS : 
mécanique- générale, carreleur et plâtrier carre­
leur, charpente, chauffage central, électricité, 
fonderie, forge-serrurerie, forge-soudure, ma­
çonnerie, mécanique auto, menuiserie, métaux 
en feuilles, peinture, plàtrerie-peinture, plom­
berie, tôlerie et tôlerie soudure. 

Bonneterie, confection-chemiserie, confection 
masculine, couture, cuisine, culottière, lingerie, 
repassage, secrétariat, stoppage. 

I I . - N É C E S S I T É D ' U N R A P P O R T 
D ' I N S P E C T I O N F A V O R A B L E 

Seuls, pourront béréficier des dispositions du 
décret du 4 octobre 1957, les maîtres auxiliaires 
chargés de l'enseignement de l'une des disci­
plines ou spécialités professionnelles énumérées 
supra « qui auront fait l'objet d'un rapport 
favorable à la suite d'une inspection effectuée 
en vue de l'application du texte » . 
. Je vous prie donc de bien vouloir prendre 
toutes dispositions pour faire procéder IMME­
DIATEMENT par MM. les Inspecteurs de l'En­
seignement technique à l'inspection des maîtres 
intéressés. 

MM. les Inspecteurs devront indiquer expres­
sément s'ils émettent un avis favorable ou dé­
favorable à l'intégration des agents qu'ils au-
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ront inspestés, dans les cadres du personnel 
fonctionnaire des centres d'apprentissage, en 
vertu des dispositions du décret du 4 octo­
bre 1957. 

IL Y A LIEU TOUTEFOIS DE DISPENSER 
D'UNE INSPECTION SPECIALE LES MAITRES 
AUXILIAIRES AYANT OBTENU DANS LE 
COURS DE L'ANNEE SCOLAIRE 1956-1957 OU 
DEPUIS LE DEBUT DE LA PRESENTE AN­
NEE, UNE NOTE D'INSPECTION AU MOINS 
EGALE A 13. 

I I I . - P R O P O S I T I O N S 
DE M M . LES R E C T E U R S 

Dès que vous serez en possession des avis 
émis par M M . les Inspecteurs (et transmis par 
l'intermédiaire de MM. les Inspecteurs d'acadé­
mie) vous voudrez bien me faire parvenir la 
LISTE NOMINATIVE ET DANS L'ORDRE DE­
CROISSANT DE LEURS NOTES DES MAITRES 
AUXILIAIRES RELEVANT DE VOTRE ACA­
DEMIE QUE VOUS PROPOSEZ pour effectuer 
le stage prévu à l'article 3 (3°) du décret du 
4 octobre 1957. L'avis émis pour chacun des 
intéressés par l'inspecteur qui l'aura visité 
devra être porté sur ces listes. 

Celles-ci me seront adressées avant le l » r mars 
1958 terme de rigueur. 

I V . - D E S I G N A T I O N 
DES S T A G I A I R E S 

La désignation des maîtres auxiliaires admis 
à effectuer le stage dans une Ecole Normale 
d'apprentissage sera prononcée par décision 
ministérielle, qui vous sera notifiée. 

Cette décision portera affectation des maîtres 
auxiliaires dans les différentes Ecoles Normales 
nationales d'apprentissage. 

Par délégation, 
Le Directeur Général 

de l'Enseignement Technique : 
A. BUISSON. 

L a P U B L I C I T E permettant a u j o u r ­
nal de couvr ir une part ie de ses frais , 
nous demandons à nos lecteurs d e 
s'adresser de pré férence aux commer­
çants qui nous favorisent d e leur 
publicité, en se recommandant d e 
S Y N D I C A L I S M E U N I V E R S I T A I R E . 

P O U R LA P U B L I C I T É 

s'adresser t 

A G E N C E P U B L I C A T 

24. boulevard Poissonnier» . PARIS (9*) 

Téléphona : TAltbout 64-11 

RAPPEL D'INFORMATIONS DIFFUSÉES PAR CIRCULAIRES 
1) - LISTE D ' A P T I T U D E A U X F O N C ­

T I O N S DE DIRECTEUR ET DIREC­
TEUR D'ETUDES. 

Circulaire n° 3 2 4 9 / 2 , au « B.O. » 
r>° 4 , du 2 3 - 1 - 5 8 . Date limite d 'ar­
rivée des demandes à la D.E.T. : 
15 février . 

2 ) - LISTE D ' A P T I T U D E A U X F O N C ­
T I O N S DE S.G. T ordre : 

Circulaire n" 3 2 5 4 / 2 , au « B.O. » 
n° 5 du 3 0 - 1 - 5 8 . Da t e l imite d 'arri­
v é e des listes à la D.E.T. : l 3 r mars. 

3) - LISTE D ' A P T I T U D E A U X F O N C ­
T I O N S DE S.G. DE CENTRE D ' A P ­
PRENTISSAGE : 

A l'attention de nos collègues répé­
titeurs ou auxiliaires, t 

Publication de la circulaire annon­
çant l 'établissement de ce t te liste très 
proche, au moment où nous mettons 
en page . Déposer les candidatures dès 
maintenant . 

4) - I N T E G R A T I O N DES MAITP.ES 
A U X I L I A I R E S D A N S LE CADRE DES 
CENTRES D'APPRENTISSAGE : 

Circulaire d 'applicat ion du décret 
du 4 octobre, au « B.O. » n° 5, du 
3 0 - 1 - 5 8 , page 3 8 5 . 

Se reporter- à « S.U. » n° 189 pour 
le texte du décret ; voir c i -contre , 
le texte de cet te circulaire. 

5) - ELECTIONS A L A C . A . P . DES M . I . -
S.E. : 

Elections le vendredi 27 mars. D é ­
pôt des listes : le 14 février au plus 
tard. 

6) - P R O M O T I O N S : 

— Les C . A . P . nationales ne se réu­
niront pas avant avril ou mai. 

— Les nouveaux rythmes d ' avance­
ment ne devant entrer en vigueur 
qu'en octobre 58 : 

a ) Les prochaines promotions (qui 
porteront sur l 'année scolaire 5 7 - 5 8 ) 
se feront suivant l 'ancien rythme. Il 
est donc inutile ; d 'écrire actuel lement 
au secrétariat à ce sujet. 

b ) Toutes les informations intéres­
santes à ce sujet ont paru ou paraî­
tront dans « S.U. » d'ici là. 

CONGRÈS NATIONAL DU S.G.E.N. A METZ 
L e s 3 1 m a r s , 1 e t 2 a v r i l 1 9 5 8 — 

O R D R E D U J O U R S O M M A I R E 

31 M A R S : Séance plénière de 9 à 17 heures. 

A s s e m b l é e s d e s e c t i o n s n a t i o n a l e s à partir de 17 h. 15. 

1 e r A V R I L : A s s e m b l é e s d e s e c t i o n s n a t i o n a l e s . 

2 A V R I L : M a t i n : t r a v a u x d e s c o m m i s s i o n s ; 

Après -mid i : D i s c u s s i o n e t v o t e d e s m o t i o n s ; 

C l ô t u r e d u c o n g r è s . 

CONGRES NATIONAL SNC.P.A. A METZ 
Les 31 mars, 1 et 2 avril 1958 

JOURNÉES JEUNES parallèles au Congrès 
Inscriptions auprès des responsables locaux ( 1 ) . 

( 1 ) V o i r B u l l e t i n J e u n e s n ° 1 9 2 - F o r m a t i o n e n 5 8 . 
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